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Resolutions and Recommendations adopted by the Assembly 

during its Eighth Ordinary Session 

(September 5th to 27th, 1927) 

I. VERIFICATION OF CREDENTIALS AND APPOINTMENT OF OFFICERS. 

I. VERIFICATION OF CREDENTIALS. 

Upon reports submitted by the Committee on Credentials, appointed by the Assembly 
on September sth, 1927, the credentials of the representatives of the :Members of the League 
were found in good and proper form. 

The Committee was constituted as follows : 

M. DE AGUERO Y BETHANCOURT (Cuba), Chairman ; 
M. Emerich PFLDGL (Austria) ; 
M. Demetre CACLAMANOS (Greece) ; 
H.H. the Maharaja of KAPURTHALA (India) ; 
M. W. SCHUMANS (Latvia) ; 
M. L. 0FTEDAL (Norway) ; 
Hussein Khan ALA. (Persia) ; 
M. Di6genes EscALANTE (Venezuela). 

[Meeting of September 5th, 1927 (morning).] 

2. APPOINTMENT OF AN AGENDA Cm.IMITTEE. 

The Assembly appointed an Agenda Committee which was constituted as follows: 

M. DE BROUCKERE (Belgium), Chairman; 
M. A. RESTREPO (Colombia) ; 
M. ]. CosTELLO (Irish Free State) ; 
M. W. ScHUMANS (Latvia) ; 
M. A. MoRALES (Panama) ; 
M. F. SoKAL (Poland) ; 
Prince V ARNV AIDY A (Siam). 

[Meeting of September 5th, 1927 (afternoon).] 
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3- APPOINTi\IENT OF THE GENERAL COMMITTEE. 

In accordance with l~ule 7 of the 1\.ules of Procedure ad~pted by the first Assembl 
at its meeting of November 30th, 1920, and in accordance with a decision taken by thy 
Assembly on September 5th, 1927, the General Committee of the eighth ordinary sess· e 
of the Assembly was constituted as follows : wn 

(a) The President of the Assembly ; 
(b) The six Vice-Presidents elected by ballot by the Assembly ; 
(c) The Chairmen of the six Committees of the Assembly and ex-officio Vice

Presidents of the Assembly; 
(d) The Chairman of the Agenda Committee. 

In accordance with a fmiher decision taken by the Assembly on September 5th 1927 
M. :MoTTA, President of the Swiss Confederation was appointed an honorary merr{ber of 
the General Committee. 

(a) Pres-ident. 

H.E. Dr. Alberto GuANI (Uruguay) was elected President of the Assembly for its 
eighth ordinary session. 

[ivfeeting of September 5th, 1927 (morning).] 

(b) V1:ce-Presidents elected by ballot by tlze Assembly. 

l\1. SciALOJA (Italy), lVL BRIAND (France), Sir Austen CHAMBERLAIN (British Empire), 
Dr. STRESEMANN (Germany), l\1. NEMOURS (Haiti), l\1. lVIENSDORFF-POUILLY-DIETRICHSTEIN 
(Austria). 

[111eeting of September 5th, 1927 (afternoon).] 

(c) Chairmen of tlze Committees and ex-o(jic1:o Vice-Presidents of tlze Assembly. 

M. ADATCI (Japan), Mr. DANDURAND (Canada), M. BENEs (Czechoslovakia), M. VAN 
EYSINGA (Netherlands), M. HAMBRO (Norway), lVI. BECI-I (Luxemburg). 

[Meeting of September 5th, 1927 (afternoon).] 

(d) Chairman of the Agenda Committee. 

In accordance with a decision taken by the Assembly at its second meeting, M. DE 
BROUCKERE (Belgium), Chairman of the Agenda Committee, was appointed a member of the 
General Committee of the Assembly. · · 

[JI!Ieeting of September 5th, 1927 (aftemoon).] 



II. APPOINTMENT OF COMMITTEES AND DISTRIBUTION OF WORK. 

The Assen~bly appointed six Committees, each delegation b · 
one representative on each Committee. emg entitled to appoint 

[Meeting of September 5th, 1927 (afternoon).] 

The followinbrr questt.OI1S 'Vere r·efer·recl b th A b 
' Y e ssem ly to the various Committees for consideration and report : 

First Committee (Constitutional and Legal Questions). 

I. Codification of international law. 
2. Proposal by the ~elegation of Paraguay for the preparation of a general 

and comprehensive plan of codification of international law 
3. Accession to international agreements given subject' to ratificat.ion. 

Second Committee (Teclmical Organisahous). 

I. :, Work of the Health Organisation. 
2. H.csults of the mission carried out in certain Latin-American countries by· 

the President of the Health Committee. 
3. H.esults of the Third General Conference on Communications and Transit. 
4· Vvork of the Esonomic Committee. 
5. Results of the International Economic Conference. Economic Organisation 

o£ the League of Nations. 
6. Opening of a Convention relating to the execution of Foreign Arbitral Awards. 
7. Work of the Financial Committee. 
8. Settlement of Greek refugees and financial reconstruction scheme. 
9. \,York for the settlement of Bulgarian refugees. 

ro. Results of the Conference for the Creation of an International Relief Union. 
II. Work of the International Committee on Intellectual Co-operation. 
I2. Proposal by the Italian delegation for the creation of an International 

Educational Cinematographic Institute at H.ome. 
I3. Relations between the League of Nations and institutes or bodies set up 

under its authority. 

Third Committee (Reduction of Armaments). 

I. 
2. 

3· 

Declaration concerninrr wars of aggression. 
Arbitration, security, disarmament and the work o£ the Preparatory Com

mission for the Disarmament Conference. 
Private manufacture and publicity of the n1,anufaeture of arms and ammu

nition and o£ implements of war. 
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Fourth Committee (Budgetary and Fina11cial Questions). 

I. 

2. 

3· 

4· 
5· 

Audited accounts and Budget of the League, and other financial questions. 
Contributions in arrears. 
Constructi?n of an Assembly Hall and of new buildings for the use of the 

Secretanat. 
Question of the cost of living and the adjustment of salaries. 
Establishment of an Administrative Tribunal. 

Fijth Committee (Social and General Questions). 

r. Traffic in opium. and other dangerous drugs. 
2. Work of the Committee of Enquiry regarding the Production of the Opium 

Poppy in Persia. 
3. Work of the Advisory Commission for the Protection and Welfare of Children 

and Young People : 
Traffic in wom.en and children. 
Child welfare. 

4· Protection of women and children in the Near East. 
5. Measures in favour of Armenian and Russian refugees. 

Sixth Committee (Political Questions, Mandates, Slavery, etc.). 

I. 
2. 

3· 
4· 

Mandates. 
Slavery Convention. 
Results of the Conference of Press Experts. 
System of the single transferable vote and the principle of proportional 

representation in general, in connection with the problem of the election 
of the non-permanent Members of the Council. 



III. RESOLUTIONS AND RECOMMENDATION ADOPTED 
OF THE FIRST COMMITTEE l ON THE REPORTS 

I. CODIFICATION OF INTERNATIONAL LAW. 

The Assembly, 

Having considered the documents transmitted to it b the Coun -1 · · ·. 
its resolution of June r3th, 1927, and the report of the FK.st Com .tcti m{dconfornutyAwJ.t

8
h 

V d A 105 v ) tl mt ee ocuments . r . 
I927 .. t·t an f E.. t. If9~7tl. p. _on 1~ meC· asu_res t? be taken as a result of the work of the 
Camilli ~eo. xper s_ o_r 1e r~gressive odtficatwn of International Law . 

Cons1denng that It IS matenal for the progress of J·ust1"ce ancl th · ' f · d · · e mamtenance o peace to define, Improve an develop mtematwnallaw · 

}
Convinced _that itd.ifis th~reforfe _the dut~ of the,League to make every effort to conttibute 

to t 1e progressive co 1 1catwn o mternatwnallaw · 
. Obs~~·ving that, on t~1e b~sis ?f ~he work of the Committee of Experts, to which it pays a 
smc~re tubut~, S):'Stematlc preparatiOns can be made for a first Codification Conference, the 
holdmg of wluch m rgzg can already be contemplated; 

Decides: 

(r) To submit the following questions for examination by a first Conference : 
(a) Nationality; 
(b) Territ01ial Waters ; and 
(c) Responsibility of States for Damage done in their Territory to the Person 

or Property of Foreigners : 

(2) To request the Council to instruct the Secretariat to cause its services to study, 
on the lines indicated in the First Committee's report, the question of the Procedure of 
International Conferences and Procedure for the Conclusion and Drafting of Treaties ; 

(3) To instruct the Economic Committee of the League to study, in collaboration with 
the Permanent International Council for the Exploration of the Sea at Copenhagen and any 
other organisation specially interested in this matter, the question whether and in what 
terms, for what species and in what areas, international protection of matine fauna could 
be established. The Committee will report to the Council the results of its enquiry 
indicating whether a Conference of Experts shotrld be convened for such purpose at an early 
date; 

{4) To ask the Council to make arrangements with the Netherlands Government with 
a view to choosing The Hague as the meeting-place of the first Codification Conference, and 
to summon the Conference as soon as the preparations for it are sufficiently advanced ; 

(5) To entrust the Council with the task of appointi1:g, at tl;.e earliest possible_ date, a 
Preparatory Committee, composed of five persons posse~smg a Wide kn~wledge ~f mt~rn?-
tional practice, legal precedents, and scientific data relatJ_ng to t~e q:1estwns commg Within 
the scope of the first Codification Conference, thi~ Com:ruttee bemg mstr:1ctec~ to prepare a 
report comprising sufficiently detailed bases of d1sc~sswn on ~ach questiOn, Ill accordance 
with the indications contained in the report of the Ftrs~ C~mn~.tttee ; . . 

(6) To recommend the Council to attach to t~e mv1tatwns draft reg_ulaho_ns for t~e 
Conference, indicating a number of general rules wluch should govern the dtscusswns, more 
particularly as regards : 

(a) The possibility, if occasion should arise, of the State~ r~presented at the 
Conference adopting amongst themselves rules accepted by a maJonty vote ; 
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{b) The possibility of ~hawing up,. in respect. of. such subjects as may lend th _ 
selves thereto, a comprehensiVe convention and, w1thm the framework of til t em 
t . tl · d · a conven-10n, o 1er more restncte conventiOns ; 

(c). The organisation of a system for the subsequent revision of the agreem t 
entered mto ; and en s 

. (d) . The spirit ?f ~he codification, whicl~ should not. confine itself to the mere 
regtstratwn of the ex1stmg rules, but should mm at adaptmg them as far as poss"bl 
to contemporary conditions of international life ; 1 e 

(7) To ask the Committee of Experts at its next session to complete the work it has 
already begun. 

[Resolutions and recommendation adopted on September 27th, 1927 (morning).] 

2. PROPOSAL BY THE DELEGATION OF PARAGUAY FOR THE PREPARATION OF A GENERAL 
AND COMPREHENSIVE PLAN OF CODIFICATION OF INTERNATIONAL LAW. 

The Assembly, 
Having taken note of the First Committee's report (document A. rrr. 1927. V.) on the 

proposal of the delegation of Paraguay for the preparation of a general and comprehensive 
plan of codification of international law ; 

Desires to place on record the importance which it attaches to the spirit underlying the 
proposal of the delegation of Paraguay ; 

Requests the Council to invite the Committee of Experts to consider at its next session 
under what conditions the work referred to in the said proposal could be undertaken ; 

And will decide later upon the course to be adopted after taking note of the suggestions 
of the Committee of Experts and the opinion of the Council in regard thereto. 

[Resolution adopted on September 27th, 1927 (morni11g).] 

3· ACCESSION TO INTERNATIONAL AGREEMENTS GIVEN SUBJECT TO RATIFICATION. 

The procedure of accession to international agreements given subject to ratification is 
an admissible one which the League should neither discourage nor encourage. 

Nevertheless, if a State gives its accession, it should know that, if it does not expressly 
mention that this accession is subject to ratification, it shall be deemed to have undertaken 
a final obligation. If it desires to prevent this consequence, it must expressly declare at 
the time of accession that the accession is given subject to ratification. 

[Resolution adopted on September 23rd, 1927 (afternoon).] 
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IV. RESOLUTIONS AND RECOMMENDATIONS ADOPTED ON THE REPORTS 
OF TI-IE SECOND COMMITTEE. 

I. WORK OF THE HEALTH ORGANISATION. 

The Assembly, 

HavinNg tak))end no1 ~e of .ttl
1
1e tr

1
epor:tsk(dofcuments A. g. 1927- III and A. 13 & A. 13 (a) 

(Extract o. I ea mg WI 1 1e \vor o the Health Or"anisati'on f th L d · " - . . · . . 'f' · . o' ' o e eague unng 
the ~a~t year, expresses Its grati rcatwn at the contmued development of its international 
activrtres ; 

No~es ':ith satistaction the grow~h and increasing usefulness of the work o£ the 
Epidemw.logical Intelligence BureaL: at Smgapore, clue in.large measure to the sympathetic 
co-operatiOn of all ~aste.nl Aclrmmstratwns, m whose mterest it was primarily created ; 

N?tes wrth satisfactiOn the term~ of the Agreer:1.en! concluded between the League 
of Natwns and t~1e Permanent Conumttee of th~ Offrce mternational d'hygiene publique, 
whereby the serv:ces of the S.mgapore Bur.eau. Will .be made available in the discharge, on 
behalf of the Ofhce, of certam of the oblrgatwns rmposed by the International Sanit~rv 
Convention of Paris 1926 and also the further agreement recently conciuded \l·ith the object 
of increasing the mutual co-operation in other directions between the Health Organisation 
<tnd the Office international d'hygiene publique ; 

Expresses its appreciation of the work accomplished by the Malaria Commission, the 
Sleeping-Sickness Commission, and the International Rabies Conference, and of the progress 
made in the investigations now being canied out with regard to infant mortality and health 
insurance. 

Further, the Assembly, noting the recommendations which have been made by the 
International Pacific Health Conference held in Melbourne in December rgz6 in relation 
to the work which might be undertaken by the Health Organisation for the study o£ health 
problems in the Pacific area, expresses its hope that the possibilities of action in thjs sense 
will receive full and early consideration by the Health Committee. 

The Assembly records its unqualified approval and appreci~tion of the serv"ices rendered 
to international public health by the Health Committee and Its expert Comm1sswns. 

[Resolutions adopted ou September zoth, 1927 (morniug).] 

z. RESULTS OF THE MISSION CARRIED OUT IN CERTAIN LATIN-AMERICAN COUNTRIES BY 
THE PRESIDE:-IT OF THE HEALTH COMli!ITTEE. 

The Assembly, 
r. Having taken note of the report of the President of the. Health Com1:nittee (docu

ment A 49 1927 III) on the possibilities of technical co-operatiOn wrth public health and 
· · · · .' · · · • . · d 1 o of the report on the work of the medrcal authontres m Latm-Amencan counlnes, an a s . 

Conference of Health Experts on Infant Welfare held at l\Iontevicleo ; . . 
z. Notes with satisfaction that the activities ~f the H~alth Orgamsah_on of the Lea~uc 

of Nations have extended to several countries of Latm-Amer;rca ~n~ th~t fnutful co-operation 
may be anticipated as the result of the Health Comm1ttee s rmsswn ' 
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3· Wclc01nes the practical suggestions for continued co-operation which have b 
made by the !1ealth authorities ~nd .experts of Argentin~, Brazil and Uruguay ; een 

4· Constders that the reahsahon of these suggestions would result in creating r k 
between the health work of the League and the activities of national health adrninistrat~~ s 
in these countries and would represent a good m.ethod of developing the work of the Leagu~s 
technical organisations in Latin-America ; s 

5 .. Requests the ~ouncil, after havi.ng ob.tained ~he Hea.lth Comm.ittee's advice 011 
these dtfferent suggestwns for co-operatwn wtth Latm-Amencan countries, to consider 
how they m,ay be put into practice. 

[Resolution adopted on September zoth, I927 (morning).] 

3· RESULTS OF THE THIRD GENERAL CONFERENCE ON COMMUNICATIONS AND TRANSIT. 

The Assembly, 
Expresses to the Advisory and Technical Committee for Communications and Transit 

its satisfaction for the work accomplished in the course of the year ; 
Is gratified that the Third General Conference on Communications and Transit has 

achieved successful results on all the items of its agenda and has contributed to the establish
ment of closer relations between the Organisation for Communications and Transit and the 
States non-Members of the League ; 

Invites the Advisory and Technical Committee to take in •hand at an early date the 
study of the questions raised during the Conference's debates on the Committee's work; 

Approves the provisions of the new Statute for the Communications and Transit Organi
sation for the application of which the Assembly's consent is necessary (No. I of Article I3, 

paragraphs I and z) ; 
Attaching special importance to the collection and utilisation of information on com

munications, urges the Members of the League to facilitate the collection of the information 
necessary to the Organisation for Communications and Transit, in conformity with the 
resolutions adopted by the Conference, and trusts that, when undertaking the collection 
and utilisation of this information, the Advisory and Technical Committee will effect a 
constant improvement in the co-operation between the Organisation and the experts and 
administrations of the various countries, particularly of the non-European countries, whether 
Members of the League or not ; . 

And invites the Members of the League to consider favourably the recommendatwns 
adopted by the Conference with regard to identity documents for persons without 
nationality. 

[Resoltdion adopted on September z6th, I927 (afternoon).] 

The Assembly, 
4· WoRK OF THE EcoNOMIC CoMMITTEE. 

I. Reiterating its conviction that the conclusion of an international conventi~r; for 
the abolition of import and export prohibitions and restrictions would greatly faCilitate 
the recovery and future development of world trade, appeals to all Governments to send 
duly authorised representatives to the Conference which will take place at Geneva on 
October 17th, 1927, and expresses the most earnest hope that no efforts will be spared to 
bring the work of the Conference to a successful issue ; 
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2 Notes with satisfaction that steps have alread" been take11 bu tl c .
1 · · 1 - t . , k t 1 · J • ' · J 1e ounc1 to set 

1·11 motiOn t 1e prepara ory \\Or connec ec w1th the executwn of certa1·11 
t t 

1 
· 

. - t' ] E · c f . · _ . · ugen reso ut10ns 
Of the In. tern a wna conom1c on crence, 111 par tJcular tbosc rclat1·11g to t -·ff. d 

· t tl · r· t' f C t an s an com-mercial treaties, o · 1e um,rca wn o us oms nomenclature and to •IJc tr~ar· t f f · . 1 t - -. . 1 1 , . tt 1 t . . , . ' . ~, men o orc:Ign 
natiOnals anc en e1 p11ses c u y amm ec o carry out their activity on the territory c,f a 
foreign State ; . . . 

3: . Takes note of the ratifr~a~wns of the International Convention relating to the 
Simphfrcatwn of Custom~ Founahhes and of the Protocol of rg23 on Arbitration Clauses 
during the past year, anc1 express~s the h?pc that those States which have not ),.ct found 
it possible to adhere t~ .these. two mtc1~1~twnal Acts will do so at an early date ; 

4· Notes wrth saosfactwn that lL JS proposed to convene a Conference in the nca~
future with a view to achieving greater uniformity in economic statistics · 

5· Notes with approval that the recom,m.encl.ation that the Economid and Financial 
Section of the Secretariat should issue a Statistical Yearbook has now borne fruit, and recom
mends that this valuable volume should become one of the annual publications of the 
League; , . . . 

6. Observes With satisfactiOn the progress which the Economic Committee has made 
in the study of the que~tion of .false declarations in Customs matters, of the progressive 
assimilation of laws relatmg to bills of exchange and cheques, and of economic barometers, 
and hopes that no effort will be spared to bring this \Vork to a successful issue ; 

7· Notes ;vith satis!ac~ion the progress made in. the Economi? Section's enquiries 
regarding the direct and md1rect means placed at the disposal of foreign purchasers m the 
different countries for the purpose of satisfying themselves of the quality of the goods 
which they acquire in those countries ; 

Recommends that these enquiries should be pursued on the lines indicated in the 
provisional pamphlet com~nun~catecl to the Second Committe.e a~d that .the Governments 
should assist the Secretanat m order that a further pubhcatwn, which should be as 
complete as possible, may be issued at an early elate. 

[Resolutions and recommendation adopted on September zoth, 1927 (moming).] 

5· RESULTS oF THE I~TERNATIONAL EcoNOMIC CoNFEREKCE. EcoNmuc 0RGANISATIOX 
OF THE LEAGUE OF NATIONS. 

I. International Economic Conference. 

The Assembly, . 
Takes note of the report of the Economic Conference (document C ~· 1.1~ (r)) h~ld 1~ 

May last, in accordance with the initiative taken by the Assembly at Its sixth orclmar:~ 

session ; . b ·- f th Conference appointed 
Congratulates sincerely the President and the mem eb 0 .e. lifi 

by the Governments of fifty countries upon the fact that, compnsmg sbol many qua 1c~-
. · · £ ible opinion they were a e to ag1ee unam-

tJons, and representmg every vanety 0 respon~ . 1 ara~ter and wide in range, whose 
mously upon recommendatiOns a~ 01:ce ~efimte m, c \. resent economic policy of the 
adoption would effect a substantial ImpiOvement m t e P 

world ; . . .- G ·mnents have already made declarations 
Notes w1th satisfactiOn that many ovei . 

1
c1 statin" their intention of co-

accepting the principles laid clown by the Con~erei?Ce tf~ contrary sense has been made ; 
operating in their application, while no cleclaralwn 111 1 
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Believes, therefore, that there is every reason to hope for universal approval when the 
public opinion of all countries has been sufficiently instructed ; 

Recommends the resolutions of the Conference, as the Council did in June I927, to the 
favourable consideration of all Governments, and trusts that those Governments which 
have not yet declared their support will shortly be able to do so ; 

Invites the Economic Organisation of the League of Nations to prepare as soon as 
possible a summary of the replies of the various Governments as to their attitude to the 
recommendations of the International Economic Conference, and to make known the action 
that the various Governments have taken or may take in pursuance of the recommendations 
of the Economic Conference ; 

Trusts that the economic policies of all ~ountries may develop in accordance with the 
p1inciples laid down by the Conference and desires that the Economic Organisation of the 
League should take these recommendations as the basis of its work; 

Trusts, in particular, that the recommendations of the Conference relating to tariffs 
and commercial policy will be put into effect, not only by national action and bilateral 
agreements but also, whenever practicable, by collective conventions reached by means of 
international conferences of accredited representatives with the aim of gradually evolving 
among the trading nations of the world, and particularly among those of Europe, common 
lines of policy beneficial to all and not subject to the uncertainties of purely bilateral bar
gaining, careful attention being given to the special conditions existing at any moment 
and to the necessity of realising this policy by stages and without undue disturbance ; 

·Expects the Council of the League of Nations and the Economic Organisation to devote 
their untiring efforts to the realisation of tlus urgent task and hopes that the Governments 
will give to it their cordial support and active collaboration. 

II. Economic Organisation of the League of Nations. 

Whereas, in addition to the economic tasks hitherto undertaken by the League, much 
important and extensive wcrk will result from the recommendations of the Economic 
Conference ; 

Wnereas it is essential that the different interests and organisations which collaborated 
in the preparation of the Conference should continue to give their support and advice in the 
work of securing effect to its recommendations ; and 

Whereas the Conference took the following resolution : 

" The Conference wishes in the first instance to express its ]ugh appreciation of the 
work of the Economic Committee and the Secretmiat of the League. 

" The Conference is of opinion that the success of its work will depend upon the 
execution of the p nciples laid down. 

" ·with regard to the action to be taken on its recommendations, the Conference, 
while offering no suggestion as to a permanent organisation, cannot do better than 
draw the Council's attention to the well-balanced composition of the Preparatory 
Committee, which has yielded excellent results in the preparatory work of the 
Conference " : 

The Assembly considers : 

(a) That the Economic Committee should continue to be, as at present, the organ 
through which the Council deals with economic affairs and that it should be constituted -
under such rules as the Council may consider appropriate for its effective functioning -
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so as to be best suited for its principal work which in th f 
the sphere ?f the e~onomic relations between St~tes a~dn~~~i uture at !east, _w!lllic within 
they have mternatwnal aspects. It should consist of n t r c~onom1c policies so far as 

(b) That the Economic Committee should haveothmore t an fifteen members. 
· f ' e power to ap · t t sub-comnnttees o experts for preparatory work and s b' . C '. pom emporary 

consultation with the States in question, to na~e e~o~o~f: to. ounci! appr_oval and _in 
which have no member on the Committee. coirespondents m countnes 

(c) That ~ " Consultative Committee", the object of which is to · · 
of the Economic Conference recommendations should be const't t 1 fbollo\hV tche api?hcatwn 

It . 1 t b. d f b ] . ' I U ec y t e OUnCI[ 1mg 1 e compose o a out t urty-five members as was tJ p · · 
and the conditions of equilibrium attained in the latter b~tween t~e reparat~ry Comm

1
Ittee, 

be maintained as far as possible. e vanous e ements s 1oulcl 
It should there.rf9 re include among others persons compet t · · d · 1 . fi /t. ' . ' en 111 111 ustry, commerce 

agncu tme, nanr.G, transport, labour questwns and questions 1-elat· t t' ' 
't~· 1 L b . Offi .' . Ive o consump 1011. 

a wna _a our ce should be lllVItecl to submit the names of thre lab -
s Comnnttee. e ' om 

The_Council ~11 doubtless_ also wish to secure for the Committee the co-operation of the 
Intern_atwnal Institute of Agnculture and_ of the International Chamber of Commerce. 

, F1ve ~nembers ~hosen !JY the Econoi~Jc Committee should take part in the work of the 
Consultative Committee w1th the same nghts as the other members. 
. The Cons~Iltative Committee. shou_ld submit its report directly to the Council of the 
League of Natwns. At_ the same _hm_c, rt would forward a copy to the Economic Committee 
and to the other techmcal orgamsations concerned. 

[Resolutions and recommendations adopted on September 24th, 1927 (morning).] 

6. OPENING OF A CONVENTION RELATING TO THE EXECUTION OF FOREIGX 
ARBITRAL AWARDS. 

Whereas the World Economic Conference recommended the Economic Committee to 
endeavour to promote the extension in all countries of recourse to commercial arbitration ; 

\\lhereas, in connection with that recommendation, the Conference was of opinion 
that the beneficial results of the Protocol of September 24th, 1923 in regard to the recognition 
of arbitration clauses in private contracts, and particularly in commercial contracts, would 
not be fully realised until provision was made ensuring the enforcement of arbitral awards; 

And whereas the Economic Conference recommended the Council of the League of 
Nations to take steps to submit to all States for signature at an early elate the text of an 
agreement providing for the execution of arbitral awards in commercial matters ; 

The Assembly, 
Recognising the great importance which commercial circles attach to the settlement 

of this question ; . . .. 
And having regard to the favourable report subnntted to 1t _by the Second Committee 

which considered the various observations submitted and the vanous amendments proposed 
as a result of the communication of a first draft to the Members of the League : 

Decides to open the annexed Convention immediately 1 for signature by all the_l\Iembers 
of the League and by non-Member States which are already Contractmg Parties to the 
above-mentioned Protocol of 1923 ; 

1 The Convention was opercd for signature on September z6th, I92 7 · 



-!6-

A:1d imi~e:-; the Council to !ake whatevc_r measures it may deem expedient to draw the 
atten~wn of aill\Icmbers of the Lc_ague and all non-l\Ie:n_ber St:J.t,es io t!w value of the above
meniion\cl Proto~ol and Conwntwn :1ncl to the condJtwns unoer winch they may become 
Contractmg Parclt'S to these ;:cgrecmemc;. 

[Rcsol1t!ion adopted on ScjJ!cmbcr z6!li, 1927 (morning).] 

Annex. 

Co::-.:vENTio~ ox THE ExEcl:TIO~ oF FoREIG~ ARBITRAL A\\·ARDs. 

[Description of the Heads of States.] 

signatories of the Protocol on Arbitration Clauses, opened 2.t Geneva on September 24th, 1923 ; 
Having resolved to conclude a Convention with the object of supplementing the said Protocol, 
Have appointee! as their Plenipotentiaries the following : 

LDescription of the Plenipotentiaries.] 

\Vho, having communicated their full powers, found in good and clue form, have agreed on the following provisions: 

Article I. 

In the territories of any High Contracting Party to which the present Convention applies, an arbitral award 
made in pursuance of an agreement, whether relating to existing or future differences (hereinafter called " a sub
mission to arbitration ") covered by the Protocol on Arbitration Clauses, opened at Geneva on September 24th, 
1923, shall be recognised as binding and shall be enforced in accordance with the rules of the procedure of the 
territory where the award is relied upon, provided that the said award has been made in a territory of one of the 
High Contracting Parties to which the present Convention applies and between pcr~ons who arc subject to the 
jurisdiction of one of the High Contracting Parties. 

To obtain such recognition or enforcement, it shall, further, be necessary : 

(a) That the award has been made in pursuance of a submission to arbitration which is valid under 
the Jaw applicable thereto ; 

(b) That the subject-matter of the award is capable of settlement by arbitration under the law of the 
country in which the award is sought to be relied upon ; 

(c) That the award has been made by the Arbitral Tribunal provided for in the submission to arbitration 
or constituted in the manner agreed upon by the partie!> and in conformity with the Jaw governing the 
arbitration procedure ; 

(d) That the award has become final in the country in which it has been made, in the sense that it 
wi11 not be considered as such if it is open to opposition, «PPel or pourvoi en cassation (in the countries where 
such forms of procedure exi'>t) or if it is proved that any proceeding'> for the purpose of contesting the validity 
of the award are pending ; 

(e) That the recognition or enforcement of the award is not contrary to the public policy or to the 
principles of the law of the country in which it is sought to be relied upon. 

Article 2. 

Even if the conditions laid down in Article I hereof are fulfilled, recognition and enforcement of the award 
shall be refused if the Conrt is satisfied : 

{a) That the award has been annulled in the country in which it was made; . . 
(b) That the Party against whom it is sought to usc the award was not given notice of the arb!i;ration 

proceedings in sufficient time to enable him to present his case ; or that, being under a legal incapacity, he 
was not properly represented ; · . 

(c) That the award does not deal with the differences contemplated by or falling within the ~er.ms 
of the submission to arbitration or that it contains decisions on matters beyond the scope of the submission 
to arbitration. 
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If the award has not covered all the questions submitt d t h . 
I 

. . c o t c arlJl t l t . b 
of the country w Jere rccogmtwn or enforcement of the award is 5 h . ra n una!, the competent authorit)' 

t t ·t b" .ougtcantfttth"kfi ' or enforcemen or gran l su JCCt to such guarantee as that a tl .t ' m · t, postpone such rcco~rnition • u wn y may decide. t> 

A rticlc 3· 

If the party against whom the award has been made pro .. tl . th . d I ' vc, lat under th" I . procedure, ere lS a groun , ot wr than the grounds referred to· '\. 'ti 1 ~ aw govcrnmg the arbitration 
(c), catitling him to contest the validity of the award in a Cot tmf { c c 

1 
{a) and (c), and Article 2 (b) and 

refuse recognition or enforcement of the award or adjourn the co tr.do t~w, the Court may, if it thinks fit either 
· 1 · 1 · 1 t h tl nst cr~ IOn thereof givi h ' time w1t nn w nc 1 o ave 10 award annulled by the competent tribunal. • ng sue party a reasonable 

Article 4· 

The party relying upon an award or claiming its enforcement must 5 1 . . · upp y, tn particular : 
(r) The original award or a copy thereof duly authcnticat d · . 

of the country in which ii was made ; ' c ' accordmg to the rcqmrements of the law 

(2) Documentary or other evidence to prove that the award h b . . 
Article I (d), in th\. country in which it was made. ' ' as ccomc final, m the sense dcfincclm 

(3) \Vhen necessary, documentary or other evide~ce to prove that tb diti 1 · · · 
paragraph r and paragraph 2 (a) and (c), hMc been fulfilled. c con ons "'d down m Article r, 

A translation of the award and of the other documents men'·ioncd I·n th" Art. 1 · t ffi · 
f I t h th I 

. . ' ts ICe In o the o Cia I lanruarre 
o t 1C coun ry w ere e aware 1s sought to be rchcd upon may be dcrrJandcd s h t 1 t. b 

0
·r.:b 1 

d
. 

1 
_. ' · uc rans a wn must c ccrttacc 

correct by a tp omatiC or consular agent of the country to which the party who seeks to rely upon the award 
belongs or by a. sworn translator of the country where the award is sought to be relied upon. 

Article 5· 

The provisions ~~ the above Articles shall not deprive any interested party of the right of availing himself 
of an arbitral award m the r;t>anncr and to the extent allowed by the law or the treaties of the country where such 
award 1s sought to be rehcd upon. 

Article 6. 

The present Convention applies only to arbitral awards made after the coming-into-force of the Protocol 
on Arbitration Clauses, opened at Geneva on September 24th, r923. 

Article 7· 

The present Convention, which will remain open to the signature of all the signatories of the Protocol of 
1923 on Arbitration Clauses, shall be ratified. 

It may be ratified only on behalf of those Members of the League of Nations and non-Member States on 
whose behalf the Protocol of 1923 shall have been ratified. 

Ratifications shall be deposited as soon as possible with the Secretary-Genera.! of the League of Nations, 
who will notify such deposit to all the signatories. 

Article 8. 

The present Convention shall come into force three months after it shall h,wc been ratified on behalf of two 
High Contracting .Parties. Thereafter, it shall tah effect, in the case of each High Contracting Party, ~hree 
months after the deposit of the ratification on its behalf with the Secretary-General of the League of Nations. 

A rticlc 9· 

Tlte present Convention may be denounced on behalf of any i\Icmbcr of the League or non-:-.Icmbcr State. 
Denunciation shall be notified in writing to the Secretary-General of the League of Nations, who wt_llnnmc~mtcly 
send a copy thereof, certified to be in conformity with the n?tific~tion, to all the other Contracting Parties, at 
the same time informincr them of the date on which he received 1t. . _ _ 

The denunciation sh~'l.ll come into force only in respect of the High Contractmg Party whtch shall ~~1.\:c notified 
it and one year after such notification shall have reached the Sccrck~ry~Gcncral of the Lcag_uc _of Nat10ns. 

The denunciation of the Protocol on Arbitration clauses shall en tat!, ,pso facto, the denunctatton of the present 

Con vcn tion. 
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Article ro. 

The present C_onvcntion docs not apply to the Colonies, Protectorates or territories under suzer · t 
mandate of any I-hgh Contracting Party unless they arc specially mentioned. atn Y or 

The application. of ~his Convention to one or more of such Colonies, Protectorates or territories to whi 
t~e Pro_tocol on Arbitration .Clauses, opened at Geneva on September 24th, 1923, applies, can be effected at a~h 
time by ;neans of. a declaration addressed to the Secretary-General of the League of Nations by one of th B.,,Y 
Contracting Parties. e I.,h 

Such declaration shall take effect three months after the deposit thereof. 
The High Contractii:g Parties can at any time denounce the Convention for all or any of the Colonies, 

Protectorates or terntones referred to above. Article 9 hereof applies to such denunciation. 

Article r r. 

_ . A certified copy of the present Convention shall be transmitted by the Secretary-General of the League of 
Nations to every i\Iember of the League of Nations and to every non-Member State which signs the same. 

In faith whereof, the above-named Plenipotentiairies have signed the present Convention. 

Do~m at Gene:-a, o': the ........................ in a single copy, of which the English and French texts are both 
authentic, and which will be kept in the Archives of the League of Nations. 

7- WoRK OF THE FINANCIAL CoMMITTEE. 

The Assembly takes note of the activities of the Financial Committee and expresses 
its great satisfaction with the highly useful work accomplished by it. 

[Resolution adopted on September zznd, r927 (morning).] 

8. SETTLEMENT OF GREEK H.EFUGEES AND FINANCIAL RECONSTRUCTION SCHEME. 

The Assembly, 

Has learned with great interest of the successful resuit of the negotiations which have 
taken place with a view to the issue, under the auspices of the League of Nations, of a 
loan to enable the Greek Government to take measures of financial and monetary reor
ganisation, and to proceed with the settlement of the refugees ; 

In particular, expresses its appreciation of the plan which has been drawn up for the 
creation of a new bank of issue and for the stabilisation of the Greek currency ; 

Expresses its appreciation to all those who have collaborated in these investigations, 
and especially to the Greek Government and to the Financial Committee ; 

Approves the progress made in the refugee settlement work and expresses the hope 
that this work will soon be successfully brought to a close ; 

In conclusion expresses the hope that the entire scheme which has now been elaborated 
will be fully successful. 

[Resolution adopted on September zznd, 1927 (morning).] 
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9· \VORK FOR THE SETTLEMENT OF Bu 
LGARIAN REFUGEES. 

The Assembly, 

(r) v~el_comes with great satisf~ction the successful flota · . . 
Joan, provrdmg fw1ds for the carrymg out of the sch tron of the Bulganan refugee 

. (2) Tal~es note of tl~e progress already made in th~~v:!roved ~y the Council ; 
available for the occupation of the refugees ; of makmg land and houses 

(3) Expresses _the hope that, dming the comin ear · ,. . 
the completely satisfactory progress of the work ofg Yttl ' It 11111 be possible to record 

D · . . se ement · (4) esrres to express rts appreciation of the coura ', . . 
Bulgarian Government and the Commissioner of the '-fe and reoo~ut~on d:splayecl by the 
the scheme. eague of Natwns m carrying out 

[Resolution adopted 011 Septembe 1, . 
r 2o.,z, 1927 (mornmg).] 

IO. RESULTS OF THE CONFERENCE FOR THE CREATION OF \ I . . 
n~ U · . 1 N l'TERl\ATIONAL 
tuoLIEF NION. 

The Assembly, 

Highly gratified at the success of the Conference for the Crear f I · 
Relief Union ; lOU o an nternatwnal 

Convinced that the Governments, before which the results of th c f h 
b 1 · d ·11 d ii · 1 d · . . e on erence ave 

now ee~ ~~ , WI e mrte y . eCid~ to co-operate m tlus work of international solidarit : 
Offers Its thar~ks t? S~nator Cr~·aolo, to the President of the Conference, and to the 

members of the Preparato1y Com:mttee for the scheme on which the Conference's work 
was based, a~d ~equests ~he Presrdent of the Conference and the members and experts 
?f the Preparatory Commrttee to hold them~elves at the _Co~ncil's disposal to propose to 
1t all measures ~hat may be calculated to facrlitate the puttmg mto force and the application 
of the Convention concluded by the Conference. 

[Resolution adopted on September 2211d, 1927 (moming).] 

II. WORK OF THE INTERNATIONAL COi\IMITTEE ON INTELLECTUAL Co-OPERATION. 

The Assembly has noted with satisfaction the favourable reports (documents A. 31. 
1927. XII and A. 35. 1927. XII) presented by the International Committee on Intellectual 
Co-operation and the Governing Body of the International Institute of Intellectual Co
?Peration. These reports show that the Intellectual Co~operati?n Org~nisation has n_ow 
m hand a large number of definite and practical undertakmgs of mternatwnal co-operahon 
in regard to various scientific, artistic and literary activities, and that results have already 
been obtained. 

The Assembly observes that, during the past year, several nations, i_n respon~e to 
the appeal it made in the previous year, have m~de a grant to the InternatiOnal Inshtu_t~ 
of Intellectual Co-operation. The countries making such grants are at pres_ent as follow~ . 
Austria, Czechoslovakia, France, Hungary, Italy, 1\Ionaco, Poland, _SWitzerland. T~1e 
Assembly hopes that their example will be followed by the other na~wns. The repo_rts 
now before it show clearly that it is only the smallness of its financral resources winch 
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prevents the Intellectual Co-operation Organisation from rendering all the services which 
may now be expected of it. 

.. The Assembly is glad to see tl;e increase in the number an~ activity of National Com
n;n~ees on Int~llectual Co-operatwn .. The regttl~r co-.operatwn . betwe~n well-organised 
Natwna~ Conumttees and th~ Internatwnal Committee IS of ever-mcreasmg utility to the 
'~·ork. of mtell:ctual co-op~rat.wn. The Assembly would therefore refer to the recommenda
twn It made m ~924 and mvi~e. ~he States ~Ie.mbers of the League which have not already 
done s.o, to con~Ider th~ possibihty. of prov1dmg the necessary funds to meet the expenses 
of their respective Natwnal Committees. 

The Assembly notes, a~ being particularly worthy of .atte.ntion and encouragement, 
th~ proposals of the Committee on Intellectual Co-operatwn 111 regard to the following 
pomts : 

I. The creation at the International Institute of Intellectual Co-operation of an inter
national co-ordination service of information ofl1ces attached to libraries. The Assembly 
emphasises the importance, in this connection, of national information offices, and trusts. 
that such offices may be established in those countlies where they do not already exist 

2. The proposals for co-ordination between the organs of bibliography for the va1ious 
sciences drawn up by the Committees of experts under excellent technical conditions, in 
such a way as to give every satisfaction to the persons concerned. 

3· The recommendation made by the International Committee in favour of the Inter
national Office for Annual Tables of Constants and Mathematical Quantities. Govern
ments, scholars and industrial organisations are equally interested in the continuance of 
this enterp1ise, which is at present in danger owing to lack of funds. An understanding 
between Governments is extremely desirable in order to ensure the regular publication 
of the Tables. 

4· The steps taken -with a view to : 
Preparing for the Popular Arts Congress ; 
An international agreement with regard to casts ; 
An extension of the work of museums as a means of artistic education, etc. 

The Assembly thanks the Czechoslovak Government for the subsidy so generously 
granted in order to facilitate the holding of the Popular Arts Congress at Prague. It con
gratulates the Swiss Federal Government, and more particularly the city of Berne, on 
the initiative regarding an International Exhibition of Popular Arts to be held in that city. 
The Assembly requests the Secretary-General of the League of Nations and the Institute 
of Intellectual Co-operation to render every assistance in their power to the promoters 
of this enterprise. 

* * * 
The Assembly has noted the remarkable report (document A. z6. r927. XII) presented 

by M. Jules Destree on behalf of the Sub-Committee of Experts for the Instruction of 
Children and Youth in the Existence and Aims of the League of Nations. It approves 
the recommendations made by the experts, and instructs the Secretary-General to com
municate them to the Governments of the States Members of the League of Nations, request
ing them, so far as may be possible in each particular case, to take the necessary measures 
to give effect to the recommendations. . 

The Assembly approves th.e creation of a League of Nations Educational Informatwn 
Centre under the conditions laid down by the Sub-Committee of Experts. It decides that 
the Sub-Committee of Experts shall continue its work on the lines suggested by the 
French representative in his report (document A. 44· 1927. XII.) approved by the Council 
at its meeting of September znd, rgz7. 

[Resolutions adopted on September zznd, rgz7 (morning).] 
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IZ. PROPOSAL BY THE ITALIAN DELEGATION FOR THE CREATION 

OF AN INTERNATIONAL EDUCATIONAL CINEMATOGRAPHIC INSTITUTE AT Rm.IE. 

The Assembly approves the report of the Second Committee (document A. 65. 1927). 

[Resolution adopted on September 2oth, 1927 (morning).] 

13. RELATIONS BETWEEN THE LEAGUE OF NATIONS AND INSTITUTES OR BODIES 
SET UP UNDER ITS AUTHORITY. 

The Assembly approves the report of the Second Committee (document A. 107. 1927). 

[Resolution adopted on September 26th, 1927 (morning).] 
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V. RESOLUTIONS AND REC0:1vLMENDA TIONS ADOPTED ON THE REPORTS 
Or< THE THIRD COl\IMITTEE. 

I. DECLARATION CONCERNING WARS OF AGGRESSION. 

The Assembly, 
l(ecognising the solidarity which unites the community of nations ; 
Being inspired by a firm desire for the maintenance of general peace ; 
Being convinced that a war of aggression can never serve ~s a means of settling inter

national disputes and is, in consequence, an international cnme ; 
Conside1ing that a solemn renunciation of all wars of aggression would tend to create 

an atmosphere of general confidence calculated to facilitate the progress of the work under
taken \vith a view to disarmament ; 

Declares 
(r) That all wars of aggression are, and shall always be, prohibited; 
(2) That every pacific means must be employed to settle disputes, of every 

description, which may mise between States. 
The Assembly declares that the States Members of the League are under an obligation 

to conform to these principles. 

[Resolution adopted by roll call on September 24th, 1927 (morning).] 

2. ARBITRATION, SECURITY, DISARMAMENT AND THE 'WoRK OF THE PREPARATORY COMMISSION 
FOR . THE DISARMAMENT CONFERENCE, 

Resolution No. I. 

Whereas in certain counhies there is at present a close connection, from the technical 
point of view and from the point of view of organisation, between the requirements and 
developments of civil·aviation and those of military aviation ; 

And whereas this connection leads to difficulties in limiting air armaments without 
hampering civil aviation ; 

The Assembly, 

Declares that it is desirable, for this purpose, that the development of civil aviation 
should be directed solely towards economic ends to the exclusion of military interests ; 

Recommends all States Members of the League of Nations to act as far as possible 
on the recommendations made in this connection by the Preparatory Commission for the 
Disarmament Conference ; 

And requests the Council to instruct the Advisory and Technical Committee for Com
munications and Transit to consider practical methods likely to facilitate the conclusion 
of the agreements between aviation undertakings in the various countries which are referred 
to in these recommendations. 
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Resolution No. II. 

The Assembly, 

. Having taken ~ote of the report (document c. r6 M 
1mttee of the Council on March rsth, 1927, with re arJ' 1 /rg. 1927) approved b.>: the Co.m
would enable the Council to take such decisio g to t ;e methods and regulatwns whrch 
gations of the c.ovenant as expeditiously as ;~s~~b~~y )C necessary to enforce the obli-

. App:·oves tillS r~port and recommends its ado tion' b, _ · . -
wluch, without restncting the Council's Iibert to ~ecicle; the Cotmcrl as a valuable gmcle 
to be adopted in the event of any threat t Y t ~ny moment the best methods 
f 1 • ' 0 peace summanses the resul's of e · · 

o tIe pr~ceaure ah:eady followed and of the stucli~s so far .. · -d .' .xpenence, 
best possrble orgamsation of I·ts act' ·t· . - f canre out With a vww to the 

' IV! res m case o emergency. 

Resolution No. III. 

The Assembly, 
Being desirous of adopting all measures II-I 1 t k 'bl · · · _ ._ ' <e Y o ma e possr e the prompt apphcatwn 

of the syst;m c'o~templated by the Cove~ant for the maintenance of peace, and of giving 
to States .Members o~ the .League o~ Na~w.ns a greater feeling of security; 

_ ~onvmced th~t, m tlus connectiOn, It :s ?f the ut:nost importance to ensure the rapid 
workmg ?f t~e 01gans of. 1J_1e Leagu~ of. NatiOns at times of emergency ; 

C?nsrdern~g. that therr mterver:twn m the shortest possible time may prove to be an 
essential conditiOn for the preventwn of war ; 

Trusting t~at gr~ater ~acilities for the immediate operation of the machinery of the 
League of Nations will ass1st the work of disarmament · 

Inspired by the spirit and provisions of the Coven~nt ; 
R.e~sserts that it is the ?bliga~ion of the States Members of the League of Nations 

to facrhtate by every means m the1r power the rapid meeting of the Council at times of 
emergency ; 

Invites the States Members of the League of Nations to take in advance all necessary 
measures for this purpose ; 

Congratulates the Council on having studied the question, to which the Assembly 
attaches the greatest importance, and requests the Council to continue its studies, parti
cularly in regard to telephonic communications between the seat of the League and the 
different capitals, the identification of aircraft making journeys of importance to the League 
of Nations at times of emergency, the establishment of a radio-telegraphic station at the 
seat of the League, the adaptation of a landing-ground in the neighbourhood of the seat 
of the League, and, more generally, provisions enabling the League of Nations to be prepared 
at any moment to meet any emergency with the greatest possible rapidity. 

Resolution No. IV. 

The Assembly, 
Having taken note of the plan submitted to the Counci~ by the r:inar:cial Committee 

with regard to the Finnish Government's proposal for ensunng financml mel to any State 
victim of aggression ; . . . . 

Being convinced of the need for a system of finar:c1~l mel for contnbutJ.ng to the orga
nisation of security, which is an indispensable prehmmary to genera.l cl1sarmamen~ ; 

Requests the Council to continue its examination _of t!1e pia~, wluc!l the Comm1t~ee 
declares t'o be necessary, and to prepare and complete 1t With a view to 1ts final adoption 
either by a Disarmament Conference or by a special Conference to be convened for the 
purpose. -
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The Assembly suggests to the Council that it would be advisable to submit the plan 
referred to, and the documents relating to Article r6 -prepared by the Legal Section of the 
Secretariat, the observations submitted by the several Governments and the Minutes of 
the discussions in the Third Committee on this subject, to the Committee which it proposes 
should be appointed in pursuance of its resolution relative to arbitration, secmity and 
disarmament. 

Resolution No, V. 

The Assembly, 
Noting the progress achieved in the technical sphere by the Preparatory Commission 

for the Disarmament Conference and by the Committee of the Council towards enabling the 
Council to be rapidly convened and to take decisions in case of emercency ; 

Being anxious to b1ing about the political conditions calculated to assure the success 
of the work of disarmament ; 

Being convinced that the principal condition of this c-uccess is that every State should 
be sure of not having to provide unaided for its security oy means of its own armaments 
and should be able to rely also on the organised collective action of the League of Nations ; 

Affirming that such action should aim chiefly at forestalling or arresting any resort 
to war and, if need be, at effectively protecting any State victim of an aggression ; 

Being convinced that the burdens which may thereby be imposed on the difierent 
States will be the more readily accepted by them in proportion as : 

(a) They are shared in practice by a greater number of States ; 
(b) The individual obligations of States have been more clearly defined and limited; 

r. Recommends the progressive extension of arbitration by means of special or 
collective agreements, including agreements between States Members and non-Members 
of the League of Nations, so as to extend to all countries the mutual conftdence essenti, 
to the complete success of the Conference on the Limitation and Reduction of Armaments ; 

2. Recalls its resolution of September 24th, rgz6, which reads as follows : 
"Being desirous that the investigations, in regard to which the Assembly itself 

took the initiative in its resolution of September zsth, 1925, should be brought to a 
successful conclusion as soon as possible, it requests the Council to call upon the 
Preparatory Commission to take steps to hasten the completion of the technical work 
and thus be able to draw up, at the beginning of next year, the programme for a 
Conference on the Limitation and Reduction of Armaments corresponding to existing 
conditions in regard to regional and general security, and it asks the Council to convene 
this Conference before the eighth ordinary session of the Assembly, unless material 
difficulties render this impossible, " 
Accordingly requests the Council to urge the Preparatory Commission to hasten the 

completion of its technical work and to convene the Conference on the Limitation and 
Reduction of Armaments immediately this work has been completed ; 

3· Requests the Council to give the Preparatory Commission, whose task will not 
be confined to the preparation of an initial Conference on the limitation and reduction of 
armaments, and whose work must continue until the final goal has been achieved, the 
necessary instructions for the creation without delay of a Committee consisting of repre
sentatives of all the States which have seats on the Commission and are Members of the 
League of Nations, other States represented on the Commission being invited to sit on it 
if they so desire. 

This Committee would be placed at the Commission's disposal and its duty would be 
to consider, on the lines indicated by the Commission, the measures capable of giving all 
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States the guarantees of arbitration and security necessary to en bl tl fi h 
1 1 f I · t t th 1 · bl fi . a e 1em to 1x t e eve 0 t 1eir armamen sa e owest poss1 e gures man international d" f 

The A~sembly considers that ~h~se me~sures should be sought I~armamen .agreement. 
In actwn by the League of Natwns With a view to promot1· 1· · d 

d. t. · 1 11 · ng, genera 1smg an co-or ma ·mg speCla o~ co. ecbve_ agreements on. arbitration and security ; ' 
In the sys~emah? ptepa_ratwn of the_ machmery to be employed by the or ans of the 

League of Natwns With a VIew to enablmg the Members of the Leagu t ~ tl ·. 
obligations under the various articles of the Covenant . e 0 pe orm leH 

In -~~reeme~ts which_ the ~tat~s Il1embers of the League may conclude among them
selves,_ mespectlve of. therr obhgatwns under th~ Covenant, with a view to making their 
co~mitments proportionate to the degree of sohdanty of a geographical or other nature 
eXIstmg between them and other States ; 

And, furthe~·, in an invitation from the Council to the several States to inform it of 
the measures wh1ch they would be pr~~ared !~ take, irrespective of their obligations under 
the Covenant, to support the Council s declSlons or recommendations in the event of a 
c?nflict b~eaking out in a giv~n region, ~ach ~~ate indicating that, in a particular case, 
either all Its forces, or a certam part of Its military, naval or air forces, could forthwith 
intervene in the conflict to support the Council's decisions or recommendations. 

[Resolutions and recommendations adopted on September z6tlz, 1927 (morning).] 

3· PRIVATE MANUFACTURE AND PUBLICITY OF THE MANUFACTURE OF ARMS AND AMMUNITION 
AND OF IMPLEMENTS OF WAR. 

The Assembly, 

Having noted the report (document C. 219. i\1. 142. 1927) of the Special Committee 
appointed by the Council to draft a Convention on the supervision of the private manufac
ture and the publicity regarding the manufacture of anus and ammunition and of imple
ments of war ; 

Reaffirming the importance it attaches to the establishment of a Convention which 
would enable non-producing and producing countries to be placed on an equal footing, 
as contemplated in the declaration embodied in the Final Ac~ _of the ~onference for the 
Supervision of the International Trade in Arms and Ammumtwn and 111 Implements of 
War· 

Convinced that the establishment of a Convention for the supervision of private 
manufacture and the publicity regarding manufacture _is of the highest importance for the 
putting into force of the Convention on the International Trade ; . . 

Requests the Council to convey i_ts vi~ws to the Specml ~mnmittee, Ill o~der tha~ the 
latter may agree upon a single text which Will enable the Council to convene an mternatwnal 
Conference as speedily as possible. 

[Resolution adopted on September 24th, 1927 (morning).] 
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VI. RESOLUTIONS ADOPTED ON THE REPORTS OF THE FOURTH 
C0}111IITTEE. 

I. AUDITED ACCOUNTS AND BUDGET OF THE LEAGUE, AND OTHER FINANCIAL QUESTIONS, 

I. The Assembly, in virtue of Article 38 of the Regulations for the Financial Adminis
tration of the League, finally approves the audited accounts of the League for the eighth 
financial period ending December 3Ist, rgz6. 

2. The Assembly, in virtue of Article I7 of the Regulations for the Financial Adminis
tration of the League, approves for the financial year Ig28 the general budget of the League 
of the Secretariat and of the Special Organisations of the League, of the International Labou~ 
Organisation and of the Permanent Court of International Justice, the total of which, 
including supplementary credits, is 25,333,817 francs 1 ; 

And decides that the said budgets shall be published in the O!Jicial Journal. 
3· The Assembly adopts, in so far as they have been approved by the Fourth Com

mittee, the conclusions of the various reports of the Supervisory Commission submitted to 
its consideration. 

4· The Assembly adopts the conclusions of the report of the Fourth Commjttee 
(document A. II3. 1927. X). 

[Resolutions adopted on September 26th, 1927 (afternoon) and September 27th, 1927 (morning)]. 

Z. CONTRIBUTIONS IN ARREARS. 

The Assembly requests the Secretary-General, 
I. To continue negotiations with the Chinese Government with a view to arriving 

at some arrangement by which the contributions in arrears may be liquidated ; 
2. To make further representations, through such channels as he may consider 

appropriate, to the other States at present in arrears ; 
3. To submit to the Council in d.ue course a report showing the results of the action 

taken by him. 

[Resoltttion adopted on September zznd, 1927 (morning).] 

1 When adopting this resolution the Assembly decided to make the following changes on page 6 of the Report 
of the Fourth Committee on Financial Questions (document A.II3.1927.X, Chapter III, Item 29) : 

(a) Addition o_f the following note:" Should the proposed amount prove insufficient for both th~se 
purposes (the Comm1ttee of Experts for the Progressive Codification of International Law and preparation 
for the Conference on Codification), the Assembly requests the Council to provide the required margin by 
means of a transfer from among the other items of Chapter III of the budget " ; 

(b) Suppression, in the wording of Item 29, of the clause "and, if funds permit". 
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3· CONSTRUCTION OF AN ASSEMBLY HALL AND OF NEW BUILD!)IGS FOR THE USE OF THE 
SECRETARIAT 1. 

The Assembly : 

Approves the repor~ (~ocument A. 93· 1927) of the Special Committee of five members 
in regard to the new bmldmgs ; 

Approves, in p~inciple, that the amount to be spent on the new buildings may be 
incr~ased to appro_xrmately 19,500,000 francs. The exact amount of the supplementary 
credrt necessary Will be submrtted to the Assembly at the next session · 

Empowers a Committee composed as follows : ' 
M. ADATCI, M. OsusKY, M. PoLITIS, M. URRUTIA and Sir Edward Hilton Youi\G 

to study the nine plans awarded the equal prizes of 12,000 francs in the architects' com
petition, and to choose, with any changes that may be necessary, a plan which in its opinion 
complies most nearly with the practical and resthetic requirements. The decision of this 
Committee will be submitted to the Council of the League of Nations for approval and 
ratification, and will be communicated to the Assembly at the next session. 

[Resolution adopted on September 26th, 1927 (ajtemoon).] 

4· QUESTION OF THE COST OF LIVING AND THE ADJUSHIENT OF SALARIES. 

The Assembly decides, 

(1) To apply once m.ore the system at present in force, under which no changes will 
be made in the salaries in 1928 ; . . . 

(z) To inst~·uct th~ Sala:ies Adjustment Comrmttee to make a new enqm~y -~nto al! 
the aspects of thrs question, wrth the help of the competent servtces of the Secre,aua~ ":na 
of the International Labour Office, and to submit the results to the Supervisory Conumsswn 
at its session in January 1928 ; . . . . . 

(3) To instruct _the ~upervisory Comm~sston to submit a general report on the questiOn 
to the Assembly at rts nmth ordmary sesston. 

[Resolution adopted on September 26th, 1927 (afternoon).] 

s. EsTABLISHillENT oF AN An:IIINISTRATIVE TRIBUNAL. 

Subject to the amendment of f~rn~ suggested by tl}e ~~~i~t~~ C~~~i:ter;t;~: ~~~~~lf. 
adopts the annexed Statute estabhshml?lla Le~glu~ fn the light of the experience gained, 

The Assembly of 1931, however, WI consrc er,. . 
. b- t amend the smd Statute. 

whether there IS reason to ~- roga ~ or b . th 19? 0 giving to certain officials in case of 
The Assembly's resolutiOn of ecem .f1 I7t 't! e-Governing Body of the International 

dismissal a right of appeal to the Counc1 or o 1 

Labour Office is abrogated as from January rst, 1928. 
[Resolution adopted on September 26th, I927 (afternoon).] 

. I Committee set up by the Assembly at its elevenlh mecti~g. 
' The above resolution was proposed by a Specw.d. rr the decision to be taken in the matter of the new ~ca,.uc 

on September roth, 1927, to presentsuggcstwns regar m{' resolution were subsequently subimttecl to the Fourth 
Buildings. The report of the Special Com~~t:ce ;"~~i~~c and approved by it.' · 
Committee, in accordance with the Assem y s .c f tl;c Statute (sec page zS). 

' This amendment bas been made Ill the text o 



Annex. 

STATUTE FOR A LEAGUE OF NATIONS ADMINISTRATIVE TRIBUNAL. 

Article I. 

There is established by the present Statute a. Tribunal to be known as the "League of Nations Administrative 
Tribunal". 

Article II. 

r. The Tribunal shall be competent to hear complaints alleging non-observance, in substance or in form, 
of the terms of appointment of officials of the Secretariat or of the InternatiOnal Labour Office, and of such 
provisions of the Staff Regulations as arc applica.ble to the case. 

2. The Tribunal shall be competent to settle a.ny dispute concerning the compensation provided for by 
Articles 43 or 71 of the Staff Regulations of the Secreta.riat or Articles g6 bts 1 or 6r ter 1 of the Staff Regulations 
of the International Labour Of!icc and to fix finally the amount of compensation, if any, which is to be paid. 

3· The Tribunal shall be open : 
(a) To the official, even if his employment has ceased, and to any person on whom the official's rights 

have devolved on his death; 
(b) To any other person who can show that he is entitled to some right under the terms of appointment 

of a deceased official or under provisions of the Staff Regulations on which the official could rely. 

4· Any dispute as to the competence of the Tribunal shall be decided by it. 

Article fii. 

I. The Tribunal shall consist of three judges and three deputy-judges, who shall all be of dilfcrent nationali
ties. The judges and deputy-judges shall be appointed by the Council of the League of Nations for the period 
of three years, subject to the establishment by the Council of transitional measures to permit part only of the 
Tribunal to be renewed each year. The Tribunal shall elect a President and Vice-President from among the judges. 

2. A meeting of the Tribunal shall be composed of three members, of whom one at least must be a judge. 

Article IV. 

The Tribunal shall hold ordinary sessions at dates to be fixed by the Rules of Court, subject to there being 
cases on its list and to such cases being, in the opinion of the President, of a character to justify holding the session. 
An extraordinary session may be convened at the request of the Acting President of the Council or of the Chairman 
of the Governing Body of the International Labour Office. 

Article V. 

The Tribunal shall decide in each case whether the oral proceedings before it or any part of them shall be 
public or in camera. 

Article VI. 

The Tribunal shall take decisions by a majority vote ; judgments shall be final and without appeal. 
The reasons for a judgment shall be stated. The judgment shall be communicated in writing to the head 

of the administration concerned and to tl:e complainant. 
Judgments shall be drawn up in two copies, one of which shall be filed in the archives of the Secretariat and 

the other in the archives of the International Labour Office, where they shall be available for consultation by 
any person concerned. 

Article VII. 

A complaint shall not be receivable unless the decision impugned is a final decision and the person concerned 
has exhausted such other means of resisting it as arc open to him under the applicable Staff Regulations. 

To be receivable, a complaint must also have been filed within ninety days after the complainant was notified 
of the decision impugned or, in the case of a decision affecting a class of officials, after the decision was published. 

,·The numbers borne by these articles may be changed in consequence of the revision of the Staff Regulations 
of the International Labour Office which is at present in progress. 
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Where the administration fails to take a decision upon any claim of an offici 1 'th' · 
notification of the claim to it, the person concerned may have recourse to the Trib a ~VI d~/Ixty da:rs from the 
receivable in the s?'me manner as a complaint against a final decision. The peri~3~/1:i ;s ~ompl;:unt.shall be 
by the last precedmf? ~aragraph shall run from the expiration of the sixty days a!lo, 3ef Y t~ys~~mlded for 
decision by the admimstratwn. ve or e mg of the 

·d The filing of a complaint shall not involve suspension of the execution of the decision impugned. 

Article VIII. 

:r<o acti?n shall be taken upon a comp~aint unless the complainant deposits with the administration concerned, 
within the n;nety days allowable under '7-rt!Cle VII,"':' amount equal to one-fiftieth of his annual salary (net salary). 

The Tnbunal, _when pronouncmg judgment, will order the refund of the deposit to the complainant if and 
in so far as It considers that there were sufflcwnt grounds for presenting the complaint. 

Article IX. 

In cases falling_undcr Article II, .P?-rag:raph r, the Tribunal, if satisfied that the complaint was well founded, 
shall order the res~J.':dmg of the decJ.sJ.On 1mpugned o~ the performance of the obligation relied upon. If such 
rescmdmg of a decl.Slon or executwn of au obhgahon IS not poss1ble, or advisable, the Tribunal shall award the 
complainant compensation for the injury caused to him. 

Article X. 

r. The administrative arrangements necessary for the operation of the Tribunal shall be made by the Secre
tariat and the International Labour Office in consultation with the Tribunal. 

2. Expenses occasioned by sessions of the Tribunal, other than expenses attributable to tbe hearing of parti
cular complaints, shall be divided between the Secretariat and the International Labour Office in equal shares 

·or in such proportion as the Assembly may determine. The expenses attributable to the hearing of a complaint 
shall be borne by the admiaistration against which the complaint is made. 

3· Any compensation awarded by the Tribunal shall be chargeable to the budget of the admiaistration 
concerned.' 

Article XI. 

Subject to the provisions of the present Statute, the Tribunal shall draw up Rules of Court covering : 

The election of the President and Vice-President; 
The convening and conduct of its sessions; 
The rules to be followed in presenting complaints and in the subsequent procedure, including i~tervention 

in the proceedings before the Tribunal by persons whose rights as officials may be affected by the judgment ; 
And, generally, all matters relating to the operation of the Tribunal which are not settled by the present 

Statute. 
The Tribunal may amend the Rules of Court. 

Article XII. 

If the decision impugned was notified to the person concerned or was.J?ublished after December 3I?t• 1927, 
but before the date at which the Tribunal first constituted 1tself, such deCisiOn, ~or the ~urposes ?f Article VII, 
shall be deemed to have been notified or published at the date at wh1ch the Tnbunal f1rst constituted J.tself. 

The present Statute shall remain in force during the pleasure of the Assembly. 
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VII. RESOLUTIONS AND RECOMMENDATIONS ADOPTED ON THE REPORTS 

OF THE FIFTH COMMITTEE. 

I. TRAFFIC IN OPIUM AND OTHER DANGEROUS DRUGS. 

The Assembly notes with approval the report (document A. 23. 1927) o~ the Advisory 
Committee on Traffic in Opium and other Dangerous D~ugs and the resolutions contained 
therein, and earnestly recommends them to the attentiOn of the States Members of the 
League. 

[Resolution adopted on September zoth, 1927 (morning).] 

2. WoRK OF THE CoMMITTEE OF ENQUIRY REGARDING THE PRODUCTION OF THE OPIUM 
POPPY IN PERSIA. 

The Assembly takes note of the report (document A. 7· 1927) of the Commission of 
Enquiry into the production of opium in Persia, of the observations of the Persian Govern
ment on that report, and of the letter from the Chairman of the Commission of Enquiry 
to the Secretary-General dated April 23rd, 1927. . 

It expresses its sincere thanks to the members of the Commission for their valuable 
work, and its high appreciation of the good will shown by the Persian Government in 
co-operating with the League in its attempts to reach a solution of the difficult and compli-
cated problem of narcotic control. . 

The Persian Government having declared that the success of its programme will, in 
large measure, depend on its obtaining liberty of action in tariff affairs and on the removal 
of the restrictive tariffs on Persian products which must be substituted for opium, the 
Assembly expresses the hope that the Governments concerned will give their earnest and 
favourable attention to those conditions and that the Persian Government will keep the 
League of Nations informed of the progress made in carrying out the scheme proposed for 
the gradual diminution of the cultivation of the opium poppy in Persia. 

It earnestly recommends to all countries concerned with the production and manu
facture of dangerous drugs and their raw material the enactment of legislation similar to 
that now proposed by the Government of Persia, or such equivalent action as will ensure 
the necessary reduction of raw material and the manufacture of drugs. 

[Resolution and recommendation adopted on September zoth, 1927 (morning).] 

3· WORK OF THE ADVISORY COMMISSION FOR THE PROTECTION AND WELFARE OF CHILDREN 
AND YouNG PEOPLE. 

TRAFFIC IN WoMEN AND CmLDREN. 
The Assembly, 
Takes note of the report (document A. 25. 1927) of the Traffic in Women and Children 

Committee, t~anks the. Committe~ for the good work it has accomplished, and expresses the 
hope that this work will be contmued along the same lines ; 
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Having le~rJ?-t with the greatest interest that the T ffi · 
mittee is e~amu:mg c~refu~y, in connection with Part {~f ~~m Wome~ and Children Com
of the relatwnshlp wluch ex1sts between the licensed house de fxperts report, the problem 
the Traffi~ in ~omen and Children Committee to examine a~s t le traffic in. women, requests 
of the des1rab1hty of recommending to all Governments th s~o{!" ~s possible the question 
licensed house ; e a 0 ltwn of the system of the 

Desires to express its warmest approval of the able and 
Body of Experts, and earnestly recommends Part I of the courageous work of the Special 
sions, to the study of the Governments of all States Membe rep~t, and especially its conclu
o£ Nations. rs an non-Members of the League 

[Resolution adopted on September 20th ( . 
, 1927 mormng).] 

CHILD WELFARE. 

The Assembly notes the report (document A. 24. 1927) subm'tt db · 
Committee, expresses its appreciation of the work it is doing a;d e Y the. Child We~fare 
on the lines indicated in the report on the work of its third session. requests It to contmue 

[Resolution adopted on September 2oth, 1927 (morning).] 

4· PROTECTION OF WOMEN AND CHILDREN IN THE NEAR EAST, 

The Assem~ly. a~proves Miss Jeppe's report (d?cument A. 29. 1927) and expresses its 
thanks and appieCiatwn for the unselfish and admuable work which she has done for the 
protection of women and children in the Near East. 

-r:he ~sse~bly hopes tha.t the ge.nero~s financial support given to Miss J eppe by voluntary 
orgamsatwns 111 the past Will contmue 111 order that she may be enabled to restore to a 
normal life those who have been rescued. 

[Resolution adopted on September zotlt, 1927 (morning).] 

5. MEASURES IN FAVOUR OF ARMENIAN AND RUSSIAN REFUGEES, 

The Assembly, 
Having carefully examined the reports (document A. 48. 1927) of the High Commis

sioner and of the International Labour Office on the refugee questions ; 
Recognises the progress that has been made towards the solution of a problem that 

at one time constituted a very serious danger ; . 
Expresses its high appreciation of the important work that has been accomphshed on 

behalf of the refugees ; . . · 
Invites the High Commissioner to convene a small Confe~ei?-ce, on the lmes mdtcated 

in his report, to formulate proposals for submission to the Counc1lm regar.d to the leg~l s.t<:tus 
of refugees. This should be preceded by a full and careful ex~minatw~ of the ]tmdtcal 
si.tuation of the refugees in the different countries, the necessary mfonuatwn to be commu
rucated to the respective Governments beforehand ; 
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Congratulates those responsible for the measures already taken and contemplated for 
the permanent settlement of Annenian refugees in the Nea~ East ; . 

Expresses the hope that, as a result of the efforts descnbed ?Y the Hrgh Commissioner 
in his report, the necessary funds will be secured for the exe~utron of this work and that, 
\vith the continued co-operation of the m.andatory Power, tlus aspect of the problem may 
be successfully liquidated ; . . .. 

Approves the provisions in the budget for the Refugee Sen'lc~ m_ addrtron t~ the supple
mentary credit of 7,500 Swiss francs for the service for establrshmg Armeman refugees 
in Syria. 

Further, the Assem,bly : 
Notes \vith interest the offers of employment now available for refugees in overseas 

countries; 
Recognises that the execution of these schemes requires the immediate establishment 

of an adequate revolving fund ; 
Urges the Governm.ents concerned to inform the High Commissioner as soon as possible 

what measures they are prepared to take for financing the settlement of refugees from their 
territories ; 

Requests the Council to invite the Governing Body of the International Labour Office, in 
examining the budget of the Refugee Service for rgzg, to consider whether adequate funds 
for settlement have been thus provided. 

[Resoluh:on adopted on September 26th, 1927 (afternoon).] 
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VIII. RESOLUTIONS ADOPTED ON THE REPORTS OF THE SIXTH COJ\11\IITTEE. 

I. MANDATES. 

The Assembly, 

Having taken note of the work accon.lp~ished since its last session by the mandatory 
Powers, the Permanent Mandates Com!llisswn and the Council in the execution of Article 
22 of the Covenant, renews the expressiOn of confidence voted last year and adopts the 
following resolution on certain specific points : 

r. Liquor Traffic. 

(a) The Assembly congratulates the Pem1anent Mandates Commission on its success 
in defining the important terms concerning the liquor traffic used in the B and C mandates 
and in the Convention of St. Germain of September roth, rgrg, and expresses the hope 
that all the mandatory Powers will soon be able to indicate their acceptance of these 
definitions ; 

(b) It asks the Council to request the Permanent Mandates Commission, in collabo
ration with the mandatory Powers, to continue to give serious consideration to the causes 
of the increased importation of spirituous liquors into certain territories under B mandate, 
and to the steps which have been taken to deal with this problem. 

z. iVI inules of the Permanent jvf andates Commission. 

The Assembly expresses its appreciation of the value of the Minutes of the meetings 
of the Permanent Mandates Commission, which constitute the record of the fulfilment 
by the Commission of its duties under Article zz of the Covenant, and. which are commu
nicated at the request of several of the mandatory Powers to a considerable number of 
their officials in the mandated territories. 

[Resolution adopted on September 23Yd, 1927 (afternoon).] 

z. SLAVERY CoNVENTION. 

The Assembly notes the reportfrom the Council and the supplementary repo~ts regardin.g 
slavery (documents A. 37, 37 {a), 37 (b), 1927) \~h.ich contain commumcah?ns on tlus 
subject -from the Government of Abyssinia, the Bntish Government, the G:ove~mnent of 
India the Government of P9rtugal and the Government of the Sudan, and, m VIe.w of the 
limit~d number of ratifications of the Convention of September 25th, 1926, which .hav~ 
been deposited up to the present, expresses. the hope that the States which have signe 
will ratify the Convention as soon as possible. 

[Resolution adopted on September 2211d, 1927 (morning)·] 
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3· RESULTS OF THE CONFERENCE OF PRESS ExPERTS. 

The Assembly, 
Noting the success of the Conference of Press Experts, and conveying its thanks t 

the representatives of the Press for their collaboration : 0 

Expresses its satisfaction that the Council has considered the steps required for pro11J.pt] 
giving the necessary effect to the resolutions of the Conference ; Y 

Trusts that the technical organisations to which the Council has submitted a nu11J.b 
of these resolutions will undertake as soon as possible the special enquiries relating ~ 
particular, to the questions of telegraphic and telephonic rates, the improvement of c~lll.
munications, the conveyance of newspapers, identity cards for journalists and visas fo 
journalists' passports ; r 

Trusts that the Council, at its Decem.ber session, will take the most suitable measures 
to enlist the sympathetic attention of Governments for the other resolutions adopted by 
the Conference in order that effect may be given to them ; 

Notes with satisfaction that the Council, taking into account the recommendation 
made by the Conference, has declared that, should it at some future time appear necessary 
and should developments in the technical international problems which affect the Pre~ 
make it seem desirable to those concerned, it will in principle be willing to lend the assistance 
of the organisations of the League for the study of these questions, and to organise a consul
tation or call a Conference for this purpose. 

[Resolution adopted on September 22nd, 1927 (morning).] 

4· SYSTEM OF THE SINGLE TRANSFERABLE VOTE, AND THE PRINCIPLE OF PROPORTIONAL 
REPRESENTATION IN GENERAL, IN CONNECTION WITH THE PROBLEM OF THE 

ELECTION oF THE NoN-PERMANENT MEMBERS oF THE CouNCIL. 

The Assembly adopts the report of the Sixth Committee (document A. 75· 1927. V). 

[Resolution adopted on September 22nd, 1927 (morning).] 
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IX. RESOLUTIONS ADOPTED WITHOUT REFERENCE TO A 
COMMITTEE. 

I. GIFT BY MR. JoHN D. RoCKEFELLER, JR., FOR THE CONSTRUCTION AND 
EJ:<DOWMENT OF A LEAGUE OF NATIONS LIBRARY. 

In accord~nce w.ith Art~cle 23 (a) of the Financial Regulations of the League, the 
Assembly.c?nfirms With gratitude the acceptance by the Council of the League of the gift 
of two million dollars offered by Mr. John D. Rockefeller, Jr., for the construction and 
endowment of a League of Nations Library. 

[Resolution adopted on September 12th, 1927 (morning).] 

2. QUESTION OF ALCOHOLISM. 

The Assembly decides to place on the agenda of its ninth ordinary session the following 
proposal by the Finnish, Polish and Swedish delegations : 

" Whereas it is desirable to co-ordinate the work which the League of Nations 
has undertaken, or will be called upon to undertake, on the subject of alcoholism, 
the Assembly requests the Council : 

" r. To appoint a Committee of experts on alcoholism ; 
" 2. To instruct this Committee to study the aspects of the question of alcoho

lism which come within the competence of the League of Nations, and which might 
be made the subject of scientific or practical work. " 

[Resolution adopted on September 23rd I927 (afternoon).] 



X. ELECTION OF THE NON-PERiviANENT ME!VffiERS OF THE COUNCIL. 

The Assembly elected Canada, Cuba and Finland to be non-permanent Mem.be 
the Council. rs Of 

[Meeting of September I5tlt, rgz7 (afternoon).] 
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RESOLUTIONS ET VffiUX ADOPTES PAR L'ASSEMBLEE 

au cours de sa neuvieme session ordinaire 

du 3 au 26 septembre 1928. 

I. VERIFICATION DES POUVOIRS ET NOMINATION DU BUREAU. 

I. VJ~RJFICATION DES POUVOIRS. 

A Ia suite des rapports presentes par Ia Commission de verification des pouvoirs 
nommee par l'Assemblee le 3 septembre rgz8, les pouvoirs des representants des Membrcs 
de Ia Societe ont ete trouves en bonne et due forme. 

La Commission ctait constituee de Ia maniere suivante : 

M. Aristides DE AGUERO Y BETHANCOURT (Cuba), president; 
M. Rudolf HoLST! (Finlande) ; 
Captain His Bigness Nawab sir Tale Muhammed Khan SHER MuHAMMED Khan 

K.C.I.E., K.C.V.O. (Inde); 
M. Charles DuzMANS (Lettonie) ; 
M. Je baron Rodolphe Auguste LEHMANN (Liberia); 
M. Milan RAKITCH (Royaume des Serbes, Croates et Slovenes); 
Son Altcssc Jc Prince VrPULYA (Siam); 
M. Di6genes EscALANTE (Venezuela). 

[Seance du 3 septembre rgz8 (matin).] 

z. NoMINATION D'UNE CoMMISSION DE L'ORDRE DU JOUR. 

L'Assemb!Ce a nomme une Commission de J'ordre du jour, composee de: 

Sir William MooRE (Australie) ; 
Sir Cecil HURST (Empire britannique); 
M. DE PALACIOS (Espagne); . . 
Le comte LAGARDE, due d'Entotto (Eth10p1e); 
Le comte BoNIN-LONGARE (Italie) ; 
M. CABALLERO (Paraguay) ; 
Le Jonkheer VAN EYSINGA (Pays-Bas),; . 
Lc docteur Ferdinand VEVERKA (Tchecoslovaqrue). 

[Seance du 3 septembre 1928 (apres-mid~J.] 
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3· NomxAnox nu BuREAU. 

Conformement a !'article 7 du Reglement interieur, adopte par la premiere Assemble 
au cours de sa seance du 30 novembre rgzo, et a la decision prise par l'Assemblt~e ~· 
3 septemb~e rgz8, le Bureau de la neuvieme session ordinaire de!' Assemhlee a ete constitu ~ 
comme smt: e 

a) Le president de l' Assemblee ; 
b) Les six vice-presidents elus par l' Assemblee; 
c) Les presidents des six Commissions de l'Assemblee, qui sont de plein droit 

vice-presidents de l' Assemblee ; 
d) Le president de la Commission de l'ordre du jour. 

a) President. 

Son Excellence M. Herluf ZAHLE (Danemark) a ete elu president de l'Assemblee 
durant sa neuvieme session ordinaire. 

[Seance du 3 septembre rgz8 (matin).] 

b) Vice-presidents elus par l"Assemble'e. 

M. ADATCI (Japon), M. BRIAND (France), lVL MULLER (Allemagne), lord CusHENDUN 
(Empire britannique), M. MACKENZIE KING (Canada), Monseigneur SEIPEL (Autriche). 

[Seance du 3 sept em bre rgz8 (apres-midi).J 

c) Presidents des Commissions, qui sont de plein droit vice-presidents de l' Assemblee. 

M. ScrALOJA (Italie), M. MoTTA (Suisse), le comte CARTON DE WIART (Belgique)• 
M. DE VASCONCELLOS (Portugal), l\1. Jose MATOS (Guatemala), M. MARINKOVITCH 
(Royaume des Serbes, Croates et Slovenes). 

[Seancv du 3 septembre rgz8 (apres-midi).] 

d) President de la Commission de l'ordre du four. 

Conformement a une decision prise par I' Assemblee au cours de sa deuxieme seance, 
M. CABALLERO (Paraguay), president de la Commission de l'ordre du jour, a ete nomme 
membre du Bureau de I' Assem bh~e. 

[Seance du 3 septembre rgz8 (apres-midi).] 



II. NOMINATION DES COMMISSIONS ET REPARTIT 
ION DES TRAVAUX. 

L' Assemblee a nomme six Commissions, chaque d 'I· f 
sentant dans chaque Commission. e ega IOn ayant droit a un repre-

[Seance du 3 septembre rgz8 (apres-mid~).] 

Les diverses Commissions ont en a examiner'!es quest' . 
des rapports a I'Assemblee: IOns smvantes eta presenter 

Premiere Commission (Questions furidiques et constitutionnell ) es . 
r. Codification progressive du droit international 
2. Question de Ia revision du Statut de Ia Cour p.ennanent d J t' · 

nationale. e e us Ice mter-

3· Avis consultatifs de Ia Cour permanente de Justice internationale. 

Deuxieme Commission (Organisations techniques). 

r. Travaux de !'Organisation d'hygiene. 
2. Travaux de !'Organisation des communications et du transit. 
3· Travaux de !'Organisation economique. 
4· Travaux du Comite financier. 
5· CEuvre pour l'etablissement des refugies grecs et emprunt grec de stabi

lisation. 
6. CEuvre pour l'etablissement des refugies bulgares et emprunt de stabilisa

tion bulgare. 
7· Relations entre Ia Societe des Nations et les instituts et organismes constitues 

sous son autorite. 
8. Question de J'alcoolisme. 

Trois1:eme Commission (Reduction des armements). 

r. Articles ro, rr et r6 du Pacte. 
2. Reglement pacifique des differends internationaux, non-agression et 

assistance mutuelle. 
3. Tra vaux de Ia Commission preparatoire de la Conference du. desarmement. 
4· Modele de traite en vue de renforcer les moyens de prevemr Ia guerre. 
5. Assistance financiere aux Etats victimes d'agression. 
6. Contr6le de Ia fabrication privee et publicite des fabrications d'armes et 

munitions et des materiels de guerre. . . 
7· Station de telegraphie sans fil a cn§er en vue d'assurer le.s commumcatiOns 

independantes de Ia Societe des Nations en temps de cnse. 

Quatrieme Commission (Questions administratives et financieres) · 

I. Questions administratives et financieres. 
Contributions arrierees. . . , 
Construction d'une salle des Assemblees, d'un nouvel 1mmeuble a 1 usage 

du Secretariat et d'une nouvelle bibliotheque. 

2. 

3· 
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C£nquicme Commission. (Questions sociales et gcnimles). 

r. Trafic de ]'opium et autres drogues nuisibles. 
2. Controle de l'opium a fumer en Extreme-Orient. 
3. Travaux de la Commission consultative pour la protection de l'enfance 

et de la jeunesse : 
Traite des femmes et des enfants. 
Protection de l'enfance. 

4· Refugies russes, armeniens, assyriens, assyro-cha'deens ct turcs. 

Sixieme Commission (Questions poldiques, mandats, esclavage, etc.). 

r. Mandats. 
2. Convention de l'esclavage. 
3· Travaux de la Commission internationale de cooperation intcllcctuelle ct 

de l'Institut international de cooperation intellectuelle. 
4· P:an d'etablissement des refugies armeniens clans la Republiquc d'Erivan. 
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III. RESOLUTIONS ET VCEU ADOPTES SUR LE 
DE LA PREMIERE COMM , S PROPOSITIONS 

ISSION. 

I. CODIFICATION PROGRESSIVE ·DU DROIT . 
INTERNATIONAL. 

I. La premiere conference de codification. 

r. L'Assemblee exprime sa tres haute appreciation du travail · ... 
Comite preparatoire de Ia Conference ; accompli deJa par le 

2. Elle se felicite egalement de I' excellent concours appo t · d' · · 
diverses compagnies savantes iriternationales et Jes groupeme~:s d~·t jresen.t par les 
constitues, notamment aux Etats-Unis d'Amerique et au ]apon e u esl' qur se sodnt 

· · f I' b · d I C f · , pour exam en es queshons qm eront o Jet e a on erence ; 

3· Elle rappelle a nouveau l'interet primordial que presente pour le b f t' _ 
t d 1 · d b · t 1 · d · . . on one IOn 

nem~n ~ a proce ure ar 1 ;a ; et JU .rcrarre Ia codification du droit international et 
souhgr;te 1 urge~ce que donne a 1 a;uvre a en~r~pre~dre dans ce domaine Ja remarquable 
extensw.n ass~ree au :eglement pacrfique des htJges mternationaux par de tres nombreuses 
convenhons mternatwnales. 

1· L'Assemblee exprim~ en consequence au Conseil le desir de voir convoquer Ia 
Conference autant que possrbie dans le courant de 1929, de favon a pouvoir enregistrer 
les premiers resultats pratiques d'une entreprise qui a fait !'objet depuis quatre ans 
d'une preparation methodique. ' ' 

s. L' Assemblee prie les delegations de bien vouloir se faire, au besoin tE!legraphi
quement, l'interprete de ces sentiments aupres des gouvernements et de leur rappcler 
!'interet qu'attache le Comite preparatoire a recevoir avant le 31 octobre 1928les reponses 
aux questionnaires envoyes; 

6. Elle demande qu'il soit, a cette occasion, indique aux gouvernements que les 
questionnaires detailles etablis par le Comite preparatoire conformement a ses instructions 
ont ete elabores dans !'unique but de faciliter aux divers gouvernements J'envoi de Ia 
documentation demandee, sans prejudice pour eux, s'ils le desirent, de la f~culte de se 
reserver sur les points qui ne se seraient pas poses pour eux dans Ia pratique ou sur 
lesquels ils prefereraient ne pas se prononcer actuellement. 

7· L' Assemblee, considerant que la question de nationalite. in~c~te a l:ord.re du jour 
de Ia Conference de codification presente pour les femmes un mteret partrcuher, et que 
deja !'article 7 du Pacte a consacre l'egale accessibilite de~ femmes et des hommes aux 
fonctions de Ia Societe et aux services qui s'y rattacht;nt, emet le .vceu q~e les MeJ??res 
de Ia Societe des Nations convoques a Ia future C~nference exar~u~en~ I opportumte de 
tenir compte de ces considerations dans la composrtlon de leurs delegatwns. 

I I. Ttavattx priparatoires w vue de conferences ulte'riettres. 

r. L' Assemblee, 
Ayant ris connaissance du rapport (document A.s6.1928.V.) adre~se a~ Conseil de 

la Societe d~s Nations, en juin 1928, par le Comite d'exper~s pour Ia C?drfi~atio? p~op:es
sive du droit international, remercie les juriscon.sult~s qm,, sous Ia ddir1ectw~i~~~~~~ de 
leur president, ont apporte cette nouvelle contnbutwn a 1 ceuvre e a co ' 
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Prend acte des conclusions duComite aux termes desquelles deux questions nouv II 
paraiss~nt avoir obtenu le degre de maturite suffisant pour un reglement internatio~ els 
a savmr: a' 

a) Situation juridique et fonctions des consuls; 
b) Competence des tribunaux a l'egard des Etats etrangers. 

Elle decide de reserver ces questions en vue de conferences ulterieures. 

2. L' Assemblee prend acte qu'un nouveau questionnaire a ete etabli par le Comit. 
d'experts relativement ala question du domicile et qu'il a ete transmis aux gouvernement: 
par les soins du Secretaire general. 

Elle renvoie a sa session de rg2gla question de sa voir s'il est necessaire de convoquer 
une nouvelle fois le Com.~te d'experts pour ~'e.:'ame~ ?es reponses ~~s _gouvernements qui 
seront parvenues dans lmtervalle au Secreta1re general de la Societe des Nations et le 
cas echeant, pour !'etude d'autres questions qui pourraient se poser en matiere 'de 
codification de droit international. 

L'Assemblee emet le vceu que le Comite d'experts examine dans sa prochaine session 
la possibilite et 1' opportunite de rechercher par la procedure de codification 1' etablissement 
d'une declaration des droits et devoirs fondamentaux des Etats. 

III. Etablissement d'un plan general de codification. 

L' Assem blee, 

Ayant pris connaissance de !'avis exprime par le Comite d'experts sur la proposition 
de la delegation du Paraguay; 

Confirme sa decision de ne rien modifier actuellement a la methode de codification 
arretee par elle en 1924 ; 

Reconnait l'utilite qu'il y aurait toutefois a indiquer toute l'etendue des matieres que, 
sans prejuger de l'ordre a suivre, elle se propose d'englober dans son ceuvre de codification; 

Et, vu le caractere du travail envisage, adresse au Conseille vceu que l'etablissement 
d'un aperc;:u systematique soit confie a un Comite de trois jurisconsultes, choisis de 
preference dans le Comite d'experts, et que cet aperc;u soit, aussitot que possible, 
communique aux Membres de la Societe; 

Suggere que soient precisees, si possible, a cette occasion les matieres qu'il faudrait 
reserver aux organisations techniques de la Societe ou a des conferences intemationales 
dont !'initiative a ete prise deja par certains gouvernements, et celles qui semblent pouvoir 
etre traitees par des conferences de juristes. 

L' Assemblee souligne le tres grand interet pratique que presenterait des a present, dans 
Ie meme ordre d'idees, la reunion en un code, suivant un classement methodique, des 
differentes conventions internationales generales, c'est-a-dire ouvertes a !'adhesion de la 
generalite des Etats; 

Demande en consequence au Conseil de faire mettre a !'etude par le Comite de trois 
jurisconsultes vise ci-dessus la publication en marge du Rec·ueil des Traitrfs, sous forme de 
code reedite de temps a autre, des conventions generales du type indique ci-dessus et de 
lui adresser rapport a ce sujet a sa prochaine session. . 

[ Rrfsol1ttions adopties le 24 septembre rgz8 ( apres-midi) .] 
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z. QUESTION DE LA REVISION DU STATUT DE LA Cou 
R PER>IANENTE DE 

JUSTICE INTERNATIONAL£. ' 

L' Ass em bl ee; 

Considerant 1e nombre toujours croissant des affaires t, d 
perman~nte de ~ustice internationaie; ' por ecs evant Ia Cour 

Estnnant uttle que, avant le renouvellement du mandat de b d 
1 

C 
d. ·t· 11 d S s mem res e a our 

en rg3o, 1es 1spos1 wns actue es u tatut de Ia Cour soient l'olJ]. t d' 
,. 1· d' I d , e un examen aux fins 5 1l y a 1eu, y apporter te s amen ements que 1 experience ferait 

1
·ug , · . 

' · 1' tt t' d c ·1 ·1' . , er necessa1res, Attire a en wn u onse1 sm opportumte de proceder, avant Je renouvellement 
du mandat des membres de Ia, Cour perma~~nte d~ Justice internationale, a l'examen du 
Statut d,e cette _Cour en vt;e d y apporte~. s .1I y a lieu, teis amendements juges desirables 
et de presenter a I a prochame sesswn ordmmre de I' Assembiee les propositions necessaires. 

[Resolution adoptee le zo septembre rgzS (matin).] 

3· AVIS CONSULTATIFS DE LACOUR PERMANENT£ DE JUSTICE INTERNATIONAL£. 

L' Assemblee, 

Constatant 1es divergences d'opinions sur les conditions de vote des demandes d'avis 
consultatif adressees a Ia Cour permanente de Justice internationale par 1e Conseil ou 
1' Assemblee. 

Exprime 1e voeu que le Conseil veuille bien mettre a ]\~tude, des que les circonstances 
le permettront, la question de sa voir si le Conseil ou l'Assemblee peuvent deman~er., ala 
simple majorite, un avis c:::1sultatif au sens de !'article 14 du Pacte de la Soc1ete des 
Nations. 

[Vam ado pte le 24 septembre rgzS ( apres-midi) .] 
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IV. RESOLUTIONS ET VCEUX ADOPTES A LA SUITE DES H.APPORTS 
DE LA DEUXIE?IIE COMMISSION. 

I. TRAVAUX DE L'0RGANISAT!ON D'HYGIENE. 

L'Assembh?e, 
Ayant pris acte des rapports (documents A.6.rgz8 et A.6(a).rgz8) relatifs a 

travaux de }'Organisation d'hyg:iene de I~ ?o.cicte_des Nations au com:s de l'_annee dernie~x 
~st heureuse de. co~stater ~on utiiite cr01ssant_c en. ta.nt qu orgamsme destine ~ 

favonser I_a collaboration_ mternat~onale clans les qt:e~twns_ mtcress_an~ 1 'hygiene publique . 
Expnme ses remerc1ements a toutes les acltmrustratwns samtarres des divers Etat~ 

qui ont genereusement colla bore awe }'Organisation d'hyg:iene clans les diverses branches 
de son ceuvre ; 

Tient a manifester sa reconnaissance aux membres et aux experts de toutes les 
commissions et conferences de !'Organisation cl'hyg:iene, pour les services qu'ils ont rendus 
ainsi qu'aux specialistes et savants qui ont accompli des missions individuelles; ' 

Approuve l'ceuvre accomplie par }'Organisation d'hyg:iene clepuis la huitieme session 
ordinaire de l'Assemblee, lui adresse ses felicitations pour le succes croissant qu'obtient 
sa politique prevoyante de collaboration pratique avec les pays extraeuropeens. 

[Resolution adoptee le 18 septembre rgz8 (malin).] 

Z. TRAVAUX DE L'0RGANISATION DES COM~!UNICATIONS ET DU TRANSIT. 

L' Assemblee, prenant acte du rapport (document A.7s.rgz6.8.VIII)cle la Commission 
consultative et technique des communications et du transit sur l'ceuvre de l'Organisation 
entre les huitieme et neuvieme sessions ordinaires de 1' Assemblee, se felicite de la 
poursuite normale des travaux de !'Organisation. 

[Resolution adoptee le 24 septembre rgz8 (aprcs-midi).] 

3· TRAVAUX DE L'0RGANISATION ECONOJ\IIQUE. 

L' Assem blee, 
I 0 Ayant pris connaissance des travaux de !'Organisation economique de la Societe 

des Nations au cours de l'annee ecoulee, Note avec satisfaction les progres accomplis, 
principa!ement dans les taches resultant des resolutions de la Conference economique 
internationale qui ont ete recommandees par l'Assemblee, lors de sa huitieme session 
ordinaire, a l'examen favorable de tousles gouvemements; 

Exprime sa con fiance de voir !'Organisation economique mener a bonne fin les taches 
importantes qui lui sont encore assignees, en leur donnant, au besoin, un ordre de priorite 
en rapport avec !'importance, l'urgence de chacune d'elles et la possibilite d'aboutir a des 
resultats pratiques, en tenant compte des inten~ts multiples et parfois divergents qui s'y 
rattachent; 

2° Note avec satisfaction que la Convention pour I' execution des sentences arbitralcs 
etrangeres, ouverte a la signature des Etats par I' Assemblee, lc z6 septembre I927, a 
recueilli Ia signature de onze Etats et que cinq nouvelles ratifications sont venues s'ajouter 
au Protocole de 1923, relatif aux clauses d'arbitrage; 

Emet Ie vceu de voir adherer ala Convention tout au mains les Etats signataires. d~t 
Protocole, afin que Ies commen;ants de ces Etats puissent, en toute securite, recounr a 
!'arbitrage ; 
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3o Se feliCite de Ia conclusion de la Conventio d 
compleme~taire .d~ II juill_et rg_zS pour l'aboliti~ ~e~ novei_U?re 1927 et de !'Accord 
l'importatwn et a I exportation, amsi que Ies deux Ar prohib~tJons et restrictions a 
du rr juillet rgzS; rangements mternationaux, en date 

Espere vivement que les gouvernements des Etat · . 
O"ouvernements des Etats enumcres a !'article c de l'As stgndatatres, ~t particulierement les 
b d t I' b t t" . ccor complement . d .. rgzS, et on a s en wn pourratt compromettre le so ·t d . atre u II Jmllet 
promptement ceux-ci et contribueront ainsi a !a rcalfsat7~na~~ords !~tervenus, ratifieront 
situation economique du monde ; un scneux progres dans la 

4o Souhaite que Ia Conference diplomatique de t r r . 
z6 novembre prochain, ainsi que celles qui sont envisacree~ a

0

1s 1

1~ue, ,convoquee pour le 
au traitement des etrangers et a !'assimilation parti~he d~s ur .arn~e 1 929 relatJvement 
change, le billet a ordre et le cheque aboutissen; a de fruct egts a~wnls sur Ia lettre de 

' ucux resu tats · 
5° Espere que sera bientot menc a bonne fin le travail pre'parat · · 1' :t bl" 

1' 1 t d · · . · 1· fi, . . Dire a e a 1ssemcnt c une nomenc a ure ouamere sunp 1 ee et umfiee dont el!e reconnait 1 h t · 
d f "]"t ·1 d ., .. ' · a auermportance 

en yue e acr 1 er e_s ~ccor s en matiere tanfarre et rendre plus efficace la cia d 1 ' 
nation Ia plus favonsee; use e a 

6°, Consider_a!!t. que le Cor~~te economique a deja abouti a des resultats interessants 
qt;ant_ a Ia possrbrhte de concrher les deux systemes tarifaires (tarif intangible et tarif 
negoe1able) ; 

Invite le Comite economique a poursuivre ses travaux en vue de l'etablissement d'une 
doct_rir;e .en ~<1;tiere de_ politi_que comme~ciale et de Ia preparation d'accords collectifs 
de~tmes a facrh~e.r I::J. e1rcu!atron de ?e.rtams produits particulierement importants ou se 
pretant pl;ts, spee1alement a une expcnence de ce genre, au moyen d'un regime douanier 
plus modere ; 

7° Suit avec interet les etudes entreprises en matiere de mesures veterinaires; 
approuve leur caractere d'objectivite et le souci de tenir compte des preoccupations 
lcgitimes et parfois contradictoires des pays exportateurs ou importateurs de betail; 

Estime que leur achevement est essen tiel pour que toute suspicion de protectionnisme 
dcguise soit ecartee de Ia reglementation et pour que soit assuree la plus grande liberte des 
cchanges preconisee par la Conference economique ; 

Compte qu'elles seront poursuivies avec toute Ia celerite compatible avec leur nature 
complexe; 

8° Exprime sa confiance que le Comite economique, auquel !'etude des probH~mes 
relatifs au charbon et au sucre a etc soumise sur !'initiative du Co mite consultatif conduira 
ses travaux avec toute l'cnergie souhaitable sans negliger aucun des inten~ts en cause? qu'il 
s'agisse soit des producteurs ou des consommateurs - pays ou personnes -, s01t des 
ouvriers ; 

go Espere que !'Organisation economique s~ra en e~at d'activer, da':s ,Ie cadre d~s 
recommandations de Ia Conference economique mternatwnale ~t du ~orrute ~onsultatd, 
!'etude de certains aspects du probleme des ententes in_du~tnelles ;n.tern~tw~ales, en 
particulier le statut, les formes juridiques de ces entent~s, amsr que la legtslatwn a laquel.e 
elles sont soumises et Ia publicitc dont elles sont !'obJet; 

roo Estime que l'heureuse realisation des objets envisages par _la Confere_nce 
economique internationale dependra beaucoup de Ia mesure dans laquelle rl sera posstble 
de concilier Jes intcrets de !'agriculture et de .]'industrie, co~ pte tenu, ':otamment, ~e la 
situation particuliere des pays qui sont principalement agncoles ou qm sont en VOIC de 
dcveloppement industriel ; 
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Approuve !'opinion exprimee par le Comite consultatif economique, suivant 1 
l'etude methodique des problt:mes de !'agriculture constituera un facteur importquel!e 
point de vue de !'encouragement de la collaboration economique entre les peuple~~t au 

[Resolutious et va:ux adoptes le zr septembre rgz8 (matin) .] 

4· TRAVAUX DU CoMITE FINANCIER. 

L'Assemblee prend actc et exprime sa satisfaction des travaux clu Comite financ· rer. 
[Resolution adoptee le zo septembre rgz8 (matin).] 

5· ffiUVRE POUR L'ETABLISSEMENT DES REFUGIES GRECS ET EMPRUNT 
DE STABILISATION POUR LA GRI):CE. 

L'Assemblee, 
Felicite !'Office autonome pour l'etablissement des rCfugies des resultats heureux 

obtenus ace jour et exprime le vceu que le travail qui reste a accomp!ir puisse etre effectue 
d'une maniere aussi satisfaisante ; 

Exprime sa satisfaction du succes de la stabilisation financiere en Grece et des 
activites du Comite financier clans ce domaine. 

[Resolution adoptee le r8 septembre rgz8 (matin) .] 

6. ffiUVRE POUR L'ETABLISSEMENT DES REFUGIES BULGARES ET EMPRUNT 
DE STABILISATION BULGARE. 

L' Assem blee, 
a) Prend note avec satisfaction des progres realises dans l'ceuvre d'etablissement des 

refugies sous l'habile direction du Commissaire de la Societe des Nations et des autorites 
bulgares, a qui elle tient a exprimer sa haute appreciation de la tache qu'ils ont accomplie; 
le developpement ainsi obtenu confirme les previsions de 1' Assem blee en ce qui concerne 
!'importance sociale et po!itique de cette ceuvre ; 

b) Prend note du plan de stabilisation comprenant !'emission cl'un emprunt de 
5 millions de livres sterling, cette somme clevant etre consacree au remboursement de 
Ja dette de l'Etat vis-a-vis de la Banque nationale en vue de permettre la stabilisation 
de la monnaie, au renforcement de la position de la Banque agricole et de Ja Banque 
centrale cooperative, a ]a liquidation des arrieres budgetaires' a la construction d~ 
certaines routes et voies ferrees et aux dommages causes par Jes seismes qui ont ravage 
une partie de la Bulgarie au cours du printemps de rgz8; 

c) Felicite Je Comite financier et le Gouvernement bulgare d'avoir, en elabor~nt 
ce plan, contribue de nouveau a Ia stabilisation economique et financiere progress~ve 
de !'Europe et exprime l'espoir que !'emission de l'emprunt necessaire a l'execuhon 
de ce plan sera couronnee de succes. 

[Resolution adoptee le zo septembre rgz8 (matin).] 

7· RELATIONS ENTRE LA Socnh:E DES NATIONS ET LES lNSTITUTS ET 0RGANISMES 
CONSTITUES SODS SON AUTORITE. 

L' Assemblee, 
Ayant prisconnaissancedu rapport (document A.JI.rgz8.XII) adopte parle Conseil 

concernant la question des relations entre Ja Societe des Nations et les instituts et 
organismes constitues sous son autorite, 
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Approuve les regles contenues dans ce rapport et qui visent d' , . . 
de l'articl~ z1 du Pacte_ et, d'autre part, ]'acceptation d'instit~ts f~e part.' 1 apphcatwn 
a Ja SoCiete des Natwns par Ies gouvernements. Sont e ale~e~rnatwnau\offerts 
modifications apportees au rapport par la deuxieme Commissi~n de l'~s~~~~~~-ees les 

[Resolution adoptee le 20 septembre rg2S (malin).] 

8. QUESTION DE L'ALCOOLISME. 

L'Assemblee, 

Saisie par l~s delegations finlandaise, sm!doise et polonaise d'un projet de resolution 
relatif a l'alcoohsme : 

Deci,de de ~e:nander au Cons~il d'inviter l'<?r~anisation d'hygiene de Ja Societe des 
Nations a recueilllr tous les rense1gnements statlshques relatifs a l'alcoolisme, considere 
comme consequence ~·un abu_s de Falcool, ~n.me~_tant,entre autres, en evidence, d'apres 
les renseignements qm pourrment etre recue1lhs, l mfluence nefastc de Ia mauvaise qualite 
des alcools consommes ; 

Et considerant que s'il appartient aux Etats de faire cesser le trafic de contrebande 
effectue en violation des conventions etablies entre eux, il peut etre neanmoins utile 
d'examiner les termes dans lesquels de semblables conventions ou accords pourraient etre 
elabores, pour la repression de la contrebande en general et celle de l'alcool "en particulier, 

Decide de demander au Conseil d'inviter le Comite economique a effectuer cette 
etude et, s'il y a lieu, a soumettre des propositions au Conseil, en vue des conclusions 
a tirer de ces etudes. 

II est stipule que cette resolution ne met en cause niles vins ni Ia biere, ni le cidre. 

[Resolution adoptee le 24 septembre rg28 ( apres-midi) .] 
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V. RESOLUTIO~S ET VCEUX ADOPTES A LA SUITE DES RAPPORTS 
DE LA TROISIEME COl\Il\USSION. 

I. ARTICLES IO, II ET r6 DU PACTE. 

L' Assemblce, 
Ayant pris connaissance des travaux du Comite d'arbitrage et de securite sur 1 articles ro, II et r6 du Pacte, es 
Appn§cie Ia haute importance du travail accompli pour Ia mise en reuvre d 

dispositions en question ; es 
, ~onsidere que les elements d'i~f?n;1ation rda.tifs a Ia que~tion des. criteres d'agressiou 

reums dans .les ~o~uments du. Corr:t~e resument u.ttlemei?-t _Ies etudes fmtes par 1' Assemb!ee 
et le Consetl, amst que les dtsposttlons de certams trmtes; 

Rappelle, notamment, que !'action que le Conseil doit exercer dans un confl.it, en vertu 
de !'article II et des autres articles du Pacte, lui fournira des Clements d'appreciation 
importants, susceptibles de faciliter Ia determination de l'agresseur au cas ou, malgre 
tons les efforts tentes, la guerre cclaterait ; 

Estime que I' etude de !'article II du Pacte, qui stipule que Ia Societe "doit prendre 
les mesures propres a sauvegarder efficacement Ia paix des nations)), complete heureusement 
!'etude qui a ete entreprise par le Comite du Conseil et approuvee par Je Conseil le 
6 decembre 1927, sur Ia recommandation de l'Assemblee, et met bien en relief, sans porter 
prejudice ala valeur des autres articles du Pacte, que Ia Societe doit tout d'abord prevenir 
!a guerre et que, dans tousles cas de confl.its armes ou de menace de confl.its armcs. quels 
qu'ils soient, clle doit agir pour empecher les hostilites ou pour arreter, le cas echeant, 
les hostilites deja engagees ; 

Prend acte des suggestions relatives a ]'article r6 contenues dans les documents du 
Comite relatifs a !'etude des articles du Pacte; 

Recommande au Conseil les etudes en question comme un element utile qui, sans 
proposer une procedure rigide et complete en temps de crise, et sans rien ajouter ni 
retrancher aux droits et aux devoirs des Membres de !a Societe, donne des indications 
precieuses sur les possibilites qu'offrent les differents articles du Pactc et sur !'application 
qu'ils peuvent recevoir, et ceci sans prejuger des modalites que l'infinie variete des cas 
rendrait necessaires dans Ia pratique; 

Exprime.enfin,le vreu que soient mis a !'etude les autres articles du Pacte dont la 
consciencieuse et complete application offre des garanties speciales de securite. 

[VtXux adoptes le 20 septembre rgzS (matin).] 

2. REGLEMENT PACIFIQUE DES DIFFERENDS INTERNATIONAUX, NON-AGRESSION 
ET ASSISTANCE 1\lUTUELLE. 

{I) Resolution pour la presentation et la recommandatio1~ d'un Acte gineral et de trois 
modeles de conventions bilaterales en matiere de conciliation, d' arbitrage 

et de reglement fudiciaire. 

L'Assemblee, 
Ayant pris connaissance des travaux du Comite d'arbitrage et de securite : 
I° Fermement convaincue que des procedures efficaces en vue d'assurer le reglement 

pacifique des differends internationaux constituent un element essentiel pour Ia cause de 
Ia securite et du desarmement ; 
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2 o Consiclcrant que Ia sincere observation ~ 0u 1 . 
· ' I d ' 1 · fi ' ~ s es ausptces el I S · · · des procee urcs e reg ement pac1 que pennet de r · d e a octetc des Nations 

3o Constatant que le respect des droits etabli esou rc tou~ les differencls; · ' 
des gens est obli~atoire pour lcs tribunaux intern~tfo~a;~ _trmtes ou resultant du droit 

4o Reconnmssant que les clroits appartenant · ' aux Etats ne · , 
que de leur consentement; . saurment ctre modifies 

so Prenant acte du fait que de tres nomb . ~ . 
· 1·' • · t 1 ·1· · reuse~ convent. tons · t · parttCU,Jei:e~ prcvOien '_l _COBC! JatiOn, !'arbitrage OU Je re l . . : . Ill er~atiO~alcs 
6o Des1reuse ~e fac11I~er clans ~a plus grande mesure g ~~~nt JUdic~a:re obhgatotres; 

cnuag·ements relattfs auxd1tes procedures· P Sible le developpement d% 
o D' 1 ' 7° ec arant que ces engagements ne sauraient etre · · . . , 

Ja mission de Ia Societe des Nations de prendre a tot t mteipretes comme restreignant 
sauvegarder efficacement la paix du monde, ni cdmme /ai:~~e~t, lcs 1?1esur~s propres a 
en vertu des articles I~ et 17 du Pacte lorsqtte le di'ffe' I 

0
, stacle a son mtervention , · ~ . . . ' · rene n aura p 't , · · 

procedure ar])!trale OU ]UdiClaire OU n'aura pu etre resolu . u.J re SOUmiS a Ia 
Ia procedure de conciliation aura cchouc ; pat ces proce urcs, ou lorsque 

8° Invite taus les Etats, qu'ils soient mcmbrcs cle !a Soc1· 't · 1 N t' 
1 

. ' 1 . d . ' e e e es 1 a wns ou non et 
clans a mesme ou ems accor s actuels ne satisfont pas clej' tt fi , ' ' 
obligations repondant aux intentions ci-dessus soit en cl~vena:t cpe te. r;. I~Aa:cep~e\ leis 
· · (A ) · 

1 
' . ' ar 1es a CLe genera , 

ct-annexc . nnexe I , s01t en cone uant des conventwns part1'c11I1'e' res su1· · t 1 1' 1 . · 1 ·1 · 1 · , ' van es moe e.es 
cle conventiOns JI atera es c1-annexees (Annexe z) ou dans Ies te ·m ··1 · · 

t 
· , ' 1 es qu 1 s )Ugeront 

oppor uns; 
. 9° ~ec,ide de communiquer 1' Acte l?~n.eral et les mocleles de conventions bilaterales 

c1-a!l.n~xes _a tons les ,lV~em,bres de la Soc1~te des Nations ct aux Etats non memhres cle Ia 
Soc1ete qm seront cles1gnes par le Conse1l; 

ro0 Prie Ie ~o~seil cle don_ner au Secretariat de Ia Societe des Nations des instructions 
pour que celui-Cl benne une hste des engagements contractes conformement aux term~s 
cle_la presente re_solution et re~ultant, ~oit ~~e !'acceptation des clauses cle I' Acte general, 
SO!t cle ]a conc]us!On de ~?r:ventLOnS partlcuheres ayant Je meme objet, de fayon a permettre 
aux Membres cle Ia SoCiete et aux Etats non membres cle Ia Societe d'etre renseigncs aussi 
rapiclemcnt que possible. 

(n) Risoltttion au sufet des bons offices du Conseit. 

L'Assemblee, 
Vu Ia resolution adoptee par!' Assemblee, le 25 septembre rgz6, qui invite le Conseii 

a offrir ses bons offices aux Etats Membres de Ia Societe pour Ja conclusion d'accords 
appropries de nature a etablir ]a confiance et ]a securite; 

Reconnaissant que le developpement des procedures pour le reglement pacifique 
de taus les clifferends qui pourraient surgir entre Jes Etats constitue un element essentiel 
de Ia prevention cle la guerre; 

Apprccie les progres realises clans Ia voie de la conclusion de traites de cette nature 
et exprime le desir cle voir s'etendre, autant que possible, Ia realisation de !'idee du 
regle111ef!-t pacifique de tOUS Jes differenc!S, et . , , T ,_. , 

Inv1te le Conseil a informer taus les Etats i\Iembres clc Ia Soc1ete des Na,wns qn au 
cas ou entre des Etats le besoin se fait sentir cle renforcer Ia securite gem!rale clonnee par 
le Pacte de Ia Societe et de contracter pour cette raison des. ene;-ag_ements rela_tifs au 
reg!ement paci fiqne cle ]eurs c[ifferencJs eventueJs et Oll Jes ~eg?ctatLOn~ Y relatl\:es Se 
heurtent a des clifficultes !e Conseil si Je clesir lui en est expnme par une des part1es -
·et apres examen de Ia situation poiitique et en tenant compte de !'interet general ~le la 
paix -, est pret a mettre ala disposition des Etats interesses les b~ns offices s.usc~pt~blcs 
d'etre acceptes volontairement par eux et cl'amener une hcureuse 1ssue des negoctattons. 
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(111) Resolution pour la prlsenlation et la recommamlat-ion des 1nodetes de traites 
de non-agressiou et d' assistance mutuelle. 

L'Asscmbh~e, 

Ayant pris connaissance des modeles de traites de non-agression et d'assist 
mutuelle (Annexe 3) elabores par le Comite d'arbitrage et _de securite, et amendes ance 
suite des_ tra_vaux de 1<~: premiere et de 1<: troisien~e C~mmi_sswn de l:Assemblee, ainsi P~r 
des cxphcat10ns fourmes dans la note mtroducbve etabhe par led1t Comite 1 . q e 

Appreciant hautement Ia valeur de ces modeles de traites ; ' 
C~nvmd·ncu~ q;~e .leur adoption par les Etats interesses contribuerait a augmenter les 

garanhes e secunte ; 
Les recommande a l'examen des Etats membres ou non de Ia Societe des Nations et 
Exprime l'espoir qu'ils pourront servir utilement de base aux Etats desireux d 

conclure des traites de cette nature. e 

{IV) Resolution au sujet des bons offices dn Conseil. 

L' Assem blee, 

Vu la resolution adoptee par l'Assemblee, le 25 septembre rgz6, qui invite le Conseil 
a offrir ses bons offices aux Etats membres de Ia Societe pour Ia conclusion d'accords 
appropries de nature a etablir Ia confiance et la securite ; 

Convaincue que Ia conclusion entre des Etats appartenant a Ia meme region de 
traites de non-agression et d'assistance mutuelle, prevoyant la conciliation,l'arbitrage et 
des garanties mutuelles contre une agression par I 'un d'entre eux, constitue un des moyens 
les plus pratiques qui puissent actuellement etre recommandes aux Etats qui recherchent 
des garanties plus efficaces de securite; 

Estimant que les bons offices du Conseil, s'ils etaient librement acceptes par toutes 
les parties interessees, pourraient faciliter Ia conclusion de tels traites; 

Invite le Conseil a informer tousles Etats membres de Ia Societe des Nations qu'au 
cas oil entre des Etats le besoin se fait sentir de renforcer Ia securite generale donnee par 
le Pacte de Ia Societe et de conclure, pour cette raison, un traite de non-agression et 
d'assistance mutuelle ou un traite de non-agression, et oil les negociations y relatives se 
heurtent a des difficultes, le Conseil, si le desir lui en est exprime par une des parties
et apres examen de la situation politique et en tenant compte de !'interet general de la 
paix -,est pret a mettre a Ia disposition des Etats interesses les bons offices susceptibles 
d'etre acceptes vo!ontairement par eux et d'amener une heureuse issue des negociations. 

(v) Resolution au sujet de la clause facultative del' article 36 du Statut de la Cour permanente 
de ] ustice internationale. 

L' Assemblee, 

Se referant a ]a resolution en date du 2 octobre I924 par Jaquelle ]' Assemblee, 
considerant que les tennes de !'article 36, alinea 2, du Statut de la Cour permanente de 
Justice internationale sont assez souples pour penuettre aux Etats d'adherer au Protocolc 
special ouvert en vertu dudit article, en faisant les reserves leur paraissant indispensables, 

1 Voir document A.86(r). 1928. IX. page 25. 
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et convaincue qu'il importe au progres de Ia J·ustice internati.onal 1 · 1 1 d 
d 'E ., etc VOir c pus gran 

nombre • tats accepter, de Ia mamcre Ia plus large Ia comp ;t n ~ bl" t · d 1 
d · E d' dh · • c c ce o Iga Oire c a Com,_ a rccomman c aux t~ts ~ erer. lc pl~s tot possible audit Protocolc; 

Constatant que cette Iecomwanclatwn n a pas eu jusqu'ici to 1 . : It t 
desirables; ' , us es Icsu a s 

~st~mant que, pour fa~iliter ;ffectivement !'acceptation de Jadite clause, il convient 
de reclmre _les obstac!es qm empechent les Eta~s. de s'engager; 

C~nyamcue ~uel effort actu.ell~ment p~ursm~I au moyen deJa codification progressive 
clu drOit mten;atwnal, pour en chmmuer les mce~titudes et en combler Jes Jacunes, facilitera 
grandement I acceptatiOn de Ia clause facultative de !'article "6 du Statut de Ja Cour et 
qu'il convient, e1; attcnda.nt, d'attirer une fois ?c plus_l'attenti~n sur Ja possibilite offerte, 
par !es termes memes du?It texte, aux Etats q~n ne croient pas pouvoir y adherer purement 
et simplement, ?e le fair~ moyenn~nt d~s reserv:s prop.res it limiter Ia portee de leurs 
engagements, soit quant a leur duree, s01t quant a leur etendue; 

N otant, sous ce dernier rapport, que les reserves concevables peuvent porter d'une 
maniere generale, sur certains aspects de n'importe que! differcnd ou, d'une n;aniere 
speciale, sur certaines categories ou listes de differcnds, et qu'il est d'ailleurs loisible de 
combiner ces divers genres de reserves; 

Exprime le vceu que les Etats qui n'ont pas encore adhere it Ia clause facultative de 
!'article 36 clu Statut de la Cour permancnte de Justice internationale veuillent bien, a 
dCfaut d'adhesion pure et simple, examiner dans quelle mesure le souci de leurs inten~ts 
leur permet d'adhCrer dans les conditions indiquees ci-dessus; 

Invite le Conseil a notifier dans le plus bref delai aces Etats le texte de Ia presente 
resolution, en les priant de ]'informer de leurs intentions a cet egard, en indiquant en 
mcme temps les questions de droit international dont !'elucidation faciliterait, a leur 
a\'is, leur adhesion a Ia clause facultative de !'article 36 du Statut de Ia Cour, et 

Prie le Conseil de faire connaitre, it Ia prochaine session de J'Assemblee, les reponses 
qu'il aura obtenues. 

(VI} Resolution a11. sujet de la revision de l' elude mithodique des conventions d' arbitrage 
el des trailes de sicztrili mutuelle deposes aupres de la Societe des Nations, 

preparee par la Section juridique du Secretariat. 

L' Assemblee, 
Reconnaissant ]'importance de Ia documentation que le Secretariat ~e Ia Socil'h.e 

des Nations a commence a recueillir, ainsi que celle des cart~s ~t.d?s gr~phi9ues dont II 
envisage l'etablissement, touchant Jes traites de reglement JLiclJcJaire, d arbitrage et de 

conciliation, . , . d Et t 
Invite le Secretaire general a bien vouJOir s adresser aux g~uvemen:ents es . a s 

l\Iem bres ou non Membres de !a S_ociete des Nations pour les pner de faire parverur au 
Secretmiat de Ia Societe des NatiOns les textcs: . 

ro Des traites de reglement pacifique des conflits, ~ctuelleme~t ~m VIgue~r: 
conclus anterieurement a !'existence de Ia Societe des NatiOns et qui n ont pas ete 

enreeistres. . . . t . nclues a l'avenir a 
~o De; sentences arbitrales les concernaillt Jqm.sei~I~n n~~ionale et de !a C~ur 

' . I ·'ts de la Cour permanente c e ustJce m er ' 
1 exceptiOn c es ar~e d tribunaux arbitraux speciaux, tels que 
permanente d'arbi~rage et ~les sentences es 
Jes tribunaux arbitraux mixtes. 

[Rt!soltttions et vomx adoptes le z6 septembre rgzS (malin).] 
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Annexe 1. 

CHAPITRE (. - DE LA CONCILIATION. 

A>·ticle premier. 

Lcs diffcrcnds de toutc nature entre deux ou plusieurs Parties ayant adhere au present Actc ". . . 
qui n'auraient pu_ etrc reso~us !'a~~~ voic cliplomatiq~e.seront, ~auf les resc~vcs cvcnt~ellcs prevues ill'arti~!~etal 
:.oumis ala procedure de conctltatwn clans les condtttons prcvues au present chapttre. 39. 

Art1cle 2. 

Les diffcrcnds dscs a !'article precedent seront portes dcvant une Commission de conciliation permane t 
ou spCciale constituCe par les parties en cause. n c 

Article 3· 

Sur la detuande adrcssee a cet effet par une Partie contractantc a l'unc des autrc.s Parties, il devra Ctre 
constitue, dans les six ·mois, unc Commission permanentc de conciliation. 

Article 4· 

Sauf accord contraire des parties inttSrcssCes, Ia Commission de conciliation sera constituCe cotnmc suit 
1 

I. La Commission comprendra cinq membres. Les parties en nommcront chacunc un, qui pourra ctrc 
choisi parmi leurs nationaux respectifs. Les trois autres commissaircs seront choisis d'un commun accord 
parmi les ressortissants de tierces Puissances. Ccs derniers devront ctre de nationalites differentes, ne pas 
avoir leur residence habituelle sur le territoire des parties interes<;ces ni se trouver a leur service. Parmi eux, 
les parties designeront lc president de la Commission. 

2. Les conlmissaires seront nommCs pour trois ans. Ils scront reeligibles. Les COinmissaires nommCs 
en commun pourront etre rcmplaces au cours de leur mandat, de ]'accord des parties. Chaquc partie pourra 
toujours, d'autre part, proceder au remplacement clu commissaire nomme par elle. Nonobstant leur 
remplacement, les commissaires resteront en fonction., pour l'achevcrnent de leurs travaux en conrs. 

3· II sera pourvu, dans le plus bref delai, aux vacances qui viendraient it se produirc par suite de dcces 
ou de demission Oll de quelque autre empcchement, en suivant lc mode fixe ponr leo nominations. 

Article 5· 

Si, lorsqu'il s'6Ieve un dif£6rend, il n'cxistc pas unc cmnmission pcrmancntc de conciliation nonunCc par 
les parties en litige, une commission speciale sera constituee pour l'examen du diffcrend clans uu delai de 
trois mois a compter de Ia demande adressec par l'une des parties a !'autre. Les nominations se feront 
conformement aux disposition,; de !'article precedent, it mains que les parties n'en dccident autrement. 

Article 6. 

r. Si Ia nomination des commL<;saires a designer en comtnun n'intcrvicnt pas dans lcs dClais pnh·us ~ll:x 
articles 3 et 5, Ic soin de proc6der aux nominations nCcessaires sera confi6 a une tierce Puissance chmste 
d'un commun accord par les parties ou, si celles·ci le demandent, au president en exercicc du Conseil de Ia 
Societe des Nations. 

2. Si l'accord nc s't!tablit pas au sujet cl'aucun de ces procCdCs, chaque partie dCsigncra. unc Puissance 
di:fferente et les nominations seront faites de concert par les Puissances ainsi choisics. 

3· Si, dans un delai de trois mois, ces deux Pu"ssances n'ont pu tomber d'accord, chacnnc d'clles 
presentcra des candidats en nombre ega! a cclui des membres a designer. Le sort cleterminera lesquels des 
candidats ainsi pr~entes seront admis. 

Article 7· 

I. La Commission de conciliation sera saisie par voie de requete adressee au president, par les deux 
parties agissant d'un commun accord, ou, a dMaut, par l'une ou !'autre des parties. 
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"· La requetc, aprcs avoir expose sommairement J'ob· t d r · . 
de proceder a toutcs mesures propres a conduire ' uncle 0.1.1ttl~e, COnhendra !'invitation a Ia Commission 

5· 1 '"t • , a CODCI ta IOn 
3· • 1 a rcguc e emane d nne seule des parties, elle sera !'fie · . 

no 1 1 e par ceHe-ci, sans clelai, ~~ l'autre partie. 

Article 8. 

!. Dans un delai de guinze jours a partir de Ia date o' I' I . 
unc Commission perrnancnte de conciliation, chacune de u u~~ ( es parties aura portC un diffCrcnd devant 
remplacer son commissaire par une personne possCdant 

5 
par ICS rourra, P.o:rr l'examen de ce difft!rend, 

2. La part.ie qui usera de ce droit en fera immCdiate~~~tc?am~o~encc _specia!e dans Ja _matiCrc .. 
dans ce cas, Ia faculte cl'agir de memc dans un delai de qu'n 'o aficatwn a I autre partie; cellc-CI aura, 
lui sera parvenue. · ze J urs compter de Ia date oi1 Ia notification 

Al'ticle 9. 

1. La Commission de conciliation sc rCunira, sauf accord contrairc des parties, au siege de la Societe 
des Nations ou c~ ~out autre 1icn dCsignC par son prCsident. 

_ . 2. La. Cm~m1sswn po.urra, er: toutc circonstance, demander au SecnHaire general de Ia SociCtC des 
Natwns de pretcr son assistance a. ses travaux. 

Article ro. 

Les travaux de la Commission de conci1iation nc seront publics qu'en vcrtu d'unc dCcision prise par 
Ia Commission avec l'assentiment des parties. 

Article rr. 

r. Sauf accord contraire des parties, la Commission de conc~ilation r~glcra clle-mCmc sa procCdure qui, 
dans tous les cas, devra Ctrc contradictoire. En matiCrc d'enquete, Ja Commission, si elJe n'en dCcide 
autrcment a l'unanimitC, se conformcra aux dispositions du titre III de Ia Convention de La Haye du 
!8 octobre 1907 pour Je reglement pacifique des conflits intcrnationaux. 

2. Lcs parties seront rcprCsentCes aupres de Ia Commission de conciliation par des agents ayant mb:)ion 
de servir d'intermediairc~ entre elles ct la Commission; elles pourront, en outre, se faire assisterpars des 
conscils et experts nommCs par elles a cet cffet et demander }'audition de toutes personnes dont le tt!moignage 
leur paraitrait utile. 

3· La Commission aura, de son c6tC, Ia facultC de demander des explications orales aux agents, conseils 
ct experts des deux parties, ainsi qu'U toutcs personncs qn'clle jugernit utile de fairc comparaitrc avec 
l'asscntiment de leur gonvernement. 

Article r2. 

Sauf accord contraire des parties, lcs dCcisions de la Commission de conciliation seront. prises a la 
majoritC des Yoix et la Commission ne pourra se prononccr sur le fond du diffCrcnd que si taus ses membres 
ont prCsents. 

Article 13. 

Les pa: t:es s'engagent a faciliter les trcwaux de la Commission ~e conc_iliatio_n ~t, C~l particulier, a lui 
fournir, dans la plus large mesure possible, taus documents et inf~rn:atlons utiles, amst. ~u a ~tscr. des n.wy~ns 
dont ellcs disposent pour lui pcrmettre de procCder sur leur terntmr~ et scion leur legJslatwn a la cttatlon 
et a }'audition de temoins 011 d'experts ct a des transports sur les heux. 

A1'ticle 14· 

r. Pendant I a durec de lcm;s travaux, cbacun des commissaires rece\"ra nne inde.mnitC dont le montant 
sera arrCtC du commun accord des parties, qui en supporteront chacunc .un.e part egal~. . .. 

2 • Les frais generaux occasionnes par lc fonctionnement de Ja Comm1sston seront rcpartis de la meme 
fa'on. 

Article Ij. 

1 : La Commission de conciliation aura pour tache d'elucidcr les qu_cstio?s en litige, de r.e?ueillir a ce.tte 
fin toutes les informations utiles, par voie d 'enquete ou autrement, et de s cfforcer de conc1her Ies parties. 
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Elle pourra, aprCs e.xconcn. d~ l'a~ai~·c, exposer aux parties lcs lcrmcs de l'arrangetncnt qui lui J .. • 

convcnablc et leur unparbr un delat pour sc prononcer. l arattratt 
2. A Ia fin de ses tra\·anx, Ia Commission clrcssera un proces-verbal const_atant, suivant le c .. 

les parties sc sont arrangees ct, s'il y a lieu, les conditions de I 'arrangement: s?tt que les parties n'as, tsott ~ue 
conciliecs. Le proces-verbal ne mcntionncra pas si lcs decisions de Ia CommiSSIOn ont etc prises a ,~n PL~ etre 
ou it Ia majoritc. unantmtte 

3· Les travano-: de Ia Commission devront, a moins que lcs parties n'cn convicnncnt autrem t • 
tcrmines clans un delai de six mois a comptcr du jour Oll la Commission aura etc saisic du differe~~-· ctre 

A rliclc 1G. 

Lc proc&s-vcrl>al de la C01nmission sera porte sans dClai ~L Ia. connaissancc des parties. II af>particndra 
aux parties d'en decider Ia publication. 

CHAPITRE lL - Du Rf.:GLE:"\tENT JUDICL\rRE. 

Article 17. 

Tous differends au sujet desquels les parties sc contesteraient reciproquement un droit seront, sauf le 
reserves eventuelles prevues it !'article 39, soumis pour jugement a Ia Cour pcrmanente de Justice international: 
a moins que les parties ne tombent d'accord, dans lcs termcs prcvus ci-apres, pour rccourir It un tribunai 
arbitral. II est entendu que les clifferends ci-clessus vises comprennent notamment ceux que mcntionnc 
!'article 36 du Statut de Ia Cour pennanente clc Justice internationale. 

Article 18. 

Si les parties sont d'accord pour soumcttre les clitJCrcnds v1ses ~" !'article prCcCclcnt i1 un tribunal 
arbitral, elles redigeront un compromis dans lequel elles fixeront I 'objet du litigc, le choix des arbitres et 
la procedure it suivre. A defaut cl'indications ou de precisions suffisantes dans le compromis, il sera fait 
application, dans Ia mesure necessaire, des dispositions de Ia Convention de La Haye clu rS octobre 1907 
pour Ie rcglement pacifique des confiits internationaux. 

Dans le silence du compromis quant aux reglcs de fond ;, appliquer par les arbitres, lc Tribunal 
appliquera les rcgles de fond enumerees dans !'article 38 du Slatut de Ia Cour pcrmancntc de Justice 
internationalc. 

Article 19. 

A detaut d'accord entre les parties sur le compromis vise 1tl'article precedent ou it defaut de designation 
d'arbitres et apres un preavis de trois mois, l'une ou !'autre d'entre ellcs aura la faculte de porter clircctement 
par voie de requete, le diffcrend clevant Ia Cour permanente de Jtisticc internfttionale. 

Article 20. 

r. Par derogation a !'article r, les differcncls vises itl'article 17, qui viendraicnt a surgir entre parties ayant 
adh6re aux engagements contenus dans lc present chapitrc ne seront soumis a la procCdure de conciliation que 
de leur commun accord. 

2. La procedure obligatoire de conciliation demeure applicable aux dificrencls qui, par le jeu des reserves 
visees a !'article 39, seraient exclus du seul reglement judiciaire. 

3· En cas de recours a Ia conciliation et d'echec de cette procedure, aucunc des parties ne pourra porter 
le differend devant la Cour perrnanente de Justice internationale ou demander Ia constitution clu tribunal 
arbitral vise a I' article r8 avant !'expiration du dclai d'un mois It comptcr de Ia cloture des travaux de Ia Commis
sion de conciliation. 

CuAP!TRE TIL -· Du REGLE"E"'T ARBITRAL. 

Article ! 1. 

Tous differends autres que ceux vises it! 'article t7, au sujet desquels dans le mois qui suivra Ia clotur~ 
des t~avaux de I~ Comm!'sion de conci.liatio? ~ise~ au chapitre I les p_arties nc se seraient pas. e~1ten~Iues., sero~1d 
portes, sauf les reserves eventuelles prevues a l article 39, devant un tnbunal arbitral constttuc, a n1o1ns cl acco 
contraire des parties, de Ia maniere incliquee ci-apres. 
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Article 22 • 

. Le trib~nal arbit~al comprendra cinq 1nembres. Les parties en 
chmst parmt leurs natlonaux respecti£s. Les deux autres b"t nommcront chacunc un qui pourra Ctre 
accord parmi les rcssortissants de ticrccs Puissanc~s C a~ 1 ~es et le surarbitre seront choisis d 'un commun 
pas avoir leur residence habituelle sur Ie territoire d~s es t~rm~rs.dcv~ont ~"'tre de nationalitCs differentes, ne 

par tes mtercs.<:;ecs m sc trou\·cr a leur sen·icc. 

Article 23. 

I. Si Ia nomination des membres du tribunal arbitraln'int · t 
de Ia deman~e adrcssee l?ar 1 'une des parties a !'autre de con~~~;~~r pas dans un dela_i de trois mois, '' compter 
aux nom~natwns nCccssatres sera con fie a. une tierce Puissance choi .1111 

1 ~nbunal arbttral, le som de procC~er 
2. S~ l'accord ne s'6tablit pas a. cc sujet, chaquc partie d6si ncra t~te c 11 ~ comm~n .accord par les _par~tes. 

seront fmtes de concert par lcs Puissances ainsi choisies. g ne PUtssance dtffercnte ct les nommahons 

3· Si, dans un dClai de trois mois, lcs Puissances ainsi dCsignCes n'ont , · · 
necessaircs scront faites par le president de Ia Cour permanente d J pu_tomber d a~cord, les_nonuna~IOnS 
empeche ou s'il est ressortissant de l'une des partie 1 . t" e ushce mternatwnalc. S1 celUI·c• est 
ci est empCchC ou s'il est ressortissant de 1' ds, es nt~mmla tons s~ron_t fattes par lc vice~pr6sidcnt. Si celui· 

1 " e d 1 C . , . une es par tes, es nommattons seront faitcs par le membres te 
pus ag e a our qlll nest rcssorhssant d'aucune des parties. 

Article 24. 

, .n.scra pourvu, dans le plus bref dClai, aux vacances qui viendraient a se produirc par suite de dtkbs ou de 
dennsswn, ou de quelque autre empCchement, en suivant le mode fixC pour les nominations. 

Article 25. 

Les parties rCdigeront un compromis determinant I 'objet du litige et Ia procedure a suivre. 

A rtzc!c 26. 

A, de~aut d'~n~icatio~s ou de_pr6cis~ons. suffisantes dans le compromis, relativement aux points indiques 
dans 1 artlcle precedent, 11 sera fa1t apphcahon, dans Ia mcsure n6cessaire, des dispositions de la Convention 
de La Hayc du r8 octobrc 1907 pour le reglemcnt pacifique des conflits internationaux. 

Article 27. 

Faute de conclusion d'un compromis dans un dt!lai de trois mois a partir de la constitution du tribunal. 
celui-ci sera saisi par rcquete de l'unc ou l'autre des parties. 

DansIe silence du compromis ou ;\ defaut de compromis, le tribunal appliqucra les regles de fond Cnumt!rCes 
dans !'article 38 du Statut de Ia Cour permanente de Justice internationa!e. En tant qu'il n'existe pas de pareilles 
r€::gles applicables au cllff6rcnd, lc tribunal jugera ex a-q1w t'l btJn,J. 

CHAPITRE IV. - DISPOSIT[QNS GE~ERALES. 

Article 29. 

1. Les difierends pour la solution desquels une procCdurc spCcialc serait prCvuc par d'autrcs COil\'Cntions en 
vigueur entre les parties en litigc seront rCglCs conformCment aux dispositions de. ces conventions. 

z. Le prCsent Acte gCnCral ne porte pas atteinte aux accords en vigueur Ctabltssant pour les Parties une 
procedure de conciliation ou, en matiere d'arbitrage et de reglement judiciaire, des engagements assurant Ia 
solution du diffCrend. Toutefois, si ces accords nc prCvoient qu'une procCdure de conciliation, apres que cette 
procCdure aura echoue, les dispositions, du prCse!lt Acte general rel~tives au. r.eglement judiciaire ou arbitral 
recevront application dans la mesurc ou lcs partws en cause y auratent adhere. 
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Article 30. 

Si Ja Commission de conciliation se trouve saisie par l'une des parties d'un diffcrcncl que l'autr . 
fondant sur les conventions en vigueur entre Jes parties, a porte deY ant Ia Cour permanente de J u~Farhe, se 
t1ationale ou un tribunal arbitral, la Commission suspenclra l'examen clu diffcrencl jusqu'a cc que 1 t~e mter
le tribunal ait statue sur le conftit de competence. Il en sera de mcme si Ia Cour ou le tribunal a ct~ o~r ou 
1 \me des parties en cours de conciliation. sa181 par 

Article 31. 

': S'il s agit d'm~ ~i~ere.nd dont !'objet, d'aprcs Ia legislation intcrieure. de l'mlC.dcs parties, releve de 
1 competence des autontcs JUdtciaircs ou adnumstrattves, cette partie pourra s opposer a cc que ce diffcrend .a 

soumis aux diverses procedures prevues par le present Aci.e general, avant qu'une decision definitive a"t s~~~ 
rendue, dans les delais raisonnables, par l'autorite competente. 1 etc 

2. La partie qui, dans ce cas, voudra rccourir aux procedures pr6vucs par Ia prCsente Convention de, 
notificr a I 'autre partie son intention, dans un dClai d'un an, ~ .. partir de Ia dCcision susvts6c. 'ra 

Article 32. 

Si la sentence judiciaire ou arbitrale dCclarait qu'une decision prise ou unc n1e.sure ordonnec par un 
autorite judiciaire ou toute autre autorite de l'une des parties en litige se trouve entierement ou partiellemen~ 
en opposition avec Je droit international, et si le droit constitutionnel de Jadite partie ne pem1ettait pas ou ne 
pern1ettait qu'imparfaitement d'eflacer les consequences de cette decision ou de cette mesure, les parties 
conviennent qu'il devra Ctrc accordC par la sentence judiciaire ou arbitrale, a Ia partie ICsCe, une satisfac
tion equitable~ 

Article 33· 

I. Dans tons les cas ou lc difierend fait !'objet d'une procedure arbitralc ou judiciaire, notamment si Ia 
question au sujet de laquellc Jes parties sont divisees, resulte d'actes deja effectues ou sur le point de n,tre, 
Ia Cour permanente de Justice internationale, statuant conformement a !'article 41 de son Statut, oule tribunal 
arbitral, indiquera, dans le plus bref clelai possible, queUes mesures provisoires doivent e~re prises. Les parties 
en litige seront tenues de s'y confonr.er. 

2. Si une Commission de conciliation se trouve saisie du diffCreud, elle pourra reconunander aux parties 
les mesures provisoires qu'elle estimera utiles. 

3· Les parties s'engagent a s'abstcnir de toute IllCSUre susceptible d'avoir une repercussion prejudiciablc 
a !'execution de Ia decision judiciaire ou arbitrale ou aux arrangements proposes par Ia Commission de 
conciliation, et, en general, a ne proceder a aucun acte, de quelquc nature qu'il soit, susceptible d'aggraver ou 
d'etendre le differend. 

Al"tic/e 34. 

Au cas ou il s'eleve un differend entre plus de deux parties ayant adhere au present Acle general, les 
modalites suivantes seront observees pour !'application des procedures decrii.es clans les dispositions qui 
precedent: 

a) Pour la procedure de conciliation, il sera toujours constitu,§ unc con1n1ission spCcialc. Sa composition 
variera snivant que les parties auront toutes des intcrets distincts ou que deux ou plusieurs cl'entre elles feront 
cause commune. 

Dans le premier cas, les parties nommeront chacune un commissaire et dCsigneront en commun des 
commissaires ressortissants de tierces Puissances non parties au di:ffCrend, dont lc non1brc sera toujours 
superieur d'un a celui des commissaires nommes separement par les parties. 

Dans le second cas, les parties faisant cause con1n1une se tncttront d'accord pour non1n1cr en cmnmun 
leur propre commissaire et concourront avec l'autre ou les autres parties pour Ia dcisignation des commissaircs 
tiers. 

Dans l'une et !'autre hypothese, les parties, iL mains qu"elles n"cn convienncnt autremcnt, appliquerout 
Jes articles 5 et suivants du present Acte dans Ia mesure ou ils sont compatibles avec les dispositions clu present 
article. 

b) Pour Ia procedure judiciaire, il sera fait application du Statut de Ja Cour permanentc de Justice 
internationale. 

c) Pour Ia procedure arbitrale, a d6faut d'accord des parties sur Ia composition clu tribunal, s'il s'ag_it de 
differends vises al'article 17, chacune d'elle aura Ia faculte de porter dircctement, par voie de requcte,le clifferend 
devant la Cour permanente de Justice internationale; s'il s'agit de differends vises a !'article 21. il sera fait 
application des articles 22 et suivants, ci-dessus, mais chacune des parties ayant des interCts distincts nomi:wra 
tin arbitre et Ie nombre des arbitres nommes sCpare1ncnt par les parties sera toujours infCricur d'un e:l celut des 
antres arbitres. 
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Article 35. 

~· Le present Acte general sera applicable entre Parti . . .. 
Par tiC ou non a 1' A etc, ait un intCn~t dans Ie diffCrcnd. es) a) ant adhuc, encore qu'unc tiercc Pui:::.sancc:, 

2. Dans Ia procedure de conciliation, Ics parties 
Puissance. pourront, d'un commun accord, in\'iter unc ticrcc 

.1 rtic/c 36. 

1. Dans Ia procCdure judiciairc ou arbitralc si une tierce p · _ . 
intCrCt d'ordre juridiquc est pour ellc en cause ellc Pcut d . mssance c::.t1mc que, dans un difiCrcnd, un 
ou au tribunal arbitral une requfte ?t :fin d'i~tcn·cntio~. resser ala Cour pcrmanente de Justice intcrnationale 

2. La Cour ou le tribunal dCcidc. 

.4rtic/e 37. 

I. Lorsqu'il s'agit de }'interpretation d'une convention a l ll ... I - ; 

Ics parties en cause, le Greffc de Ia Cour permanente de Justice cintquet_e au,ront lpar~tclpe d au~res Etats q~c 
sans cteJai. erna IOn a c ou e tnbunal arb1trallcs avertlt 

2. Chacun d'eux aura le droit d'intervcnir et s'il cxerce cette facultC l'inte ~~ · 1 d 1 
sentence est obligatoirc a son Cgarcl. ' ' rprc auon con cnuc ans a 

.Article 38. 

Les adhCsions au present Adc gCnCral pourront s'appliqucr: 

A. Soit a l'cnsemblc de l'Acte (chapitre~ I, II, Ill et IV); 
. B. ~o1~ se~len1e~t au::- _dispos.iti;ms relatives~\ Ia conciliation ct au reglemcnt judiciairc (chapitrc~ 1 

ct II). am~1 qu aux dtspos1t1o_ns g~n.erales concernant ces procCdures (chapitre IV) ; 
, .c. Smt seulement aux dtspostbons relatives a Ia conciliation (chapitrc J), ainsi <]u'aux dispositwns 

generales concernant cettc procCdure (chapitre IV). 

Le~ Parties contracta~tes ne p~ourront se prCvaloir des adhC:sions cl'antrcs Parties que dans Ia mesurc oi1 
clles-Inemes auront souscnt aux memes engagements. 

Article JY. 

I. IndCpendammcnt de la facultC mentionnCe :1. I' article precedent, unc Partie pourra, en adhCrant au 
prCscnt Acte general, subordonner son acceptation aux reserves limitativement Cnum.CrCes dans lc paragraphc 
suivant. Ccs reserves devront etre indiquees au moment de !'adhesion. 

2. Ces reserves pourront etre formu1Ccs de maniCre a exc1urc des procCdures decritcs par lc present Actc : 

a) Les diffCrends nes de faits antCrieurs, soit a l'adht!sion de la Partie qui fonnulc In reser\'c, soit 
~L l'adhCsion d'une autre Partie avec Iaquelle la prcmiCrc viendrait a a voir un diffCrend; 

b) Les diffCrends portant sur des questions que lc droit mtcrnationallaissc ;\ la competence exclusi\·c 
des Etats; 

c) Lcs difft:rends portant sur des affaircs dftcrmint!es, cu des matiCres spCcialcs ncttement dCfinie~. 
tc1lcs que le stat.ut territorial, on rentrant dans des categories bien prCcisecs. · 

3· Si une des parties en 1itige a formulC une rt.!:-:;cn:c, les autre:; parties pourront sc prCYal01r vi:5-2.·vi::; d'cllc 
de Ia mC:mc rCsen'e. 

4· Pour Ies Parties ayant adhere aux dispo~it.ions du present Actc relative- au rCg1cmcnt judiciairc ou 
a'u rCglement arbitral, Ies resen·es qu'elles auraient formulcies seront, sauf mention cxprcsse->. comprisc·s com me 
nc s'Ctcndant pas a. Ia procCdurc de conciliation. 

Article 40. 

Toutc Partie dontl'adhCsion n'aur.t etC que particlle ou subordonnCc ~l de~ rCserve::; pourra, .J. tout moment. 
au

1
noyen cl'une simple cl<fcl~ration, soit Ctendre Ia portCc de son adh(>~ion, sCJit rcnonccr.). tout on partie de sc:5 

Tt>scn:es. 

Article 41. 

Les diffC:rencis rclatifs a l'mtcrpn.:tation ou a !'application du prtscnt .ActL~ glJ~tral, y compris ceux rclalifs 
~L la qualification des litiges et a ]a pon..:e des dserYCS CYcntuelle~. sercnt sounw; a Ia Cour r:.ennancnte de 

J u::;ticc internationalc. 
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.-lrticlc 4i. 

Le present Acte general, dont lcs tcxtcs fran<;ais ct anglais fcront egalcment foi, portcra Ia date 
26 septcmbre t928. du 

A rtic/e 43· 

,_ Lc present Actc general sera ouvert a !'adhesion clc tout chef d'Etat on de _tou~e autre autorite 
competentc des ~lcmbres de la Societe des Kations, ainsi que des Etats non membres a qtn le Conscil de Ia 
Societe des Nations aura, a cet cffet, communique une copic. 

2. Lcs instmments d'adhesion, ainsi que lcs declarations additionnelles prcvues a !'article 40 se t 
transn~~s _au Secretariat general de Ia Soci~tc des "':at!m?s, qt~i ;n notifiera Ia reception a tons les Mei~bre~oc~ 
la Societe et aux Etats non membres, vises dans I almca precedent. 

3· Par les soins c~u Secreta ire ge~eral, il _sc;ra ,drcs~e. trois !ist~s, d~ignecs par ,lcs lcttres A, B, c, et 
correspondant respectJYCmcnt aux trOis modahtes d adheswn vi sees a l article 38 du present Acte, oil figureront 
Ies adhesions et les declarations aclditionnclles des Parties contractantes. Ces hstes, tenues constanunent it jour 
seront publiees dans le rapport annuel adrcssc it l 'Asscmblee par le Secretairc generaL ' 

Article -1-1· 

1. Le present Acte general cntrera en vigueur le quatrc-vingt-dixibne jour qui suivra la reception, par le 
Secretaire general de Ia Societe des Nations, de l'aclhcsion cl'au moins deux Parties contractantes. 

2. Chaque adhesion qui interviendra apres !'entree en vigueur clu present Acte, conformement it l'alinea 
precedent, sortira ses cfiets des le quatre-vingt-clixicme jour qui suivra Ia date de sa reception par le Secrctaire 
general de Ia Societe des Nations. II en sera de mcme des declarations aclditionnelles des Parties vL,ees a 
!'article 40. 

I. Le prCsent Acte gCn6ral aura une durCe de cinq ansa partir de sa mise en vigucur. 
2. II restera en vigueur pour une nouvelle periode de cinq ans, et ainsi de suite, vis-a-vis des Parties 

contractantes qui ne I'auront pas clenoncc six mois au moins avant !'expiration du terme. 
3· La denonciation se fera par notification ecrite aclressee au Secretaire general de !a Societe des Nations, 

qui en informera tousles Membres cle Ia Societe et les Etats non membres mentionnes a !'article 43· 
4· La denonciation pourra n'etre que partielle ou consister en !a notification de reserves nouvelles. 
5- Nonobstant Ia denonciation par l'une des parties contractantes impliquees clans un differend, toutes 

les procedures engagees au moment de !'expiration du lcrmc cle I'Acte general continueront jusqu'a leur 
achiwement normal. 

A rtic/c 46. 

Un exemplaire du present Acte general, revetu de Ia signature du president del' Assemblee et de celle clu 
Secretaire general de la Societe des Nations, sera depose aux archives du Secretariat; copie certifiee con forme 
du texte sera communiquee a tousles Membres de Ia Societe clcs Nations, ainsi qu'aux Etats non membres 
designes par le Conseil de la Societe des Nations. 

Article 47· 

Le present Acte general sera enregistre par lc Secretaire general de Ia Societe des Nations a Ia elate de son 
entree en v;gueur. 

Annexe 2. 

CONVENTION BILATERAL£ DE REGLEMENT PACIFIQUE DE TOUS LES DlFFERENDS 

INTERNATIONAUX. 

(Convention a.) 

Les Chefs d'Etat (On laisse aux gouvernements lc soin de rccligcr !e preambule comme ils I'cntendront), 

..... 
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Ont dccid<' de realiser dans f 
P

otentiaires : nne conven wn leur intention commune et t l .. on c cslgn6 pour leur~ plCni-

lesquels, apres avoir depose leurs pleins pouvoirs trouv'· b 
tions suivantcs : cs en onne ct due forme, sont convenu-; des di:;posi-

CHAPITRE I. - Du REGLIDIE~T P.-\CtF'[QUE. E.:\' GENERAL. 

Article premur. 

, L:s diffCrends de tontc nature qui vienclraicnt it s'Clcvcr c _ . . 
n a.urmcnt pu Ctrc rCsolus par la voic diplomat' . . t ~trc les llautes PartlCs contractantcs et qut 

C 
. . , . tque sewn sou nus dans les co d't' . fi · 1 · 

onvcnhon, a un reglcment judiciaire ou arbitral, precede sel 1· . n t. wns xees par a presente 
d'un recours a la procCclurc de conciliation. · on es cas, obltgatmrcment ou facultahvement, 

A rliclc 2. 

, ,.' · Lcs diffCrcnds po~r Ia solutio~ d?squcls une procCdurc spCciale serait prth•ue ar d'autres convention~ 
en \ tgueur entre les par tiCs seront rcgles conformCment aux dispositions de ces 0 p t' . 

~· I a rC t c t' c nvcn wns . 
. -· .~ P ·sen e onven 1~n ne porte P.a~ ~tteinte aux accords en vigucur Ctablissant our lcs Hautes 

~art:s contractantcs une proc~durc de ?O~Clltabon ou, en matiCre d'arbitrage ct de reg:temcrit judiciaiJe, des 
cnga~~m.ents as;;urant la solutio~ du dtffcrend. Toutcfois, si ces accords ne prCvoicnt qu'une proct!dure de 
c?ncthah?~ a.p~e~ que cett_e procedure aura CchouC, les dispositions de la prCsente Convention relativeo au 
reglcment JUChcmtre ou arbttral rcccvront application. 

A rllc/c 3· 

I; S'il s'agit d'un_d!ff~re~d. d_ont i'objet, _d'aprCs la lCgi~lation intCrieurc de l'unc des parties, re!i!ve de la 
co_mpeten~e des a_utont~s Jncl~uancs ou admtnistrative~, cettc pJ.rtie pourr<L s'opposer ~L ce que cc d.ifft~rend 
~m.t soumts aux cltver~cs_pro~cdures prCvucs par la prCscnte Convention, avant qu'une dCcision dCfinttive ait 
etc renduc clans des delate; ratsonnablcs par l'autoritC compCtcntc . 

. 2. I:a partie qui, .dan; c_e cas, voudra recourir aux procedure::: prevues par Ia prCscnte ConYention, de\rra 
nottlicr a l'autre partte son mtcntion clans un dt-Iai d'un an, ;'1 partir de la dCcision suc;visec. 

CH.-\PITRE [f. - Du RSGLE:>.IENT JUDICL'\lRE. 

Article I· 

Taus diffCrcnds au sujct desquels les parties se contestcraient rCctproqucnu·nL un droit ~eront soumis pour 
jugemcnt ala Cour permancntc de Justice intcrnationale, iL mains que les parties nc tombcnt d'accord, dans 
lcs termes prcivus ci-aprCs, pour recourir a un tribunal arbitral. 

II est entendu que les diffCrends ci-dessus visCs comprenncnt notamment ccux que mentionnc l'article 36 
du Statut de la Cour permanente de Justice internationale. 

Article 5· 

Si les parties sont d',tccord pour soumcttre les cliffCrends vises a.t'article prCcCdcnt a un tribunal arbitral. 
clles redigeront un compromis dans lequel elles fixeront ['objet du litige, le choix des arbitres et !a procedure 
a suivre. A dCfaut d'indications ou de precisions suffi.santcs dans lc compromis, il sera fait application dans la 
1nesure nCcessairc des dispositions de Ia Convention de La Ha.ye du 18 octobre 1907 pour le reglcmcnt pacifique 
des conflits internationau.x. Dans le silence du compromis qua.nt aux rCgles de fond lL appliquer par les arbitres, 
le tribunal appliquera lcs rCglcs de fond CnumCrCes clans I' article 38 du Statut de Ia Cour pcrrnancnte de Justice 

internationale. 

Art1cle 6. 

A defaut d'accord entre les parties sur lc compron1is vise! a l'article prCet!dcnt ou a defaut de designation 
d'arbitres et aprCs un prCavis de trois mois, l'une ou l'autre d'cntre ~lie~ aura Ia_ facult6 de porter directcnten t. 
par voic de requete, lc diffCrend devant Ia Cour permanente de Justice mternatwnalc 
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Article 7· 

1. Pour les dif!crends pn\vus it l'arlicle 4, aYant toute procedure deYant Ia Cour permanente de J . 
intcrnationale, ou avant toute procedure arbitralc, lcs parties pourront, d'un commun accord, recou .us~Ice 
procedure de conciliation prevue par Ia prcsente Convention. nr a Ia 

2. En cas de recours a Ia· conciliation et d'echec de cette procedure, aucune des parties ne pourra t 
le differend devant Ia Cour permancnte de Justice internationale ou demander Ia constitution du Trtbor er 
arbitral vise a !'article 5 avant !'expiration du dclai d'un mois it cmnpter de Ia cloture des travaux dun~] 
Con1n1ission de conciliation. c a 

Cl!APJTRE III..- DE LA CONC!LIATIO>I. 

Article S. 

Tous difftrends entre lcs Fari.ies, aut res que ccux prCvus a !'article 4· s7ront SOUlllis obligatoirenlent ~llll 
pO<tdure de conciliation avant UC rom·oir faire ]'objet cl'un reg]emcnt arbitral. le 

Article 9· 

Les diffCrends vises a !'article prtcCdcnt seront portCs devant unc Commission de conciliation permancnte 
ou speciale constituce parIes parties. 

Article 10. 

Sur Ia demande, adressee par une Partie contractante a !'autre Partie', il dena etrc constituc, dans les six 
mois, unc Commission permanente de conciliation. 

"1 rticle r 1. 

Sauf accord contraire des parties, Ia Con1mission de conciliation sera constituCc conunc !:;nit : 

1. La Con1mission comprendra cinq n1cmbres. Les parties en nomn1eront chacune un qui pourra 
Ctre choisi parmi leurs nationaux respectifs. Les trois autres conunissaires seront choisis d'un cornmun 
accord parmi les ressortissants de tierces Puissances. Ces derniers devront ctre de nationalites differente'. 
ne pas a voir leur residence habituelle sur le territoire des parties, ni se trouver it leur service. Parmi eux 
les parties designeront le president de Ia Commission. 

2. Les commissaires seront nommes pour trois ans. lis seront rC6ligibles. Les conunissaires nmnnu~s en 
commun pourront etre remplaces au cours de leur mandat, de !'accord des parties. Chaque partie pourm 
toujours, d'autre part, proceder au remplacement clu commissaire nomme par elle. Nonobstant leur 
remplacement, les commissa; res resteront en fonctions pour l'achevement de leurs travaux en cours. 

3· TI sera pourvu, clans le plus bref delai, aux vacances qui viendraient a se produire par suite de 
deces ou de demission ou de quelque autre empechement, en suivant le mode fixe pour les nominationo. 

Article rz. 

Si, lorsqu'il s'Cieve un diffCrend, il n'existe pas une con1mission pennanente de conciliation nonunC.e par 
les parties, une commission speciale sera constituee pour l'examen du diffcrend dans un clelai de trois mois it 
compter de Ia demande adressee par l'une des parties a !'autre. Les nominations se fcront conformement aux 
dispositions de ]'article pnkedent, a moins que les parties n'en cleciclent autrement. 

Article '3· 

. 1. Si la nomination des com1nissaires a dCsigner en conunun n'intervient pas dans Ies d6lais prCvus au;..: 
articles IO et 12, le soin de proceder aux nominations nccessaires sera con fie a une tierce Puissance choisie d'~~ 
commun accord par les parti< s ou, si celles-ci le demandent, au President en exercice clu Conseil de Ia Sociece 
des Nations. 

2. Sil'accord ne s'etablit pa.> au sujet d'aucun de ces precedes, chaque partie desirrnera une Puissance diffc-
rente et les nominations seront faites de concert par les Puissances ainsi choisies. " 

3· Si, dans un d<Hai de trois mois, ces deux Puissances n'ont pu tomber d'accorcl, chacune cl'elles presenter~ 
des candidats en nombre ega! a celui des membres a designer. Le sort determinera ]esquels des canclidats alllSl 

presentes seront admis. 



Article '4· 

. 1. La.Commission de conciliation sera sa.isic par voic de rcqu ··tc l ··~n , . 
agtssant dun commun accord ou, a defaut par l'une 0 1, t d<.: a< r~~.,Jc au prcstdent, par lcs deux partie,..; 

2 I c • t .· . , u au rc cs parties 
....... a r que e, aptcs avmr expose sommairemcnt !'objet du liti e · :. ,. . . . . · 

de procec_Ier a tou.t~s mesurcs,propres h conduirc a une conci!iation~ , contiendra I mntatton a Ia Comnu:;si(~n 
3· S1 Ia rcquete emanc rl une sculc des parties ellc sera n r f • . 

• c 
0 1 lee par celle-ct sans ctelai t't I 'autre partie. 

Article 15. 

r. Dans un dCiai de quinzc jours ~L partir de Ia date oll I' d · 
une Commission permancnte de conciliation cha~une des untC: es parttcs aura port~ un diffCrcnd dcvant 

I • · P"r 1cs pourra pour l'cxamcn de l'ff' d remp acer son commissairc par unc personnc possCclant unc com .. ' , . 1 ·' .~c < 1 eren • 
z. La partie qui usera de cc droit en fera immCdiatemcnt Ia ~~tt~~~:t~~cc~a <; d~ns la ~lahcrc. . 

dans ce cas, Ia facultC d'agir de mCmc dans un ctetai de quinze iours a c~m ~ca \ aultre partt?; ccllc~ct au_ra., 
lui sera parvenuc. P r c c a date ou la notlficatto!l 

Atticle I6. 

IT. ~a Commission de conc_iliati~n. sc, rl!u nira, sauf accord contraire des parties, au siCcre de Ia Societe 
des Nations ou en tout autre heu dcstgne pa.r son prCsident. · o 

2: La Commi?sion pourra., en toute circonstance, demander au SecrCtaire gCnCral de I a Societe dec; Nationc; 
de pretcr son asststance a scs trava.ux. 

.Article I/-

Les travaux de Ia Commission de conciliation ne scront publics qu'en vertu cl'une dCcision pri~c par Ia 
Commission avec l'ass.entiment des parties. 

Article rS. 

T. Sauf accord contraire des parties, Ia Commission de conciliation rCglcra elle-mCme sa procCdurc qui·. 
dans taus les cas, dcvra Ctre contradictoirc. En matiCre d'enquC>te, Ia Commission, si clle n'en decide autremen:: 
a I 'unanitnitC, se conformera aux dispositions du fitre III dC' la. Convention de La Hayc du rS octobre I 907 
pour Ic rCglemcnt pacifique des conftits internationaux. 

2. Les parties seront rcpresentCes auprCs de la Commission de conciliation par des agents ayant miso:::ion 
de servir d'intermCdiairc-:. entre elles et ]a Commission; ellcs pourront, en outre,se fairc assister par des conseils 
ct experts nommes par elles a cet effet et demander !'audition de toutes pcrsonnes dont le tCmoignage leur 
paraitrait utile. 

3· La Commission aura, de son cOte, Ia facult6 de demander des explications oralcs aux agents, conscils 
et experts des deux parties, ainsi qu'~t toutes personne'S qu'elle jugerait utile de faire comparaitrc avec 
l'assentiment de leur gonvcrnement. 

Article IQ. 

Sauf accord contrairc des parties, les dCcisions de la Commission de conciliation seront priscs ~L la. majoritC 
des voix et Ia Commi<;sion nc pourra se prononcer sur lc fond clu diffCrend que si bms sc'> membrc:; sont prCsent5. 

Article 20. 

Les parties s'encracrent a facilitcr lcs travaux de la Commission de couciliation et, en particulicr, ~L lui fournu:, 
dans la plus large ~e~ure possible, taus documents ct infor:na~ions utilcs, ainsi .q~t'tl. t~scr .des n~oy_~ns clon.t 
clles disposent pour lui permettrc de procCder sur leur tcrntot:c ct scion leur lcgtsla.twn a 1:1.. cttatton et a 
l'auclition de temoins ou cl'cxpcrts ct a des transports sur lcs hcux. 

Article 2 r. 

I. Pendant Ia durCc de leurs travaux, chacun des commissaircs rccevra unc ind~mnitC doat lc montant 
sera arrCtC du commun accord des parties, qui en supporteront chacune _m~c part egal~. . ~ 

2. Lcs frais gCnCraux occasionnCs par le fonctionnemcnt de Ia CommtssiOn scront r.epartt:-> de 1a mumc 

fayon. 



_.•1 rticlc 21. 

1. La Commission de conciliation aura pour tache d'e!ucider les questions en litige, de recucilli. , . 
fin toutes les informations utiles, par voie cl'enqucte ou autrement, et de s'efforcer de concilier Ies' a c~tte 
Elle pouna, apres examen de !'affaire, exposer aux parties Jes tcrmcs de !'arrangement qui lui papa~t IC~. 
com·enable ct leur impartir un delai pour se prononccr. ra rmt 

2. A Ia fin de scs travaux, Ia Commission drcssera un proces-vcrbal const_atant, suivant Jc cas so"t 
les parties sc sont arrangCes ct, s'il ,, a lieu, 1es conditions de !'arrangement, sott que lcs parties n'o~t 1 9~e 

· .. I • b I · · 1 d' · · I l C lll·ss"oJJ t 't · · pn etre conclliees. ~e proces-ver a ne menttonnera. pas st cs ects1ons < e a onu t on-e e pnscs a l'unanimit. 
ou a Ia majoritc. e 

3· Les travaux de Ia ConHuission dcvront, a lllOins que Jes parties n'en convienncnt autrenlent Ctre 
tennlnes dans un delai de six mois a COlnpter du jour o\1 Ia Comnlission aura ete saisic du diffCrend. ' 

Article 23. 

Le prod~s-·verbal de la Commission sera porte sans dC.Jai ~L la connaissancc des parties_ II appartient au . 
partie" d'en decider Ia publication. " 

CH.<PITRE IV. - Du ni:GLE~JENT ARBITRAL. 

Si, dans le mois qui suivra Ia cloture des travaux de Ia Commission de conciliation visce dans Ics articles 
precedents, les parties ne se sont pas entendues, Ia question sera portce devant 1111 1 l"ibnnal arbitral constitue, 
sanf accord contraire des parties, de Ia manicre indiquee ci-apres. 

Article 25. 

Le Tribunal arbitral cmnprendra cinq 1nernbres. Les parties en nmnn1eront chacunc un qui pourra Ctrc 
cboisi parmi leurs nationaux respectils. Les deux autrcs arbitrcs et Ies surarbitres scront choisis cl'un commun 
accord parmi les ressortissants de tierces Puissances. Ces dcrniers devront Gtre de nationalites differcntes, 
ne pas avoir leur residence habitueJle sur le ferritoire des parties, ni sc t.rouver h leur service. 

Article 26. 

1. Si Ia nomination des meJllbres du Tribunal arbitral n'intervient pas clans un clelai de trois mois a 
compter de Ia demande adressee par !'nne des parties it !'autre de constitucr un tribunal arbitral, lc soin de 
proceder aux non1inations necessaires sera confi6 a une tierce Puissance choisie d'un comn1un accord parIes 
parties. 

2. Si !'accord ne s'ctablit pas a ce sujet, chaque partie designera unc Puissance differente et les 
nominations seront faites de concert par les Puissances ainsi choisies. 

3· Si, dans un delai de trois mois, les Puissances ainsi designees n'ont pu tomber d'accord, lcs nominations 
necessa.ires seront faites par le president de Ia Conr permanente de Justice intcrnationale. Si celui-ci est 
empeche ou, s'il est ressortissant de l'une des parties, lcs nominations seront faites par Ic vice-president. Si 
celui-ci est empeche ou s'il est ressortissant de !'nne des parties, Ies nominations seront faites par Ie membre 
le plus age de Ia Cour qui n'est ressortissant d'aucune des parties. 

Article 27. 

II sera. P?nrvn, dans Ie plus bref delai, aux vacances qui viendraient it sc produirc par suite de Mces 
on de dem1sston, ou de quelque autre empechement, en suivant Ic mode fixe pour les nominations. 

Article 28. 

Les parties redigeront un compromis dCterminant l'objet du Iitige et Ia procCdure a suivre. 

Article 29. 

A def_aut d'indications ou de precisions suffisantes claus !e compromis relativement aux points indiq~es 
dans !'article precedent, il sera fait applica~on, dans Ia ~esure necessaire: des dispositions de Ia Conventwn 
de La Ha) e du 18 octobre 1907 pour le reglement pac1fique des con flits internationaux. 
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A rtic/e .)o. 

_F~ute de c.o~1clusion d'un compromis dans un dCiai de trois mois : . . . . ~~ . 
cehu·Cl ser~ salSI par rcquCtc de l'unc ou l'autre des parties. . a partir de Ia con~tJtutJOn dn 1 nbunaJ, 

.·hllc!c 31. 

D.a~s le silence du compromis ou a defaut de compromis, tc Trib · . · 
enumerees dans !'article 38 du Statut de Ia Cour perruanente de Justice ii~nal aJ?phqucra les rcgte,s d? fond 
pas de parcilles regles applicables au diffcrend le tribunal j'ucrera e. terlnabtiOnalc. En tant qu II n exJSte 

• b .t rcquo e 0110. 

CHAPITRE V. - DISPOSITIONS Gf;NERALES. 

Article 3!. 

I. ~ans tou~ les cas oil lc diffCren_d fait l'o?j~t, d'unc procCdure arbitralc ou judiciaire, notatnment, si 
]a question au SU]Ct de JaqueJ.Ie ]~S partieS SOnt diVISCCS resulte d'actes deja effectues OU sur Je point de J'etre, 
Ja .cour pcrn;m~ente ~e Justice mternahonale, ~ta.tuant. conformement a 1 'article 4, de son Statut, on Je 
Tnbunal. arbitlal, mdiquera dans Je plus brcf dclai possible Jes mesures provisoires qui doivent etre prises. 
J.es parties seront tenues de s'y conformer. 

2. Si Ia Com~i~sion d~ concili~tion sc ~rouvc saisic clu difft~rcnd, ell{> pourra recommander aux parties 
les mesures provtsotrcs qu clle estimera uhles. 
, , 3·. Le~ parties s'cr:g?-~cnt .a s:a.b:tenir de t~utc mesurc susceptible d'avoir unc repercussion prCjudiciable 
a I exccuhon de Ia dectswn JUdtrtatrc ou arbttralc ou aux arrangements proposes par Ia Commission de 
conciliation ct, en gCn6ral, a ne procCdcr ~· aucun acte, de quelquc nature 'lu'il soit, susceptible cl'aggravcr 
ou d'ctendre le differend. 

Anicle 33· 

Si la sentence judiciairc ou arbitrale dcklarait qu'une dCcision prise ou une mcsurc ordonnCc par une 
autoritC judiciairc ou toute autre autoritC de l'une des parties en litige sc trouve entiCrcment ou partiellement 
en opposition avec lc droit international, ct si Jc droit constitutio:mcl de laditc partie ne permottait pas ou 
nc perDlettait qu'irnparfaitement d'cffacer les consCqucnces de cette decision ou de cettc rnesure, les parties 
conviennent qu'il de' ra ·~tre accordt-! par Ia srnte;1ce judiciaire ou arbitral e. ;, Ia partie JCst-e, une satisfaction 
t-!quiiablc. 

Article 34. 

r. La prE:sente Convention sera applicable entre lcs Hautes Parties contractantes encore qu'unc ticrcc 
Puissance ait un intCrCt dans le diffCrend. 

2 Dans Ia procedure de conciliation, les parties pourront d'un commun accord inviter unc tierce 
Pui<>sance. 

3· Dans Ia procCdure JUdiciaire ou arbitrate, si une tierce Puissance estime que, dans un diffCrend, un 
intCn~t d'ordre juridique est pour clle en cause, el1e peut aclresser a Ia Cour pcrmanentc de Justice intcrnationale 
ou au tribunal arbitral unc requ{•te a fin d'intervention. 

La Cour ou le Tribunal decide. 
4· Lorsqu'il s'agit de l'interprCtation d'une convention;;\ Jaquelle auront participC d'autres Etats que les 

parties en cause, Je Greffe de Ia Cour permanente de Justice internationale ou Jc Tribunal arbitral les avertit 
sans dcilai. 

Cbacun d'eux aura Ie droit d 'intcr\'cnir ct. s'i} cxerce ccttc facultC, l 'interpretation contcnue dans Ia sentence 
est obfigatoirc U son Cgarcl. 

Article 1
• 

Article 35· 

Les differends relatifs a !'interpretation ou a !'application de Ia presente Convention_, y <;ompris ~cux relatifs 
~- Ja qualification des. litiges ( ....... ~'. seront soumis h Ia Cour permancnte de Justtce mtemahonale. 

l Les Etats dCsircux d'introduirc des reserves pen vent s'inspircr de .!'article ,39 de PActe gt;IH~r~J. Dans ce ~as, _il~ 
auraicnt a adopter des dispositions appropriCes ;\ cette CventualitC dans dn·ers .utides deJa Convention, comme Jl a etc 

fait ~~~51 ~'·i~~leV~~~~~:~~ontient des rCsC'r\'cs, il convient d'ajontC'r: <( ct ;'t Ia portl>e des n!scn·cs f\·entuellcs )). 
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A11icle 36. 

La presente Convention, conforme au Pa.cte de Ia Societe des Nations, •w sera pas interpr't• 
restreignant Ia mission de celle-ci de prendre, a tout moment, les mesures propres a sauveaarder :me conune 
Ia paix du monde. " cacernent 

T. La prCsentc Convention sera ratifi.Ce et l 1Cchange de:-:; ratifications aura lieu h 
Elle sera enregistree au Secretariat de Ia Societe des Nations. 
2. La Convention est conclue pour nne duree de cinq ansa compter de Ia date de 1'<\cllange des ra.tific t' 
3· Si clle n'cst pas denoncee six mois au m 1ins avant !'expiration de ce terme, elle derneur a .'ons. 

vigucur pour nne nouvelle periode de cinq ans et ainsi de suite. e•a en 
4. Nonobstant Ia denonciation par !'nne des Parties contractantcs, les procedures engagees au moment 

de !'expiration du terme de Ia Convention continueront jusqu'a leur achevement normal. 

EN FOI DE 9,UOI, le's plCnipotcntiaires snsnomn1es ont signe la prCsente Convention. 

FAIT a .................... le ................................................. . 

en ........................ exemplaires. 

CONVENTION BILATERALE DE REGLEMENT JUDICIAIRE, D':\RBITRAGE 
ET DE CONCILIATION. 

(Convention b.) 

Les Chefs d'Etat. (On lai<>c aux gouvememenh lC so'.n do rcdiger lc prea.mbulc C')mme ils l'cnten
dront), 

Ont dCcidci de rCaliscr dans nne con\·ention leur intention commune et ont clCsigne pour leurs plt!ni
potentiaires : 

lesquels,apres a voir depose leurs pleins pouvoirs tl'Ouvcs en bonne et due forme, 'ont convemHdes dis positions 
suivantes: 

CHAPITRE I. - Du REGLE,IENT PACIFIQUE E" GE,..ERAL. 

Article premier. 

Les differcnds de toute nature qui vicndraient a s'elever entre les Hautcs Parties contractantcs et qui 
n'auraient pu ctre resolus par Ia voic diplomatique seront soumis dans les conditions fixces par Ia prescntc 
Convention a des procedure~ de regletnent judiciaire, d'arbitrage on de conciliation. 

Article z . 

. r. Les differends po~r Ia s~lutioa cle;qu;ls .nne procCdure speciale scrait pre; vue par d'antrc.s COIWentions 
en vtgueur entre Ics parties en hbgc seront regles conforn1Cment aux dispositions de ccs conventions. 

2. La presente Convention ne porte pas atteinte anx accords en viauenr ctablissant pour les Hautes 
Parties contractantes nne procedure de conciliation ou, en matiere d'arbit~aae et de realement j udiciatre, des 
enga?~m.ents assurant Ia soluti~n du diffe~end. :routef_ois, ~i. ces accords n~ prevalent qu'une J?rocedur~" d~ 
concJhatlon apres que cette procedure aura echoue, les dtspo"tlons de Ia presente Convention relattves an reole 
ment judiciaire ou arbitral recevront application. 
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A rlicic 3. 

r. S'il s'agit d'un diffcrend dont !'objet d'apres Ia Ie~islatio · t · · 
con1pCtence des autoritCs j udiciaircs ou adr~inistrativcs ~ t~ n 1 ~ en cure de 1 'unc des parties, rciCvc de ln. 
soit soumis aux divcrses procCdures prCvucs par la prCs~nt~ ~ partw. pourra s'opposcr a ce que cc diffCrcnd 
etc renduc dans des delais raisonnables par I'autorite compet~~~~ntwn, avant qu'une decision definitive ait 

z. La parttc qut, dans ce cas, voudra rccourir aux procedures · , . 
notifier a l'autrc partie son intention dans un d6Iai d'un an .; rt:C\d'lles, par l.ayrescnt~ Convcnbon, devra 

< , '~ par 1r c a dCc1sron susvi'36e. 

CIJAPITRE II. - Du REGLE:-.lE}[T ;uorcrATRE. 

Article 4· 

. Taus cliffCrends au sujct desquels lc~ pa~·tics se contesteraient rCciproquement un droit scront soumis pour 
JUgement a 1~ Cour. permanentc de Ju~tlCc lnte~nationale, a mains que les parties ne tom bent d'accord, dan• 
les tcrmes prevus c1-aprCs, pour recounr a un tnbunal arbitral. 

Il est entenclu que les diffCrends ci-dessus visCs comprenncnt notammcnt ceux que mcntionnc l'article )6 
clu Statut de Ia Cour permanente de Justice internationale. 

A rt1cle 5· 

Si lcs parties soot d'accord pour soumcttrc les diffCrcnds vises h !'article prCcCdcnt a un tribunal arbitral 
elles redigeront un compromis dans lequel elles fixe rant !'objet du litige,le choix des arbitrcs et Ia procedure a 
:;uivre. A dCfaut d'indications ou de precisions suffisantes dans le compromis, il sera fait application dans Ia 
mcsure neccssaire des dispositions de ln. Convention de La Hayc du 18 octobre rgo7 pour le rCglcment pacifique 
des conftits internationaux. Dans le silence du compromis quant aux rCglcs de fond a appliquer parIes arbitres, 
le tribunal appliquera les rcgles de fond enumcrees clans I 'article 38 du Statut de Ia Cour permanente de Justice 
intemationale. 

Article 6. 

A dCfaut d'accord entre lcs parties sur le compromis vise a !'article prCcCdcnt Otl a defaut de designation 
d'arbitres et aprCs un prCavis de trois mois, l'une ou !'autre d'cntrc cllec; aura Ia facultC de porter directement, 
par voic de requCte, le diffCrend devant Ia. Cour pcrmancnte de justice internationale. 

Article J. 

I. Pour les dif1erends prevus a !'article 4, avant toute procedure <levant Ia. Cour permanente de Justice 
internationale, ou avant toute procedure arbitrate, lcs parties pourront, d'un commun accord, recounr a Ia 
procCdure de conciliation prevue par Ia prCscnte Convention. . 

2. En cas de recours ala conciliation et d'Cchcc de cette procCdure, aucune des parttes ne pourra porter 
le diffCrend devant Ia Cour permancnte de J usticc internationale ou demander la ~onstitution du Tribunal 
arbitral vise a !'article 5 avant !'expiration du dClai d'un mois a compter de Ia cloture des travaux de Ia 
Commission de conciliation. 

CHAPITRE III. - DE LA CONCILIATION 

Article 8. 

Taus diffCrends entre les parties, autres que ccux prCvus a. l'articlc 4. seront soumis obligatoirement a 
une procedure de conci!iation. 

Article g. 

Les diffCrends visCs a !'article prCcCdent scront portCs devant une Commission de conciliation pcrmanente 
au speciale constituce par les parties. 

Article ro. 

Sur la demande, adressCe par une Partie con~~ac~~tnte a !'autre Partie, il devra etre constituC, dan:> 
les six mois, une Commission permancntc de conc1hahon. 
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Sauf accord contraire des pa.rtie~. la Cmnmission de conciliation sera constituec conune suit: 

1. La Commission comprendra cinq .mcmbrcs. Lcs parties en nommcront chacu':e un qui pourra 
Hre chms1 parmt leurs natwnaux respccnfs. Lcs trms autrcs comnussatres se1ont chotsts d'un COinm 
accord parmi Ics rcssortissants de lierccs Puissances. Ccs clernicrs devront etre ~e nationalites different~~ 
ne p~s aYoir leur residence habituellc sur lc tcrritoire des parties, m se trouver a leur service. Parmi eux' 
Ies parties dcsigneront le president de Ia Commi"ion. ' 

2. Les comtnissaircs seront nommes pour trois ::m.;;, Ils scront reCligibles. Les COlllnlissaircs nonunes 
en commun pourront ctrc remplaccs an cours de leur mandat, de I 'a.ccord des J?arties. Chaque partie pourra 
toujours, d'autre part, procecler au rcmplacement du comm1ssmre nommc par ellc. Nonobstant leu 
ren1placcn1ent, Ies commissaires restcront en fonction3 pour l'ac.hC:.remen~ de leurs travaux en cours. r 

3· ll sera pourvu, dans le plus brei clclai, aux vacances qm vJCndrawnt a se produirc par suite de 
dCces ou de dt:n1ission ou de quclque autre cn1pCchemcnt, en 'lUivant Ic n1oclc fix~ pour Jcs nominations. 

Artich• 12. 

Si,lorsqu'il s'CICve un diffCrend, il n'existe pas unc cmnmission pcrmanente de conciliation nomrnee par 
Ics parties, une commission speciale sera constituee pour I 'examen du clifferend dans un delai de trois mois a 
compter de Ia demanclc adressec par l'unc des parties a I 'autre. Lcs nominations se fcront conformemcnt aux 
dispositions cle ]'article precedent, a moins que ]es parties n'cn clecidcnt autrement. 

Arl£r./e 13. 

r. Si Ia nomination des commissaires a designer en commun n'intervient pas dans lcs dClais prevus aux 
articles ro et 12, le soin de procCdcr aux nominations nCcessaires sera con fi.C a unc tierce Puissance choisie 
d'un commun accord par !es parties ou, si cellcs-ci le demandent, au President en exercice clu Conseil de ]a 
Societe des Nations. 

2. Si !'accord ne s'etablit pas au sujet cl'aucun de ccs precedes, chaque partie designera nne Puissance 
differente et les nominations seront faitcs de concert par les Puissances ainsi choisies. 

3· Si. dans un delai de trois mois, ccs deux Puissances n'ont put omber d'accorcl, chacune cl'elles presentera 
des candida~s en nornbre fgal a ce'ui de:; membres .1. designer. L~ sort d6tcnnin2ra le3quc1s de~ c:uv:lidats 
a·nsi presentCs scront admis. 

Article '4· 

I. La Commission de conciliation sera saisie par voie de requCte adressee au prCsident, par les deux parties 
agissant d'un commun accord ou, a d6faut, par l'une ou I'autre des parties. 

2. La requete, apres a voir expose sommairemcnt !'objet du litigc, contienclra !'invitation a Ia Commission 
de proceder a toutes mesures propres a concluire a une conciliation. 

3· Si Ia requete emane cl'une seule des parties, elle sera notifiee par cellc-ci sans delai a !'autre partie. 

Article rs. 

r. Dans nn delai de quinze jours a partir de Ia elate ou l'unc des parties aura porte un clifferend clevant une 
Commission permanente de conciliation, chacune des parties pourra, pour l'examen de ce differencl, remplacer 
son commissaire par une personne possedant une competence speciale dans Ia matiere. 

2. La partie qui usera de ce droit en fera immediatement Ia notification a ]'autre partie; cellc-ci aura, dans 
ce cas, Ia faculte d'agir de meme dans un clelai de quinze jours a comptcr de ]a date oi1 Ia notification lui sera 
parvenu e. 

Article r6 . 

. I, La Commission de concili~tio? sc reunira, sauf accord contraire des paiiies, au siege de Ia Societe des 
Nations ou en tout autre heu des1gne par son president. 

2. La Commission pourra, en toute circonstance, demander au Secretaire general cle Ia Societe des Nations, 
de preter son assistance a ses travaux. 

Article IJ. 

. L~s ~ravaux ci; Ia Co.mrnission cle conciliation ne seront publics qu'en vertu cl'une decision prise par Ia 
Comrruss10n avec I assent1ment des parties. 
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Article 18. 

1. Sauf accord con~raire des p~rti~s, la Commission de conciliation ~., 1 . . 
dans taus Ics cas, dcvra ctrc contradtctotrc En mati€re cl' ~~ 

1 
reo era cllc·mcme sa procedure qui 

. I' . 'tc f . . : enque ·e, a Commission s· II , d .. 1 . 
a. unam~l ' sc con ~rmera aux chspostttons du titre III de Ia Conven . , I c c n en ecu c autrcmcnt 
pour le reglcment pacifique des confiits internationaux. lion de La Hayc clu 18 octobrc 1907 

~. Lc~parbe~ sc~ont reprcsentces aupres clc Ia Commission dec · · . . . 
cle scrvn· cl mtermedJaires entre ellcs ct ]a Commission. elles t onci!Iahon par des agents ayant mission 

, , pourron en outre s f . . t 
et experts nommes par cUes a cet cffet ct demander l'auditio d 

1
• · e mre ass1s er par des conseils 

paraitrail utile. n e outcs personnes dont lc tcmoignage leur 

~· La Commission au~a, de_son c6~e, la facultc de demander des explications orales 
c,t experts des deux parties. au1s1 qua toutes personnes qu'elle ·u erait aux agents, conseils 
1 assenttmcnt de leur gouverncmc'lt. J g utile de fairc comparaitre a\·ec 

A rl•cle 19. 

S~uf ~ccord con_tr~irc des parties, les dCcisions de Ia Commission de conciliation seront rises a Ia rna· r' · 
Jcs vmx ct Ja Commtsswn nc pourra sc prononccr sur Ie fond du diffCrcnd . t P ) 0 Ite 

que s1 ous scs membres sont presents. 

Artac!e 20. 

Les parties s'cngagcant a f~ciliter les travaux de Ia ~om mission de conciliation ct, en particulier, a lui fournir 
dans 1~ plus large mesure possible tous do~umenl:!: et mformations utiles, ainsi qu'a user des moyens dont 
c.lles disposentyo~r lUI p~rmettre de procedcr sur leur territoire et scion leur legislation a Ia citation et a 
1 auditiOn de temoms Ol! d experts et it des transports sur les licux. 

Article 2 I. 

r. Pendant Ia dun~c de h:ur travaux, chacun des commissaircs reccvra unc indemnitC dont Je montant 
sera arrete du commun accord des parties, qui en supportcront chacunc une part egale. 

2. Les frais generaux occasionnes pa.r le fonctionncment de Ia Commission ~eront rCpart:s de la mCme 
fa9on. 

A rticl,-; 2 2. 

I. La Commission de conciliation aura pour Lkhe d'elucider lcs questions en litige, de rccueillir a cettc 
fin toutes les informations utiles, par voic d'enqucte ou autrement, et de s'efforccr de concilier les parties. Ellc 
pourra, apr0s examen de !'affaire, exposer aux parties les termes de }'arrangement qui lui paraitrait convenable 
et leur impartir un dClai pour se prononcer. 

2. A la fin de ses iravaux, Ia Commission dresscra un proc€-s·verbal constatant, suivant le cas, soit que 
les parties sc soot arrangCes ct, s'il y a lieu, les conditions de !'arrangement, soit que les parties n'ont pu c!tr.· 
conciliCe::;, Le pr•:ces-vebt al nc mer.tionne.a p~~~ si le::; dCct~iofls de Ia Commb:.ion ant C .C prise 8. l'm1<1.n:m:!t~ 
ou a Ia majorite. 

J. Les travaux de la Commission devront, b. mains que les part1es n'en convicnncnt autrcmcnt, etrc 
tcrminCs dans un dCiai de six mois a compter du JOUr ol1 Ia Commission aura ete saisie du diffCrend. 

Lc prod~s-verbal de Ia. Commission sera porte sans dClai h la connaissancc des parties. II apparttent aux 
parties d'en c!Ccider Ia publication. 

A rizcle 21. 

Si, dans Jc mois qui suivra I~ ~16tur~ de_s travaux de Ia Commissi?;:. ;Ic conrcil.iation, les parties ~esc s~nt 
pas entendues, le diff6rend sera regt par 1 article 15 1 du Pacte de la Societe des Natwns. La prCscntc dtsposJiton 
ne s'appliquc pas dans ]'hypothese pr<\vue a ]'article 7· 

1 Si la Convention est conclue entre un :\fcmbre de la Sodi:t0 des :'\ations et un Etal nn11 lllf'JuiJrc, 11 convieul de 
remplacer la mention de l'articlc I5 par cellr de !'article 17. 



CtL\PITRE IV. DrsrosrrroNs GE~ERALES. 

Article 25. 

r. Dans t~us Ics ca<> oit lc differ~nd fait l'?bj~t tl'~ne pro?cdurc a.rbitrale ou judiciairc, notamment si Ia 
questiOn au su1et de bque\leles parttes sont dtvtsccs rcsulte ~ actes ,de.Ja. effectues on sur le pomt de 1 'etre, Ia 
Cour permanentc de Jushce mternattonale, statuant eonlormement <L I~~ bcle 41 de son, Statut, on le Tribunal 
arbitral, indiquera dans le plus bref clelai possible qucllcs mesures provisotrcs d01vcnt ctre prises. Les parties 
seront tenues de s'v confonncr. 

2. Si la Commission de conciliation se trouve saisie du diffcrend, clle pourra recommander aux parties les 
Lnesures provisoircs qu'ellc cstimcra utilcs. 

3. Les parties s'cngagent ,\ s'abstenir de toute mesure susceptible d'avoir nne repercussion prejudiciable 
a !'execution de Ia dtkision judiciaire ou arbitrale ou aux arrangements proposes par Ia Commission d 
conciliation, et, en general, a ne proceder a aucun acte, de quelque nature qu'il s01t, susceptible d'aggrave~ 
ou d'etendre lc diJTercnd. 

Article 26. 

Si Ia sentence jndiciaire ou arbitrale declarait qu'une dtkis~o.n prise ou une ~';Iesure ordonnee par une 
autorite judiciaire ou toute autre autorite de l'une des parties e~t litige se trouve ent:erement ou partiellemeut 
en opposition avec le droit international, et si le droit conshtubonnel d~ Iadtte partie ne permettait pas ou ne 
permettait qu'imparfaitement d'effacer les consequences de cette deciSIOn ou de cettc mesure, les parties 
conviennent qu'il devra etre accordc par ln. sentence judiciaire ou arbitrale, a Ia partie lesee, une satisfaction 
equitable. 

Article 27. 

1. La prcsente Convention sera applicable entre les I-Iautes Parties contractantes encore qu'une tierce 
Puissance ait un interet dans le differend. 

2. Dans la procedure de conciliation, les parties pourront d'un commun accord inviter une tierce Puissance. 
3· Dans la procedure judiciaire ou arbitrale, si une tierce Puissance estime que, dans un differend, un 

interet d'ordre juridique est pour elle en cause, elle pcut adrcsser a Ia Cour permanente de Justice intcrnationale 
ou au Tribunal arbitral une requi'te a fin d'intervention. 

LaCour ou le Tribunal decide. 
4· Lorsqu'il s'agit de !'interpretation d'une convention a laquelle auront participe cl'autres Etats que Ies 

parties en cause, le Greffe de Ia Cour permanente de Justice internationale ou le Tribunal arbitralles avertit 
sans delai. 

Chacun doeux aura le droit d'intervenir et, s'il cxerce cette Jacu!te, !'interpretation contenue dans Ia 
sentence est obligatoire a son egard. 

Article'. 

Article z8. 

Les differends relatifs al'interpn!tation ou al'application de Ia pnlsente Convention, y compris ceux relatifs 
a Ia qualification des litiges ( ......... '), seront soumis a Ia Cour permanente de Justice internationale. 

Article 29. 

La presente Convention, con forme au Pacte de Ia Societe des Nations ne sera pas interpretee com me 
restreignant Ia mission de celle-ci de prendre, a tout moment, les mesures pr~pres a sauvegarder effi.cacement 
!a p~ix du monde. 

Article 30. 

I. La prt\sente Convention sera ratifiee et l'echange des ratifications aura lieu a ........................... .. 
Elle sera enregistree au Secretariat de la Societe des Nations. 
2. La Convention est conclue pour une duree de cinq ansa compter de Ia date de l'echange des ratifications· 

~ Les Etats desireu;s: d'i!'~roduire des reserves peuvent s'inspirer de !'article 39 de !' Acte g6neral. Dans ce cas, ils 
au!ruent a adopter les dispostttons appropriees a cette eventualite dans divers articles de Ia Convention comme il a ete 
fa1t dans I' Acte gen6ral. ' 

' Si Ia Convention contient des reserves, il est opportun d'ajouter : , et a Ia portee des reserves eventuelles '· 
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3· Si cllc n'cst pas denoncec six mois au moins avant l' . . . 
pour une nouv~llc pC.rio~c de .ci~q ans ct ainsi de suit~. cxpiratwn de cc tcrmc, clle dcmcurcra en vigucnr 

4· Nonobstant Ia denonctahon par l'unc des Parties t 
d I• .. ·atio 1 d t d I . . con ractantes les "d • e cxpn< I u crme e a Convention continueront . ,_. • ·. proce urcs cngagces au moment 

JUsqu <~ leur achCvcmcnt normal. 

EN FOI DE QUor, les plenipotentiaires susnommes ont signc Ia , 
< prcsente Convention. 

PAIT a ............ Je ............................... .. 

en ...................... exemplaircs. 

CONVENTION BILATERAL£ DE CONCILIATION. 

(Convention c.) 

Lcs Chefs d'Etat (On laisse aux gouvernements le soin de r<idiger Ie preamb 1 ·1 I' 1 ·1 u e comme 1 s cntcnc rant. , 

Ont decide 
potentiaires : 

........... . . . . . . . ....... . 
de n~aliscr dans nne convention leur intention comntttne et ont d<lsigne pour leurs plcni-

............. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
le~qucls, a pres a voir depose leurs pleins pouvoirs trouvCs en bonne etdue forme, sont convenu:s des dispositions 
su1vantcs : 

Article premier. 

, Les diffcre~ds de toute nature qui viendraient a s'elever entre !es H,uttes Parties contractantes et qui 
n au~a~ent pu ctre rCsolus par Ia vow dtplomahque seront soumis a la procedure de conciliation dans Ies 
conditions prevues par Ia presente Convention. 

Article 2. 

Les difterends vises a !'article precedent seront portcs devant une Commission de conciliation permanente 
ou speciale constituee par les parties. 

A rtule 3· 

Les differends pour Ia solution desquels une procedure de reglement judiciaire, d 'arbitrageou de conciliation 
serait prevue par d'autres conventions en vigueur entre les parties sercJnt rCgles conformemcnt aux dispositions 
de ces conventions. 

Article 4· 

Si la Commission de conciliation sc trouvc saisie par l'une des parties d'un di:fferend que l'autrc partie, sc 
fondant sur lcs conventions en vigucur entre les parties, a porte devant la Cour permanentc de Justice inter
nationale ou un tribunal arbitral, Ia Commission suspendra l'examcn du difiCrcnd jusqu'a ce que Ia Cour ou le 
Tribunal ait statuC sur Ie conft.it de competence. Il en sera de mCme si Ia Cour ou IeTribunal a Cte saisi pari 'une 
des parties en cours de conciliation. 

A rliclc 5· 

r. S'il s'agit d'un differend dont !'objet, d'apres Ia legislation interieurc de l'une des parties, relevc de Ia 
competence des autoritCs judiciaircs au administratives, cette partie pourra s'opposer a ce que cc diifCrend 
soit Soumis a Ia procedure prevue par Ia prescntc Convention avant qu'une decision definitive ait ete rendue 
dans des delais raisonnables par l'autoritC compctente. 

2. La partie qui, dans ce cas, voudra recourir a Ia procedure prevue par Ia. prcscnte Conv~ntion, dcvra 
notifier a ]'autre partie son intention dans un delai d'un an, a partir de Ia dCC!S!OI1 susvtsec. 



Article 6. 

Sur la. demandc,adressce 8. cet cffct par une Partie contractantc a !'autre Partie, il devra etre constitue, 
dans ]cs six mois, une Comrnission pcrmancnte de conCihatJOn . 

. i •·tic!t· 7· 

Sauf accord contrairc des parties, la Commission de conclilation sera constitu6e conllne suit : 

r. La Commission comprendra cinq -~lCmbres. ~cs parties en _non.ltncront chacu~~ u~ qui pourra 
etre choisi parmi leurs nationaux: respcch1s. Lcs trms autrcs_ comnussmre ... s_ ~eront cl:Oists. dun commun 
accord parmi lcs ressortissants de tierces Puissances. Ces dcrmers devront ctle de nahonahtes difierentes, 
ne pas a voir leur rCsidence hal)ltuelic sur lc tcrr!t~ne des parttes Ill se trouver a leur servtce. Parmi eux, 
les parties dcisigncront le prCsidcnt de la Commtss_wn. , , . . . . 

2 . Lcs commissaires scront nommes pour trms ans. lls sero~t rechgtbles. L:s cmnmtssau·es notnmCs 
en commun pourront etre rem places au cours de leur mandat, del accord des l?arttes. Chaque partie pourra 
toujours, d'autre part, proccider au renlplacemcnt du comffilssatrc nomtnc par cllc. Nonobstant leur 
remplace1nent, les con1n1issaires resteront en fonction:-> pour ~·a~hCvcr:1ent. de leurs t.ravaux en cours. 

3. n sera pourvu, dans ]e plus bref dClai, aux vacances ':lut vtendratent as; produtre par s~ite de deces 
ou de dCmission ou de quelque autre cmpechcment, en sutvant le tnodc fixe pour lcs nomtnations. 

Artidc S. 

Si, lorsqu'il s'61Cve un diffCrend, il n'cxistc une commission permanentc de conciliation nommCc par Ics 
parties en litigc, une comtnission specialc sera constituCe pour l'cxatnen du clifferend dans un dCJai de trois 
mois a compter de la demande adressee par l'une des parties it !'autre. Les nominations se feront conformcment 
aux dispositions de ]'article precedent, a mains que les parties n'en decident autrcment. 

A.rtic/c g. 

1. Si la nomination des commissaires a dCsigner en commun n'mtervient pas dans les dcilais pr6vus aux 
articles 6 et 8, le soin de procedcr aux nominations nCcessaires sera con fie a une iierce Puissance choisie d'un 
commun accord par les parties ou, si celles-ci le demandent, au President en exercice du Conscil de la Societe 
des Nations. 

2. Si ]'accord ne s'Ctablit pas au sujet d'aucun de ces proccdes, chaque partie design era une Puissance diffe
rente et les nominations seront faites de concert par les Puissances ainsi choisics. 

3· Si, dans un delai de trois mois, ces deux Puissances n'ont pu tomber d'accord, chacune d'elles prcsentera 
des candidats en nombre egal a celui des membres a designer. Le sort detenninera lesquels des candidats ainsi 
presentes seront admis. 

Article 10. 

I. La Commission de conciliation sera saisie par voie de requete adressee au president, par les deux parties 
agissant d'un commun accord ou, it defaut par l'une ou !'autre des parties. 

2. ~ requete, apres a voir expose somrnairement ]'objet du litige, contiendra !'invitation ala Commission 
de proceder a toutes mesures propres a conduire a une conciliation. 

3· Si la requete emane des parties, elle sera notifie2 par celle-ci sans delai it !'autre partie. 

Article r 1. 

r. Dans un delai de quinze jours a partir de la date ou l'une des parties aura porte un differencl devant 
une Commission pe:r;ma'l;'ente de conciliation, chacune des parties pourra, pour J'examen de ce differend, 
remplacer son commrssatre par une personne possedant une competence speciale dans la matiere. 

2. La partie qui usera de ce droit en fera immediatement la notification a !'autre partie: celle-ci aura: 
dans ce cas, la faculte d'agir de meme dans un delai de quinze jours a compter de la date ou la notification lut 
sera parvenue. 

Article rz . 

. r. La Commission de .concili?-ti~n se reunira, saul accord contraire des parties, au siege de la Societe des 
Nations ou en tout autre heu destgne par son president. 

2 · La Com~ssion p~urra, en toute circonstance, demander au Secretaire general de la Societe des Nations, 
de pr~ter son asstStance a ses travaux. 
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Article IJ. 

L~s _travaux d~ la C~mmission de conciliation nc seront . . ' 
Commtsswn avec l asscntiment des parties. public:; qu r:n vcrtu d'unc dCchion prise par Ia 

Artirlc q. 

I. Sauf accord con~~aire des p~rti~s, Ia Commission de conciliation ;a . • . 
da~s tou_s l?s.cas, devra etre contrad 1ctoxrc. En matiCrc d'cnquCtc laCon r~~~~xa c~lc-mcmc ::.a procedure qui. 
a l unann~nte, se confo:mera aux dispositions du titre III de la ConvcJ ~~l~::.siOn, :->I cllc n 'en dcicidc autrcmcnt 
pour le rcglcme_nt pactfique des conflits intcrnationaux. ltiO.l de La I-Ia~,-c du rS octobrc JQo; 

2. _Lc~yarhcs. s:r.ont reprCsentCc.;; auprCs de la Commission de c T . 
de servtr_d mtcrm,cdmtrcs entre elles et Ia Commission: cllcs ourront oncl lahon par. de:> a~ent-; a; ant mission 
ct experts nommes par ellcs a cet cffet ct demand 1, 1. t . • en outre, se fatrc a<;SJster par des conscils 
paraitrait utile. ( cr au( 1 100 de toutcs pcrsonnes dont lc tCmoignage leur 

3· La Commission aura, de son cote, Ia faculte de demander . . . 
et experts des deux parties, ainsi qu'a toutcs personncs u'cll d~s O"cxp~tcatl?ns orale~ aux agents, conseil 
l'asscntiment cle leur gouverncmcnt. q e JUoeratt uhlc de fatre comparaitrc avec 

Article rs. 

Sauf accord contrairc des parties, lcs dCcisions de Ia Commisswn de 11 • , - •• • · ·. • 
des voix ct la Commission nc pourra sc prononcer sur lc fond du dlff. dco CI~Iat bon ::.:rant prbes ala m~JOnte 

eren que SI ouo; se::. membrc:; sont present c.;. 

A rticlc 16. 

~cs parties s'cngagcnt 8. facilitcr .Ies travaux de Ia Commi..,sion d~ conciliation ct., en particuhcr, a lui 
fourmr dan~ la plus large n_1e.surc possible taus documenL':I ct informations utiles, ainsi qu'il user des moycns 
~ont ~l_Ies dtsp~scn_t. pour lt~I permettre de procCder sur leur territoire ct scion leur lCgislation ~l Ia citation et a 
I anchtwn de temoms Oll d experts et a des transports sur Ies lieux. 

Article r7. 

1. Pendant Ia durCe de leur travaux, chaCun des commissaires rccevra une mdcmnitC dont le montant 
sera arrete du commun accord des parties. qui en supporteront chacunc unc part Co-ale. 

2. Les frais gCnCraux occasionnCs par lc fonctionnement de Ia Commission seront ~Cparti~ clc la mCmc fat;on. 

Article 18. 

1. La Commission de conciliation aura pour tache d'Clucider les question.-; en htige, de rccucillir a cette 
fin toutes les informations utiles, par voie d'enquete ou autremcnt, et de <:>'cfforccr de concilier lcs parties. Elle 
pourra, apres examen de l'affaire, exposer aux parties lcs termes de !'arrangement qui lui paraitrait convcnablc 
et leur impartir un dClai pour se prononccr. 

2. A Ia fin de scs travaux, la Commission drcssera un procCs-verbal constatant, suivant lc cas, soit que 
les parties se sont arrangCes et s'il y a lieu, les conditions de !'arrangement, soit que les parties n'ont pu Ctre 
conciliCes. Le prod~s-\'crbal ne ment.ionnera pas si les dCcisions de Ia Commission ont CtC pnscs a l'unanimite 
ou a Ia majorite. 

3· Les travaux de Ia Commission devront, a mains que les y~rtics n'e~ ~on:·~ennent. a~trement, Ctrc 
tennine'3 dans un delai de six mois a compter du jour oU la Commtsston aura etc satstc du dlfierend. 

Article 19. 

Le proces-verbal de la. Commission sera porte sans d6lai ~L Ia connaissancc des par.ties. Il appartient aux 
parties d'en decider Ia publication. 

Article 20. 

1 Dans taus les cas et, notamment, si la question au sujet de laque.ll_e l,cs par_ti.es sont _di~isCes rCsulte 
d'act~s deja effectues ou sur Ie point de l'etre, Ia ~ommission de ~onc1hatwn sms1e du d1ffcrend pourra 
recommander aux parties les mesures provtsmres qu elle estimcra uhles. . . . .. 

2. Les arti~s s'engagent a s'abstenir de toute mesure susceptible ?'~vmr une repe~cusswn prC]UdlClable 
p t "s par Ia Coinnlission de conciliation ct en general, a ne proceder b. aucun acte, de aux arrangenlCn s proposl; . , , • ·. . 

quelque nature qu'il soit. susceptible d aggraver ou d etendre le dlffcrcnd. 
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.Jrlir/2 "I. 
1. La prCscnh"' Convention sera :1pplic8ble entre lc:S 1-lautrs Parties contractantes cnco • 

'Puissance ait nn interet dans lc difi6rcnd. rc qu unc tiercc 
2. Lcs parties ponrront sc 1nettrc d'accord pour in\'itcr nne ticrce Puissance . 

. -1 rtich· 1 

A.J1icl~~ 22. 

Los. c!itfr'rcnds relotifs it I'ulterpretation ou a l'applica_ti~n de ]a prcsente Convention, Y. compris ceu" 
relatlfs a Ia qualdicabon des htigcs ( ........ '). scront soumis a Ia Cour pcrmanente de Justice mternaiionale. 

A rlic/e 23. 

La prcscn!c Com·ention, conformc au Pactc de Ja Societe des Nations, ue sera pas interpretee comm 
restrcignant la mission de celle-ci de prendre, a tout moment, les mesures propres ~\ sauvegarder efiicacemen~ 
Ia paix du monde. 

Arildc 24. 

1. La prCsente Convention sera rati.fiCe ct 1 'Cchangc des ratifications aura lieu a ....... . 
Ellc sera enregistn\e au Secretariat de Ia Societe des Nations. 
2. La Convention est' conclue pour une durce de cinq ans a compter de Ia elate de l'echangc des 

ratifications. 
3· Si eile n'est pas clCnoncCc six mois au n1oins avant )'expiration de cc tenne, clic detneurera en vigueur 

pour une nouvelle periodc de cinq ans et ainsi de suite. 
4· Nonobstant Ia denonciation par I 'une des Parties contractantcs, Ies procedures engagees au moment 

de !'expiration du terme de la Convention continueront jusqu'a leur achevement normal. 

E:>~ FOI DE QUO!, les plenipotentiaires susnommcs ont signe Ia presente Convention. 

FAIT a ............. le .......................... . 

rn . . . . . . . . . . . . . exemplaires. 

Annexe 3. 

TRAITE COLLECTIF D'ASSISTANCE MUTUELLE 

(Traite D.) 

(Liste des Chefs d'Etat.) 

••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 0 ••••••••••• 

Constatant que le respect des droits etabiis par les traites ou resultant du droit des gens est obligatoirc 
pour les tribunaux internationaux; 

Rcconnaissant qne les droits appartenant aux Etats ne sauraient etre modifies que de leur consentement; 
. Considerant que Ia sincere observation, sous les auspices de Ia Societe des Nations, des procedures 
pacifiques, permet d'arriver au reglement de tous les clifferends internationaux; 

Soucieux d'etablir, sur des bases solides, des relations de confiante collaboration entre leurs pays 
respectifs et de s'assurer des garanties complementaires pour la paix, dans Ie cadre du Pacte de Ia Societe 
des Nations; 

~ Le~ Etats desireu:' d'i?f:rodwre des ~eserves peuvent s'i~spirer de !'article 39 de J'Acte gener:U· Dans ce cas, il~ 
aur:uent a adopter les dispositions appropnees a cette eventuahtt\ dans divers articles de ]a ConventiOn, comme II a et 

.fait dans I'Acte general. 
2 Si la Convention contient des reserves, i1 ~onvient d'ajouter: « et a la portee des reserves 6ventuelles 1

• 
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Ont rCsolu de conclurc un trait6 ~ ces fins ct unt 
dCsignC pour leurs plCnipotcntiaircs, savoir : 

lc_squc~s: aprCs. a.voir CchangC leurs pleins pouvoirs rcconnus 
dtsposttlons smvantcs : en bonne ct due forme, sont convcnus des 

CHAPITRE I. - No~-AGRESSIOX ET ASSISTA".' CE 
.~ :YlUTUELLE. 

Article premier. 

. Chacunc des Hautcs Parties conhactantes s'cngage, vis-8.-vts 
hvrcr a aucune attaquc ou invasion et a nc rccourir en de chacunc des autrcs Parties, a ne se 
contractante. aucun cas a Ia gucrre contrc unc autre Partie 

Toutefois, cette stipulation nc s'appliquc pas s'il s'aait . 

,o De l'cxercicc du droit de legitime defense c' t ~ 1: d · 
pris dans l'alinCa premier; ' cs -a-c Ire c s opposer a unc violation del'cngagement 

2: D:une act:ion en aJ:?plicat,ion de, 1:c:rlicle. r6 du Pacte de Ia Soci6te des Nations. 
~ . 3 D unc actton en rat son d unc dcctswn pnsc par 1' Assemble · ' ·, 

1\atwns, ou en application de !'article 1 _ ali ; _ d p c au jl~r .le Consetl de Ia Soctete des 
d d · . . .. )•, uea /• u acte de Ia Societe des Nations pourvu que 

ans cc ermcr cas, cettc actton smt chngcc contrc un Etat qui, Ie premier, s'est livrC a ~ne attaque. ' 

Article 2. 

Chac,unc des Hautcs Parties_ contractantcs s'engage, vis-a-vis de chacune des autres, a soumettre a 
des procedu_re~ de ,rCglcme~t pactfi9u~, ct d? la ~aniCrc stipulee au prCsent TraitC, toutcs questions, de 
quclqu? n~turc q_~ clles sm_cnt, qut vtendraiCnt a les divisor et qui n'auraient pu Ctre rCsolues par Jes 
procCdes dtplomattqucs ordmaires. 

"lrticle 3. 

_Si l'unc des H?'utes Parties cm:tractantcs cstimc qu'une violation de !'article premier du present Traite 
a etc ou est comnusc, elle portcra II11mCdiatemcnt la question devant lc Conseil de la Societe des Nations. 

DCs que le Co~seil_ de la Societe! des Nations aura cons tate qu'une telle violation a Cte commise, il en 
donner~. sans .dClat, ~VlS aux Puissances ~ignataires du prCsent Trait6 et chacune d'clles s'cngage a preter, 
en pare1l cas, 1mmCchatement son assistance a la Puissance contre laquellc l'acte incriminC aura ete dirig6. 

AriTcie 4· 

I. Si 1 'une des Hautcs Parties contractantes refuse de sc conformer aux mCthodes de rCglement 
pacifique stipulCes dans le prCscnt TraitC ou cl'cxCcuter une dCcision arbttrale ou judiciaire ct commct une 
violation de !'article premier du present Traite, les dispositions de !'article 3 s'appliqueront. 

2. Dans le cas oil 1 'unc des Hautes Parties contractantes, sans commcttrc unc violation de l'article 
premier du present TraitC, rcfuserait de se conformer aux mCthodes de rCglcment pacifique ou d'cxCcuter 
une decision arbitrale ou judiciaire, I 'autre partie saisira lc Conscit de Ia SociCtC des Nations, qui proposera 
les mcsures a prendre; les Hautes Parties contractantcs se conformeront a ces propositions. 

CHAPITRE 11. - Rl~GLE:\fENT PACIFIQUE DES CONFLITS. 

Arttcle j. 

1. Lcs dispositions ci-apres s'appliqueront au rCglement des differends entre les parties, sous reserve 
des engagements plus etendus qui pourraient resulter d'autrcs accords entre elles. ' . -

2 . Ccs dispositions ne s'appJiquent pas aux contestations nCcs de fatts qut sont antcneur.::. au pr6sent 
Traite et qui appartiennent au passe. 

Article 6. 

I. Les differends pour Ia solution desquels une procedure spcciale serait p;e.vue par d'autres cor;ventions 
en vigueur entre les parties en litige, seront reglcs conformement aux dtsp?st~wns de ces conventions. 

2. Toutefois, si ces conventions ne prevoient qu'une procedure ?e conciltatton, apres que cctte p~o~ecture 
aura ete employee sans resultat, les dispositio?s ?u. present .Tratte rel~tives ':'u .r~glement ]Udtctaue ou 
arbitral recevront application, pour autant qu'tl s agtsse de differends d ordre ]Urtdtque. 



Scrtic•n l, ·-- Drt rt-:~lcmcut iudtciairc ou arbitral. 

A rticlc 7· 

Tous ditlcrends au :;ujet desqucls les parties sc contestcraient reciproquement un droit seront . 
pour jugcment ala Cour pennanente de Justice internationalc, ,\ moins que lcs parties ne tombent d':ounus 
dans les tenncs pre,·us ci-aprCs, pour rccourir a. un tribunal arbitraL ccord, 

11 est cntendu que les diffC.rcnds ci-dcssus visCs comprenncnt notanuncnt ccux que Inentionne !'article 
du Statut de la Cour permancnte clc Justice internattonale. 36 

A rlirlc S . 

. Si lcs part~e~ sont d 'accord pour soumcttre lcs diHCrends vi~Cs. ~L 1 'art~c~c prCcCdc~t a un tribunal 
arbttral .. clles .redtgeront un. compr?m1s dans lequel e!les. fi':'eront I ?bJet du hhge, lc chmx ~cs arbitres et 
Ia procedure a smvrc. A defant d mchcatwns ou de precisiOns sufhsantes dans le compromts, il sera fa·t 
application, dans la mcsnre necessaire, des dispositions de la ConventiOn cle La Haye clu rS octobre 190

1 

pour le reglement pacifique des conflits intcrnationaux. Dans le silence du compromis quant aux realcs J~ 
fond a appliquer par les arbitrcs, le Tribunal appliquera lcs rcgles de fond enumerees clans !'article" 3s c!u 
Statut de la Cour permanentc de Justice internationale . 

.-1 ;·/iclc g. 

A defaut d'accord entre les parties sur lc compromis VISe it !'article precedent ou a defaut de designation 
d'arbitres, eta pres un preavis de trois mois, l'une ou ]'autre d'entre elles aura Ia faculte de porter dircctement, 
par voie de requete, Ie diffcrencl devant Ia Cour permanente de Justice internationale. 

Arltc!c ro. 

Si Ia sentence judiciairc ou arbitrale d6clarait qu'une decision prise ou nne mesure ordonnee par une 
autorite jndiciaire ou toute autre autorite de I'une des parties en litigc sc trouve entierement ou particllement 
en opposition avec le droit international, et si Ie droit constitutionnel ne permettait pas ou ne pcrmettait 
qn'imparfaitement d'effacer Ies consequences de cettc decision ou de cette mesurc, les parties conviennent 
qu'il devra etre accorcle, par Ia sentence judiciaire ou arbitrate, a Ia partie lesee, une satisfaction equitable. 

A rtic/e r r. 

r. Pour Ies differends prevus a 1 'article 7, avant toute procedure devant Ia Cour permanente de 
Justice internationale, ou avant toute procCdure arbitralc, Ies parties pourront, d'un commun accord, 
recourir a Ia procedure de conciliation prevue par la prcscnte Convention. 

2. En cas de recours a la conciliation et d'echec de cette procedure. aucune des parties ne pourra 
porter Ie differencl devant Ia Cour permanente de Justice internationale ou demander Ia constitution clu 
Tribunal arbitral vise a l 'article 8 avant I 'expiration du delai d'un mois a compter de Ia cloture des travaux 
de Ia Commission de conciliation. 

Section II. - De Ia conciliatioll. 

Article r2. 

Tons differends qui, aux termes du present Traite, ne pourraient faire ]'objet d'un reglement judiciaire 
ou arbitral, seront soumis a une procedure de conciliation. 

Article 13. 

Les differends vises a I 'article precedent seront partes devant une Commission de conciliation permanente 
ou speciale constituee par les parties en cause. 

Article q. 

Sur Ia demande adressee par nne partie contractante a nne des autres part"ies, il devra etre constitue 
dans les six mois une Commission permanente de conciliation. 
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.i'lrticlc 15. 

Sa.uf accord contraire des parties intCrcssCcs Ia Co . . 
L C , , ' ' mmtsswn de conciliat . , 

~ I. . ~ omt~tsswn comprcndra cinq mcmbrcs I es . ( ton sera conshtucc com me suit : 
etre chotst p_armt leurs nationaux rcspcctifs. Les t~oi~ a parties en nommcront chacunc un qui ourra 
accord pan_nt les re:s.ortissants de tierces Puissances. Ces utrcs_ commissairc_s scront choisi~ d:un c!mmu~ 
nc pa~ av~tr leur rcs~denc? habituellc sur le territoire dcsdcrm~r~ ~C\'.ront _ctre de nationalitCs diffCrcntcs; 
Parmt eu.x, les partlCs dcsigncront le prCsidcnt de I C part_tcs_ mtercssccs ni se trouvcr a. leur service 

2. Les commissaires scront nommCs pour trois a:c::, I~~lmtsston... . . . 
en commu~ pourront etre rcntplacCs au cours de leur. s ~eront rcchgrblcs. Lcs commissarrcs nommCs 
pourra toUJOurs, cl'autrc part, procCder au rcmplaccme ~a~ at, de l'ac:orcl des parties. Chaque partie 
leur remplac~mcnt, lcs commissaircs restcront en foncti~ns uo con:mrs~a~rc nommC par cllc. Nonobstant 

3· Il seta pourvu, dans Ic plus brcf dClai au. P ur.l ~che\ementdc leurs travaux en cours 
dCd~s ou de clCmission ou de quelque autre c~ <-; ~ vacanccs q~t vtendraicnt a sc produirc par suite d~ 

pee cment, en smvant le mode fixC pour Ics nominations. 

Article r6. 

Si, lorsCju'il s'elevc un diftercnd, il n'existe as unc Co · . . . 
par les parhes en htigc, une commission spCcia.Ie ~era t'_m~~Isswn permanentc de concrhatwn nommee 
de trois .mois a compter de Ia demande adressCe par 1 .~~:s ~~~ce ap~ur l'c~amcn du diffCr~nd ?ans un clClai 
conformemcnt aux dispositions de l'article I)rCcedent a . · P rttcs a l.~utre .. Les. ~ommatwns sc feront 

• moms que les partrcs n en decrdent autremcnt. 

Article ry . 

. r. Si. Ia notninati~n des co~missaires a cl~sigr~cr en commun n'intcrvient pas dans les clelais revus aux 
a:trclcs 14 ct r6, le som de proccder aux nommabons nCccssaires sera confi~ a uuc tiercc Puissa~cc choisJ~ 
dS ur:_jtc?mdmuNn' at~cord par les parties ou, si cellcs·ci lc dcmandent, au PrCsidcnt en excrcicc du Conseil de la 

OCle C CS I a lOllS. . . 
. 2 · Si 1 ·~ccord ne. s'C~ablit pas au SUJCt d'aucun de ces procCdCs, chaquc partie designcra une Puissance 

dtfferent~ ct les non;m.ahons ~eron~ faitcs de concert par Ies Puissances ainsi ch.oisies. 
3· s~, dans un del<Ll de .trOIS I110IS, .ccs deux Puissances n'ont pu tomber d'accord, chacunc d'elles prCscntera 

d~s .can~tdats en nombre egal 8. celu1 des mcmbres h dCsigner. Le sort dCtcrmincra lcsqucls des candidats 
amsr presentCs scront admis. · 

Article rS . 

. r. La_ CommLs;;;ion de conciliation sera saisic, par voic de requCte adrc%C.e au prCsidcnt, par lcs deux 
parties ag1ssant d'un commun accord ou, a defaut, par l'une ou l'autrc des parties. 

2. I;a rcquCtc, apri::s a voir expose sommaircrz:ent l'objet du litigc, contiendra.l'invitation ~t la Commission 
de proccdcr a toutes mcsurcs propres a condmre a une conciliation. 

3· Si Ia requCtc Cmanc d'unc scule des parties, elle sera notifi.Ce par cellc-ci, "ans dClai, a l'autre partie. 

Article 19. 

r. Dans un clelai de quinze jours tJ. partir de Ia date oi.1 l'une des parties aura porte un diffCrend dcvant 
unc Commission permanente de conciliation, chacune des parties pourra, pour l 'examen de ce diffCrend, 
remplacer son cornmissaire par une personne possCdant une comp6tencc spCcialc dans la matiere. 

2. La partie qui uscra de cc droit en fera immCdiatement Ia notification a I'autre partie; celle·cl aura, 
dans cc cas, Ia faculte d'agir de meme dans un dclai de quinze jours a compter de la date oit la notiftcation 

1m sera parvenue. 

Article zo. 

r. La Commission de conciliation se rCunira, sauf accord contraire des parties, au siCge de la Soci6tC 
des Nations ou en tout autre lieu designc par son president. . _ , . 

2. La Commission pourra en toute circonstance demander au Secretatre general de Ia SoctCte des 

Nations de pr&ter son assistance a ses travaux. 

Article 2 r. 

Les travaux de la Commission de conciliation ne seront publics qu'en vertu d'unc decision prise par la. 

Commission avec l'asscntiment des parties. 



-44 

A•·ticle 22. 

I. Sauf accord contraire des parties, la Commission de conciliation reglcra elle-mcme sa procedure . 
dans tousles cas, devra etre contradictoire. En matiere d'enquete, la Commiss10n, si elle n'en decide autre qu,, 
a l'unanimitc, se conformera aux dispositions du titre III de Ia Convention de La I-Iaye cln IS octobre ~ent 
pour le reglement pacifique des conflits intemationaux. 907 

2. Les parties seront representccs an pres de Ia Commission de conciliation par des agents, ayant mis . 
de servir d'intcnncdiaires entre elles et Ia Commission; ellcs pourront, en outre, se fairc assister par s~on 
conseils et e"--perts nommes par elles a cet cffet et demander ]'audition de toutcs personnes clout le temoign cs 
leur paraitrait utile. age 

3· La Commission aura, de son cote, Ia facultc de clcman<!cr des explicatkms oralcs aux agents, conscils 
et experts des deux parties, ainsi qu'a tontes personncs qn clle jugeralt utile de fa1re compara1tre avec 
I·'assentimcnt de leur gouvcrncment. 

A rtic!c 23. 

Sauf accord contr:'ire des parties, lcs decisions de Ia Commission cl~ conciliation scront prises ala majoritc 
des voix et Ia CommtsslOn nc pourra sc prononcer sur le fond du dlf!crencl que Sl taus ses membres sont 
presents. 

A rticlc 24. 

Les parties s'engagent a faciliter les travaux de la Commission de conciliation et, en particulier, a lui 
fournir, clans Ia plus large mesure possible, taus documents et informat10ns utiles, ainsi qu'a user des 
moyens clout elles clisposent pour lui permettre de procecler 'ur leur territoire et selon leur legislation a Ia 
citation et a !'audition de temoins ou d'experts et a des transports sur les lieux. 

Avtir.lc zs. 

1. Pendant Ia duree de leurs travau:x, chacun des commissaircs recevra une indetnnitC dont le montant 
sera arrete du commun accord des parties, qui en supportcront chacune unc part egale. 

2. Les frais generaux occasionnes par le fonctionnement de la Commission seront repartis de la meme 
fa,on. 

Article 26. 

1. La Commission de conciliation aura pour tache cl'elucider les questions en litige, de recueillir a cette 
fin toutes les infonnations utiles, par voie cl'enquete on autrement, et de s'efforcer de concilier les parties. 
Elle pourra, apres examen de !'affaire, exposer aux parties les tennes de !'arrangement qui lui paraitrait 
convenable et leur impartir un clelai pour se prononcer. 

2. A Ia fin de ses travaux, Ia Commission clressera un proces-verbal eonstatant, suivant le cas, soit que 
les parties se soot arrangees et, s'il y a lieu, les conditions de !'arrangement, soit que lcs parties n'ont pu etre 
conciliees. Le proces-verbal ne mentionnera pas si les decisions de la Commission ont etc prises a 1 'unanimite 
ou a Ia majorite. 

3· Les travaux de Ia Commission clevront, a mains que les parties n'en conviennent autremcnt, etre 
termines dans un delai de six mois a compter du jour on Ia Commission aura ete saisie clu clifferend. 

Article 27. 

Le prodos-verbal de Ia Commission sera porte sans clelai a la connaissance des parties. II appartiendra aux 
parties d'en decider Ia publication. 

Article 28. 

Si, dans le rnois qui suivra Ia cloture des travaux de Ia Commission de conciliation les parties ne se sont pas 
entenclues, le differencl sera regi par !'article 15 du Pacte de Ia Societe des Nations. La presente disposition ne 
s'applique pas dans !'hypothese prevue a !'article II. 

CHAPITRE III. - DISPOSITIONS GENERALES. 

Article 29. 

r. J?ans tous les cas ou le differend fait 1 'objet d'une procedure arbitrale on jucliciaire et, notarnment, si 
a question au sujet de laquelle les parties soot clivisees resulte cl'actes deja effectues ou sur le point de l'etre, 
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Ia Cour permanente de Justice internationalc, statuant conform • t · l' . 
arbitral, indiquera dans le plus brei dclai possible quelles mesur :men .a . arttcl~ 4I de son Statut, oulc Tribunal 
au Conscil de Ia Societe des Nations, s'il est saisi de Ia questione"J"ovrsmr~s dorve~t ctre prises. II appartiendra 
appropri~es. Lcs par~ie~ en litige seront tcnucs de s'y confor~e~.pourvou de memc a. des mesurcs provisoires 

2. S1 une Comm1sswn de conciliation sc trouve saisic du d'ff · d 
Ie.-5 tncsurcs provisoircs qu'ellc cstitncra utilcs. 1 crcn • cUe pourra recommandcr aux parties 

3· Les parties s'cngagent ~l. s'a.bstcnir de toute mcsure susce t"bl d' · , . .. . . 
a I 'cxCcution de Ia dCcision J'udiciaire ou arbitrale 0 ~ P 1 e avmr une repcrcnsswn prejudicmble 
, u aux arranacmcnts propose- I C · · d conciliation ou par le COil'eil de la Societe des Nations et en goner;;:'! a cd ·; par a ommiSSIOn e 
nature qu'il soit, susceptible cl'aggraver ou d'etendrc le' differend. • ne proc cr ~ aucun acte, de quelque 

Article 30. 

A~t ca.s ~U il s't!ICve un diffCren.d entre plus de_ deux Hautes Parties contractantc::; au prCsent TraitC, les 
modaht6s smvantes seront observees pour !'application des procedures decrites dans Jes dispo,itions qui precedent : 

a) .P.our la. procC:Iure de conciliat~on, il sera toujours constituC une Commission spCcialc. Sa 
compos1hon vancra smvant que Ics parhes auront toutcs des intCn~ts distincts ou que deux ou plusieurs 
cl'cntrc ellcs feront cause commune. 

Dans lc premier cas, les parties nommcront chacune un comrnissairc et dCsiO'neront en commun des 
commissaires ressortissant:; de ticrces Puissances non parties au di.ffCrcncl, dont lc nombrc sera toujours 
supCricur d'un a celui des commissaires nommC3 sCparCment par les parties. 

Dans lc second cas, les parties fa.isant cause commune se mcttront d'accord pour nom mer en commun 
leur propre commissaire et concourront avec l'autre ou Ies autres parties pour Ia dCsignation de• 
commissaircs tiers. 

Dans l'une et l'autre hypothCsc,lcs parties, a mains qu'clles n'cn conviennent autrcment, appliqucront 
lcs articles r6 et suivants du prCscnt Traite, dans Ia mesure oll ils sont compatibles avec les dispositions 
du present article. 

b) Pour Ia procedure judiciairc, il sera fait application du Statut de Ia Cour pcrmanente de Justice 
internationalc. 

c) Pour Ia procedure arbitrale, a dCiaut d'accord des parties sur Ia composition du Tribunal,chacune 
d'elles aura !a facultc de porter directement, par voie de requete, le differend devant Ia Cour permanente 
de Justice internationale. 

Article JI. 

r. Le present TraitC sera applicable entre les Hautcs Parties contractantes encore qu'une tierce Puissance 
partie ou non au Traite ait u11 interet dans le dif!erend. . . . 

2 . Dans la procedure de conciliation, lcs parties pourront, d'un commun accord, mvtter une tierce 
Puissance. · • d 

Dans Ia roccidure judiciaire ou arbitrale, s1 une tierce Puissance estime que, dans .un_ dtffere~. , un 
inter~!: d'ordrc j;'ridique est pour elle en cause~ elle peu~ adresser 3.Ia Cour permanente de Jushce mternahonale 
ou au Tribunal arbitral une requ&te a fin d'1ntervcnhon. 

La Cour ou le Tribunal clecide. . . . , 

4 . Lorsqu'il s'agit dGe l'f!iutedrpre1taction dp'eu::~a~~:~~nJ~onJu~t\~;~~~=r::~~:~~~a~;,'ct'f"r~~~~~~~sa;::i~~lql~~ Ics Parties en cause, lc re c c a our 

avertit sans delai. . ,, . t ,. 1 . e cette faculte !'interpretation contenue dans Ia Chacun cl'eux aura Ic dr01t d tntervemr c , s 1 cxcrc ' 
sentence est obligatoire !L son cgard. 

Article 32. 

· · d resent Traite y compris ceux relatifs a Les differends relatifs !L l'iuterpre~ation ou a l'apphcatt~n d: /ustice internationale. 
Ia qualification des litiges, seront SOUffilS a Ia Cour permanen e 

Article 33· 

. · aix et conforme au Pacte de Ia Societe des Nations, 
Le present Traite, destine a assurer_le mamtren_de !a~ . lle-ci de prendre, a tout moment, les mesures 

ne pourra Ctrc interprete comme restrelg~ant Ia mts~wn c ce 
propres a sauvegardcr efficacement Ia parx du man e. 
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A•·ticle 3-~-

1 . I.e present Traiil\fait en un sen! cxemplaire,sera depose anx ~rchives de Ia Societe des Nations. L 
Sccnetairc general sera pne de remettrc a chacunc des Hautcs Parttes contractantes des copies certifice~ 
confonnes. 

2. Le Traitc sera rattfic et lcs ratifications seront deposccs it Gcnevc dans lcs archives de Ia Societe d 
Nations, aussitot que faire sc pourra. . , es 

3· II cntrera en vigucur des que tontes lcs ratifications auront etC dcpos;e~. . 
4· II sera enregistrc a Ia Societe des Nations par les soins du Secn!tmre general qm sera prie d'en donner 

connaissancc a tons les Eta ts membres ou non de Ia Societe. 

A rticlc 35 (Duree d1< Tmitt!). 

Le prCsent TraitC aura une durCc de ...... ans, a partir de sa mise en vigueur. 
Nonobstant !'expiration du Traite, toutcs les procedures engagces a ce moment continueront jusqu'a 

leur achevement normal. 
(L'Assemblee n'a pas cru devoir prendre parti entre les divers systemes possibles quant a Ia duree du 

traite. Elle recommande trois systemes principaux : 
(Le premier, inspire du Pactc rhenan de Locarno, sans indication de durce, mais avec expiration 

en vertu d'une decision prise par le Conseil ; 
(Le deuxieme, prevoyant nne duree limitee de dix ou vingt ans, avec possibi!ite de denonciation 

a Ia fin de Ia periode avec preavis d'un an, et, a defaut de dcnonciation, le renonvellement du Traite par 
tacite reconduction pour Ia meme duree; 

(Le troisieme systeme serait un systeme mixte, prcvoyant nne courte peri ode d 'essai, a I' expiration 
de laquelle les parties pourraient se degager apres preavis d'un an; a dCfaut de denonciation, le Traite 
aurait une dun!e indefinie avec possibilite d'expiration a Ia suite d'unc decision prise par le ConseiL) 

EN FOI DE QUOI les plenipotentiaires susnommes ant signc le present TrJ.ite. 

FAIT a ................. , lc 

TRAITE COLLECTIF DE NON-AGRESSION. 

(Tr.!ite I<:.) 

(Liste des Chefs d'Etat.) 

•••••••• 0 ••••••••••• 0 ••••••••••••••••••••••••• 

Constatant que le respect des droits etablis par les traitcs ou resultant du droit des gens est obligatoire 
pour les tribunaux intemationaux ; 

Reconnaissant que les droits appartenant a chaque Etat nc sauraicnt etre modifies que de son 
consentement ; 

Considerant que Ia sincere observation, sons les auspices de la Societe des Nations, des procedures pacifiques 
perrnet d'arriver au reglement de tous les differends internationaux; . 

Soucieux d'etablir, sur des bases solides, des relations de confiante collaboration entre leurs pays respechfs 
et de s'assurer des garanties eomplementaires pour Ia paix, dans le cadre du Pacte de ]a Societe des Nations; 

Ont resolu de conclure un traite aces fins et ont designe pour leurs plenipotentiaires, sa voir: 

lesquels, apres avoir eehange leurs pleins pouvoirs reconnus en bonne ct due forme, sont convenus des 
dispositions suivantes : 

CHAPITRE I. - NoN-AGRESSION. 

Article premier. 

Chacune des Hautes Parties contractantcs s'engage, vis-a-vis de chacunc des autres parties, a ne se Jivrer 
a ueune attaque ou invasion et a ne recourir en aucun cas a Ia guerre contre une autre Partie contractante. 
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Toutefois, cettc stipulation ue s'appliquc pas s'il s'agit : 

I 0 De l'excrcicc du droit de legitim d-'f , , . 
pris clans l'alinCa premier. e - en~c, c cst-3.-chre de s'opposcr. . . 

zo D'unc action en aPplication de l' t" l a unc VlOlatton de I 'engagement 
.3o D'unc action en raison d'une ch:!c~~ot~ c ~~ du P~ctc de la SociCtC des ~ati . 

Natwns, ou en application de 1 'article . .Pr~>c par I Assemblcc au ar 1 · ' ons · 
ce dcrnier cas, cettc action soit cdiriaCcrs, a;mea 7.~du Pactc de la Socictf des ~rC~nsetl de Ia SociCtC des 

e con re un Etat qui lc p . , · ! a ons, pourvu que dan~ 
, rcmwr s est livre a une attaqu<:. , . 

/l rticle 2. 

. Chacune des 1-Iautes Pa:ties contractantcs s'engagc vi -,- .· 
piocCclures de rCgl~ment pactfique, ct de Ia maniCre sti ~I, sa \lS ?e chacunc des autrcs a soumettre a des 
n~ture q~'elles so.wn_t, qui vicndraient n. lcs divis p cc .au ,prcs~nt TraitC, toutes q~estions d < 1 
dtplomahques orchnaucs ~ er et qm n auratcnt pu Hre rCsolucs 1' c que .q~c · par cs procedes 

Article 3. 

Si l 'uuc des Hautes Parties contractantcs estime • · 1 · 
a ete ou est commise, clle portent ImmCdiatemcnt la ~~ unt~ vtolatiOn de !'article premier du present Traite 

ues wn c evant le Conseil de la Societe des Nation~. 

CHAPITRE II. - R£GLEMENT PACIFIQUE DES CONFLITS. 

Article 4. 

1. Les dispositions ci-aprh s'apphqucront au reuJement des ct·rre 
engagements plus Ctendus qui pourraient r&sultcr d'~ t d t rends entre les parties, sous rCscrve des 

. 2; Ces d~spositions ne s'appliquent pas aux cont~s~~~i~~~or ~s entre e.Ilcs. . . . 
Tra1tc ct qut apparticnncnt au passC. nees de farl~ qm sont antencurs au present 

A rticte 5· 

en vigu~~~: ~~~~~:~~;~sp~~~~sl ~~~~i~i~~:' s~~~~~e;~g~~c !~~~~~~J~~~:c;~~~ ~~:~~sh~~~~cd~":e~·~~~:.~~~i~:~entions 
2. !outefots: st ccs conventions nc prCvoient qu'unc procedure de conciliation a res uc cette r~cedure 

aura ete cmpl7yec sans resultal, les dispositions du present Traite relatives au reul~m~nt j~diciaire 0~1 arbitral 
recevroni. app Icatron, pour autant qu'il s'agisse de diffCrends d'ordre juridique.

0 
< ( 

Section I. ·-- DH rl!{{lemcnt judzciairc ou arbttral. 

Article 6. 

~ous di.ffCrends au sujet dcsquels lcs parties se contesteraiCnt reciproquement un droit scront soumis 
pour jUgement a Ia Cour permancnte de Justice internationale, a mains que les partie'3 ne tombent d'accord, 
dans les termes prevus ci·apres, pour rccourir a un tribunal arbitral. 

II est cntendu que Ies c;liffCrends ci-dessus visCs comprennent notammcnt ccux que mentionnc l'articlc 36 
du Statut de Ia Cour pcrmanentc de Justice intcrnationalc. 

Art•c!e 7· 

Si les parties sont d'accord pour soumettre les diffCrends vises a !'article prCc&lent hun tribunal arbitral. 
elles redigcront un compromis dans lequel eilcs fixe rant I 'objet du litige, le choix des arbitres ct la procedure 
a suivrc. A d6faut d'indications au de precisions suffisantes dans le compromis, il sera fait application, dans 
Ia mesure necessairc, des dispositions de la Convention de La Hayc du r8 octobre 1907 pour le rCglcment paci
fique des conflits internationaux. Dans le silence du compromis quant aux regles de fond a appliqucr par lcs 
arbitres,lc Tribunal appliquera lcs regles de fond cnumerees dans l'article 38 du Statut de Ia Cour permanente 
de Justice intcmationalc. 

Art!clc 8. 

A dCfaut d'accord entre lcs parties sur le compromis visC a !'article precedent Oll ~\ defaut de ctestgnation 
d'arbitrcs, et aprCs un prCavis de trois mois, 1 'unc au l 'autre cl'cntre cl_les ~ura la f?--culte de porter clirectcmcnt, 
par voie de requCte, Ic difMrend dcvant la Cour pcrmanentc de justlcc mternahouale. 



Article l). 

Si la sentence judiciaire ou arbitralc dCclarait qu'unc d(kisi.o:1 p1isc au uno ~1csure ordounec . 
autorite judiciaire ou toute autre autorite de _l'une d~'S parties e:n htlge se trouvc en~tcrcmcnt ou parti~f~mune 
en opposttion avec le drmt mternatwnal, et si le droit constitutwnnel de ladtte partie ne permettait p ent 
penncttait qu'i1nparfaiten1ent d'efiacer lcs consequences de cettc decision et de cctte n1csure lesas ou ~le 
conviennent qu'il cleYra ctrc accorclc par Ia sentence judiciaire ou arbitrale, a Ia partie lesee un~ sati yarties 
equitable. • < s action 

Article ro. 

. r. Pour les cli:fferends prevus a! 'article 6, avant toute procedure deva.nt Ia Cour permanente de Justice 
mternatlonale, ou a\·ant tonte procedure arbttrale, les parhes pourront, d un commun accord, recourir a 1 
procedure de conciliation prevue par Ia prC.sente Convention. a 
.>·~ 2. En cas de recours a Ia conciliation et d'cchec de cette procedure, aucune des parties ne pourra port 
le differend clevant Ia Cour permanente de Justice intemationale ou demander Ia constitution du Tribun~~ 
arbitral vise a !'article 7 avant !'expiration du delai cl'un mois a compter de Ia cloture des travaux de Ia 
Commission de conciliation. 

Section II. -De Ia co11ciliation. 

Article r r. 

Tous differends qui, aux termes du present Traite, ne pourraient faire !'objet d'un reglement judiciaire 
ou arbitral, serout soumis a une procedure de conciliation. 

Article 12. 

Les differends vises a !'article precedent seront partes devant une Commission de conciliation permanente 
ou speciale constituee par les parties en cause. 

Article 13. 

Sur Ia demande adressee par une Partie contractante a nne des autres parties, il devra etre constitue 
dans les six mois une Commission permanente de conciliation. 

Article 14. 

Sauf accord contraire des parties interessees, Ia Commission de conciliation sera constituee comme suit 

r. La Commission comprendra cinq membres. Les parties en nommeront chacune un, qui pourra. 
etre choisi parmi leurs nationaux respectifs. Les trois autres commissaires seront choisis d'un commun 
accord parmi les ressortissants de tierces Puissances. Ces derniers clevront etrc de nationalites ~ifferen~es. 
ne pas a voir leur residence habituelle sur Je territoire des parties interessees ni se trouver a leur service, 
Parmi eux, les parties designeront Je president de Ia Commission. 

2. Les comrnissaires seront nommes pour trois ans. lis seront reeligibles. Les commissaircs nommcs 
en commun pourront etre rem places au cours de leur mandat, de I 'accord des parties. Chaque partie pourra 
toujours, d'autre part, proceder au remplacement du commissaire nomme par elle. Nonobstant leur 
remplacement, les commissaires resteront en fonctions pour I 'achevement de leurs tr~vaux en ~ours. 

3. II sera pourvu, dans Je plus bref delai, aux vacances qui viendraient a se prodmre par _smt_e de 
deces ou de demission ou de quelque autre empechement, en snivant le mode fixe pour les nommattons. 

Article 15. 

Si, _lorsqu'il s'ellwe un difierend, il n'existe pas une Commission permanente de conciliation non:mee p~r 
les parties en litige, nne commission speciale sera constituee pour I'examen du differend clans un delm de trms 
mois a compter de !a demande adressee par l'une des parties al'autre. Les nominations se feront conformement 
aux dispositions de !'article precedent, a mains que les parties n'en decident autrement. 

Article r6. 

r. Si Ia nomination des commissaires a designer en commun n'intervient pas dans les delais pr~v.usd~ux 
articles I3 et r5, le soin de proceder aux nominations ntlcessaires sera con fie a une tierce Puissance cboisie un 
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commnn accord par les parties 011 si 1! · 1 des Nations. ' ce es-ct e dcmandent, au President . 

2. Si !'accord ne s'etab!it pa~ au s . t d' en exercice du Conseil de !a Societe 
rente et les nominations seront fai~es ~Je aucun de ces procectes, chaque t' . 

3· S_i. dans un dClai de trois mois, c~sc~~~~~~~r lcs Puis,sanccs ainsi ch~~~c~~ dCsignera une Puissance diffe-
des candidats en nombre ega! a celui de" ssan_c?s n ont pu tomber d'a 
prCscntCs seront admis. ."Jo membrcs a de~ngner. Le sort dCte . ccord,chacune d'ellcsprCscntera 

rmmcra lesqucls des candidats ainsi 

Article 17 . 

. r. La_ Commi:sion de conciliation sera saisic, par voic d ~ 
parties agtssant d un commun accord ou a dMaut pa I' e requete adressee au president par I d 

2. La re~u€:tc, aprCs avoir expose so~maireme~t l·~b·~~~ ou.l::utre ct:s parties. . , es eux 
de procC?cr ~ to~tcs mesure~ propres a une conciliation1. u hhoc. conttendra !'invitation a Ia Commission 

3· St Ia requete emane d une seule des parties elle . 
' sera nohfiee par cel!e-ci, sans delai, a I 'autre partie. 

Article r8. 

I •. ~ans Ull de!ai de quinze jours a partir de !a date ou I 'une des art' . 
Commisst~n p~rmanente de conciliation, chacune des parties ourrap a tes ~ura porte un dJ~e;end devant une 
son commtssmr~ par. une personne possedant une compC.tcnc~ s eci~I~ ~r I examen. de ce dtfferend, rempiacer 

2. La partie qm usera de ce droit en fera immed' t t) . ans !a matiere. 
dans ce cas, Ia faculte d'agir de meme dans un delai de Iqa ~men. a n2ttfication a !'autre partie; celle-ci aura, 
sera. parvenue. umze JOurs d. compter de I a date oil la noti lication lui 

Article 19. 

~ . 1. La Commission de conciliation se r6unira, sauf accord contraire des parties au siCgc d I S · 'ttS d 
Nations ou en to.ut autre lieu designe par son president. ' e a ocie es 

2: La Commlssion p~urra en toute circonstance demander au Secretaire general de !a Societe'd N t' 
de preter son ass!stance a ses travaux. cs a tons 

Article 20. 

L~s .travaux de, Ia Co~mission de conciliation ne seront publics qu'en vertu d'une d~cision prise par la 
Commisston avec I assenhmcnt des parties. 

Articie 21. 

1. ~auf accord contraire des parties, Ia Commission de conciliation r~glera elle-meme sa procCdure qui, 
dans taus les cas, devra Ctre contradictoire. En matiere d'enquete,la Commission, si elle n'en d~cide autrement 
a 1 'unanimite, se conformera aux dispositions du titre III de Ia. Convention de La Haye du xS octobre I907 
pour le rcglement pacifique des conflits internationaux. 

2. ,Les parties seront reprC.sentC.es auprCs de la Commission de conciliation par des agents ayant mission 
de servir d'intermC.diaires entre elles ct la Commission; elles pourront,en outre,se faire assister par des conseils 
et experts nommes par e!les a cet effet et demander !'audition de toutes personnes dont le temoignage leur 
paraitrait utile. 

3· La Commission aura, de son cOte, la faculte de demander des explications orales aux agents, conseils 
et experts des deux parties, ainsi qu'a toutes personnes qu'elle jugerait utile de faire comparaitre avec 
l'assentiment de leur gouvernement. 

Article 22. 

Sauf accord contraire des parties, les decisions de la Commission d? c?nciliation ~eront prises ala majorit6 
des voix et la Commission nc pourra se prononcer sur lc fond du dtfferend que st tous ses membres sont 
presents. 

Article 23. 

Les parties s'engagent a faciliter les travaux de la Com~ission ~e conc.iliatio? ~t, e~ particulier, a lui 
! rnir dans la plus large mesure possible, taus documents et mfor~attons utlles, ams.1 qu .a user de~ m?yens 
ou ' . t 1 · permettre de procCder sur leur tcrritmre et scion leur lt!:gi<ilahon ala cttahon et dont el!es drsposen pour Ul . 

al'audition de temoins ou d'experts eta des transports sur les heux. 
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Article 24. 

. I. Pendant Ia durCc de leurs trava~x, ch~cun des comn1issaires rcccv~a unc indemnitC dont lc 1nontant 
scm arrete dn commun accord des parhcs, qm en supporteront nne part egalc. 

2 . Lcs frais gCnCraux occasionnl·s par lc fonctionncmcnt de Ia Commission seront rCpartis de la m&mc 
fa\on. 

A rlic/c 25. 

I. La Commission de conciliation aura pour tache d'clucider les questions en litigc, de reeucillir a eettc 
fin toutes Ies informations utilcs, par Yoic d'enqnete ou autrement, et de s'efforcer de concilier lcs parties. 
Elle pourra, apres cxamen de !'affaire, exposer aux parties lcs termes de !'arrangement qui lui paraitrait conve
nable et leur impartir un delai pour se prononccr. 

2 , A Ia fin de ses travaux, Ia Commission drcssera un proces-verbal const~tant, suivant le cas, soit que 
]es parties se sont arran gees et, s'il y a lieu, les conditions de !'arrangement, s01t que lcs parties n 'ont pn etrc 
concilit!es. Le proces-verba! nc mcntionnera pas si lcs dCci,ions de Ia Commissions ont ete priscs a l'unanimite 
ou a Ia majoritc. 

3· Les travaux de Ia C01nmission devront, c.\ mains que les parties n'en convienncnt autremcnt, etre 
termines dans un delai de six mois a compter du jour oil Ia Commission aura ete saisie du differcnd. 

A rtic/c 26. 

Le proces-vcrbal de Ia Commission sera porte sans dclai a Ia connaissancc des pa1 ties. II appartiendra 
aux parties d'en decider Ia publication. 

Article 27. 

. Si, dans !e mois qui suivrala cloture des travaux de !a Commission de conciliation, les parties ne se sont 
pas entendues,le differend sera regi par !'article I5 du Pacte de Ia Societe des Nations. La presente disposition 
ne s'app!ique pas dans !'hypothese prevue a ]'article I 0. 

CHAPITRE III. - DISPOSITIONS GJ!:NERALES. 

Article 28, 

r. Dans taus les cas oil le differend fait !'objet d'unc procedure arbitrale ou judiciaire, notamment si Ia 
question au sujet de laquelle les parties sont divisees resulte d'actes deja eJTcctues ou sur le point de l'Ctrc, Ia 
Cour permanente de Justice international e. statuant conformementa !'article 4I de son Statut, ouleTribunal 
arbitral, indiquera dans le plus bref delai po,sible quelles mesures provisoires doivent ctre prises. II 
appartiendra au Conseil de Ia Societe des Nations, s'il est saisi de Ia question, de pourvoir de meme a des mesures 
provisoires appropriees. Les parties en litige seront tenues de s'y conformer. 

2. Si une Commission de conciliation se trouve saisie du differend, elle pourra recommandcr aux parties 
les mesures provisoires qu'elle estimera utiles. 

3· Les parties s'engagent a s'abstenir de toute mesure susceptible d'avoir uno repercussion prcjudiciable 
a !'execution de Ia decision judiciaire ou arbitrale ou aux arrangements proposes par Ia Commission de 
conciliation ou par le Conseil de Ia Societe des Nations et, en general, a nc proceder a aucun acte, de quelque 
nature qu'il soit, susceptible d'aggraver ou d'etendl e le differend, 

Article 29. 

Au cas oil il s'eleve un differend entre plus de deux Hautcs Parties contractantes au present Traite, les 
modalites suivantes seront observees pour !'application des procedures decrites dans Ies dispositions qui 
pn!cectent : 

a) Pour Ia procedure de conciliation, il sera toujours constituc unc Commission special e. Sa composition 
variera suivant que les parties auront toutes des inten~ts distincts ou que deux ou plusieurs d'entre elles 
feront cause commune. 

Dans le premier cas, les parties nommcront chacune un commissaire et designeront en commu1~ 
des commissaires ressortissants de tierces Puissances, dont !e nombre sera toujours superieur cl'un a celm 
des commissaires nommes separement paries parties. 

Dans le second cas, Ies parties faisant cause commune se mettront d'accord pour nom mer en commun 
leur propre commissaire et concourront avec !'autre ou !es autres parties pour Ia designation des 
oommissaires tiers. 
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D~ns l 'unc et J 'autre hypothese 1 . . 

]CS arhcJes I5 Ct SUivants du r; ' CS par:ICS, a moinsqu'eJie ' 
du prCsent article. p ~sent Trattc dans Ja mcsure .s ?J en convie:nncnt autrcment J. . 

b) p . ou I s sont . • app Iqueront 
intcrnati~~~~~a procedure jucliciairc, il sera fait app1ic t" cornpahblcs avec 1cs disposition~ 

. . a IOn du Statut cl I 
' c) Pour Ia procedure arbitrale 't c!Cfa ' e a Cour permanente de Justice 

d cllcs ~ura.la facultC de porter di;c~tem u~ cl acco~cl des parties !lllr la . . . 
de J usttcc mtc.rnationalf: ent, par vmc de rcqt·ete 1 r : .. :ompositwn du Tribunal cha 

. • ' c ( Jtletcncl dcvant la Conr pc;ma~~~~~ 

A>'licte 3o. 

I. Lc present Traite sera applicable cnt. 
jXtrtw ou non au TraitC a it un i tC• . 1 c les Hautcs Parties cont -<let 

2. Dan::;IaprocCduredccon ·~· tr_ct ~::ms lr .diffCrend. " antes encore qu'unc ticrcc Puissance 
3· Dan" I a procCdurc 'uclic~~~~c ton, es I?arbcs P?lllTont. d'un commun ac . . 

intCrl:t <l'ordre jutidiqne cstJpo II on arbxtrale, sr nne tiercc Puiso:;anc cto_rd, mvttcrur.c tiercc Puissance 
T . ur c e en cause elle t d . ~ c es ·mlc q uc d r f, . 

OH an nbunal arbitral unc rcqnCtc' fi I'' '. pe_u a resser J. Ia Conr pcnl1a. t d ans. u~ c I1ercnd un 
La Cour ou le tribunal dCciclc .t n c Intcrventwn. • ncn c c Jushcc Intcrnationale 
+ Lors'lu'il s'agit de l'i t ·,1 . , 

lcs parties en c ~ crpre atwn d une convention ;'~ 1<' .. 
. "ans clC.Iai. ausc, lc grcfJe (JC Ia Cour pcrmancntc de Justice mt~;,~I~~!~n~\l;o~~t ll:;:t~Cipli d'au~rcs Etats que 

Chacun cl'eux aura le droit c..l'intcf\· . . ,. c nbunal arbttrallcs avcrtit 
sentence est obligatoire ;\ son Cgard. cnu ct, s ll cxcrce ccttc faculi.l·, l'intcrprCtation contcnuc dans Ia 

A rticlc 31. 

Lc~ differends relatifs a l 'intcrprCtJ.lion ou a l'<L) licat· , 
Ia f]Uctltflcation des litigcs scront soumi. ·'t ln. C '1 p IOn du present Traitci, y cornpris ccux rcla.tifs ·\ 

' ::-.. • ' our perrnanentc de Justice internationnJe. . • ' 

A rttclc 32. 

Lc prCser::t TraitC, destine it assurer lc mainUcn deJa aix f -, 
nc pour~a t~tre interpn:StC comme restrcignant I a. mission ~c .ccelicc-~~1 c~~"Tllc au I ac_tc de I a Socit!tC des Nations, 
proprcs a sauvcganler efficacement la paix du monde. prendre, a tout moment, lcs mesures 

A rlicle 33· 

.1.. _Lc p~Cscnt Traite, _f,mt en un -;cui :xcmplairc_. sera dCposC aux archives de Ia SociCtC des Nations Le 
Sccrctauc gcnCral sera. pne de rcmcttrc a chacune des Hautcs Parties contractantes des c

01
,
1
·es · 

conformcs. ccrtifiees 

T _2. Le Tr~i~C sera ra.tifiC et lcs ratifications seront deposecs a GcnCvc dans lcs archives de la SociCtC des 
Nabons, aussttot que fmre se pourra. 

3- Il cntrera en vigucur dCs que toutcs lcs ratifications auront t!tC d~posCes. 
4: 11 sera. cnrcgistrc _ala Societe des Nations par les soins du SecrCtairc general qui sera priC d'cn donner 

conmussance a tons lcs Etats mcmbrcs ou non de Ia SociCi.C. 

Article 34 (Dtm!e du Trailt!). 

Le prCscnt TraitC aura unc durCc de ...... ans, a partir de sa mise en vigucur. 
1\onobstant !'expiration du TrvitC toui:cs Ies prccCdurcs cngagecs a cc moment continucront jusqu'a leur 

achCvcn1ent normal. 
(L'AsscmblCe n'a pas cru devoir prendre parti entre Ics divers systCmcs possibles quanta la durCc du 

Traite. Il recommantlc trois systCmcs principaux : 

(Lc premier, inspirC du Pncte rhCnan de Locarno, sans indication de dun~c, mais avec expiration en 
vertu d 'une dCcision prise par le Conscil; 

(Le deuxieme, prCvoyant une durc~c limitCe de dix ou ving~ a!ls, avec possibilitC de dCnoncintio~ 
a Ia fin de ]a periode avec preavis d'un an, et, a dCfaut de dcnoncmtwn, le renouvcllcment du Traitc par 
tacite reconduction pour Ia mCmc durCe: 

(Le trcisieme,ysteme serait un systcme mixte, prevoyant une courte pcriode d'essai, a !'expiration 
de laqnclle les parties pourraient se dcgager apres preavis d'un an; a dCf":u~ de d.enonciation, lc Traite 
aurait une duree indefinie avec possibilite d'expiration i< Ia suite d'une dCciswn pnse par le Conseil.) 
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Article 35· 

A partir du . . . . . il pourra ctre adhere au present Traite au ':om de tout l\1embre de !a Socict. 
des Nations ou de tout Etat non membre limitrophe on voisin des Etatl stgnatatres ou adherents. e 

Les instruments d'adhesion seront. transmis au Secretaire general de Ia Societe des Nations qui en notifi 
Ia reception a tous !es Membres de !a Societe des Nations, ainsi qu'aux Hautes Parties contractantes qui era 
seraient pas membres de Ia Societe. ne 

Es FOI DE Qt:OI les plcnipotentiaires susnommes ont s'igne lc present Traitc'. 

FAIT a .................. lc ................... . 

TRAITE BILATERAL DE NON-AGRESSIO::-.! 

(Traite F.) 

(Liste des Chefs d'Etat.) 

•••••••••••••••••••••••••••• 0 •• 0 •••••••••••• 

Constatant que le respect des droit; etablis par les traites on rc'sultant du droit des gens est obligatoire 
pour les Tribunaux internationaux; 

Reconnaissant que les droits appartenant a chaque Etat ne sauraient etre modifies que de son consentement; 
Considerant que !a sincere observation, sous les auspices de Ia Societe des Nations, des procedures pacifiques 

permet d'arriver au reglement de tousles dillerends internationaux; 
Soucieux d'etablir, sur des bases solides, des relations de confiante collaboration entre leurs pays respectifs 

et de s'assurer des garanties complcmentaires pour !a paix. dans le cadre du Pacte de Ia Societe des Nations; 
Ont n!solu de conclure un traite a ces fins et ont designc pour leurs plenipotentiaires, savoir : 

•• 0 •• 0 •••••• 0 ••••••••••••••••••••••••••••• 

lesquels, apres avoirtkhang<Heurs pleins pouvoirs reconnus en bonne et due forme, sont con venus des dispositions 
suivantes: 

CHAPITRE I. - Nos-AGRESSIOK. 

Article premier. 

Les Hautes Parties contractantes s'engagent rcciproquement a ne se livrer, de part et d'autre, a aucune 
attaque ou invasion eta ne recourir, de part et d'autre, en aucun cas a Ia guerre. 

Toutefois, cette stipulation ne s'applique pas s'il s'agit : 
rO De l'exercice du droit de Iegitime defense, c'est-a-dire de s'opposer a une violation de !'engagement 

pris dans l'alinea premier; 
2° D'une action en application de !'article r6 du Pacte de !a Societe des Nations; 
3o D'une action en raison d'une decision prise par l'Assemblee ou par le Conseil de Ia Societe des 

Nations, ou en application de !'article 15, alinea 7• du Pacte de !a Societe des Nations, pourvu que, dans 
ce dernier cas, cette action soit dirigee contre un Etat qui, le premier, s'est livre a une attaque. 

Article 2 . 

. Les Hautes Pa~ties contractantes s'engagent a regler par voie pacifique et de !a maniere stipulee au J?resent 
Tratte toutes questions, de que!que nature qu'elles soient, qui viendraient a !es c!iviser et qui n'auratcnt pu 
etre resolues par les proeedes diplomatiques ordinaires. 

Article 3· 

Si l'une des Hautes Parties contractantes estime qu'unc violation de !'article pr~mier du present Traite 
a ete ouest commise, elle portera immediatement Ia question devant !e C<>nseil de Ia Societe des Nations. 
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CI!APlTRE JJ. - RF: 
GLE~!ENT PAClFlQUE DES CONFLlTS. 

Article 4. 

r. Les disposit.ions ci-a pres s'appliqueront au re 1 . 
engagements plus etendus qui pourraient result 7 ement des dlfferends entre Ies . 

2. Ces dispositions ne s'appliquent er d autres accords entre eiies partws, sous reserve des 
Traite et qui appartiennent au passe. pas aux contestatwns nees de faits q~i so t t, . 

n an cncurs au prCscnt 

Article 5. 

r. .Les differends pour Ia solutio11 des 1. . que s une proccd e . 
en v!gueur entre les parties en litige seront neg!Cs conf e ure sp Clale serait prevue par d'autres con t' 

2; ;routefois, si ces convention~ nc prCvoient u'uo:m mcnt aux disposi~i?ns de ces conventions. ven IOns 
aura ete employee _sans resultat, Ies dispositions duq n!s:nrroce?ure de _concthation, apres que cette rocedure 
recevront apphcatwn, pour autant qu'il s'agisse d~ differe Tdraltde,redlahves .a~ reglement jl!diciaire o~ arbitral 

n s or re ]undtquc. 

Section I. - Du rBglement judiciaire ou arbitral. 

Article 6. 

Tous differends au sujet desquels Ies parties se contester i · 
pour jugement a Ia Cour permanente de Justice intern t' I aaent _reclproquement un droit seront Soumis 
dans les tcrmes prCvus ci-apres pour rccourir . t .ba toni a eb,. moms que les parties ne tom bent d'accord 

II . , . a un n una ar ttral. ' 
est entendu que Ies d1fferends c1-dessus vises com rennent 

du Statut de Ia Cour permanente de Justice internahonale. notamment ceux que mentionne !'article 36 

Article 7· 

S\ les parties sont d'acc?rd pour soumettre Ies diffcrends vises a I 'article precedent a un tribunal arbitral 
eJles redtger?nt un .~ompro_rrus dans lequel elles fixeront !'objet du Iitigc, le choix des arbitres et Ia procedure ~ 
sutvre. A, dcfa'7t d Indi~atw~~ au de prCcisions sufusantes dans le compromis, il sera fait a lication dans Ia 
mcsure ncccs~a1rc des. dtspostbons de Ia Convention de La Hayc du 13 octobre 1907 pour le rePgfement pacifique 
des confht.s Internatwnaux. 

Dans le silence du compromis quant aux regle.s de fond a appliquer par les arbitres le Tribunal appliquera 
les reglcs de fond enumerces dans !'article 38 du Statut de Ia Cour permanente de Ju;ticc internationale. 

Article 8. 

, ~ defaut d'accord entrc_Ies parties sur I~ compro,mis vis~ a I 'article precedent ou a dCfaut de designation 
d arb1t;es, et apr€s un pre_avis de trms roms, I une ou I autre d entre ellcs aura Ia faculte de porter directement, 
par vow de rcqucte, le dtfferend devant la Cour pennanente de Justice internationale. 

Article g. 

Si Ia sentence judiciaire ou arbitrale dCclarait qu'une dc':cision prise ou unc mesure ordonnc':e par tine 
autoritC judiciaire ou toute autre autoritC de I'une des parties en litige se trouvc entiCrement ou partiellemcnt 
en opposition avec le droit international, ct si le droit consiitutionncl dudit Etat ne perrnettait pas ou ne permet
tait qu 'in1parfaitemcnt d'effacer les consequences de cette dCcision et de ccttc mesure, lcs parties conviennent 
qu'il devra Ctrc accordC, par la sentence judiciaire ou arbitrale, a Ia partie lCsCe~ nne satisfaction Cquitable. 

Article Io. 

1. Pour les diff6rends prCvus a l 'article 6, avant toutc procedure dcvant Ia. Cour permanente de Justice 
internationalc, ou avant toute procCdure arbitralc, les parties pourront, d'un commun accord, recourir ~1. Ia 
procedure de conciliation prevue par Ia presente ·convention. . 

2 En cas de recours a Ia conciliation et d •echec de cctte procedure, aucune des parties nc pourra porter 
le diffcrend devant Ia Cour permanente de Justice intemationale ou demander Ia constitution du Tribunal 
arbitral vise a !'article 7 avant !'expiration du de!ai d'un mois a compter de Ia cloture des tmvaux de Ia 
Commission de' conciliation .. 
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Section II. - D,, Ia co:~ciliatio:~. 

Article r r. 

Tous diffcrct1ds qui, aux tcrmcs du pr.kent Traite, ne pourraicnt faire !'objet d'un rcglement judiciairc 
OU arbitral, scront Soumis a une procedure de conciliation. 

A rliclt I.!. 

Les differends vises a !'article precedent scront partes devant une Commission de conciliation permanente 
ou speciale constitncc par les parties. 

Article 13. 

Sur Ia demande adressee par une partie contractante a !'autre partie, il devra Gtre constitue dans les six: 
n1ois une Commission pennanente de conciliation. 

Article q. 

Sauf accord contrairc des parties, la Comn1ission de conciliation sera constituGe con1n1e suit ; 

I. La Comn1ission comprendra. cinq Lnembres. Lcs parties en nomtneront chacune un, qui pourra 
etre choisi parmi leurs nationaux rcspectifs. Les troic; autres commissaires seront choisis d'un COinmun 
accord parmi les ressortissants de tierces Puissances. Ces derniers devront etre de nationalitcs differentes, 
ne pas a voir leur residence habituellc sur le territoire des parties, ni se trouver a leur service. Parmi eux, 
les parties designeront le president de Ia Commission. 

2. Les commissaires seront nmnmCs pour trois ans. Ils seront rCCligibles. Les conunissaircs nomtnCs 
en commun pourront etre remplaccs au cours de leur mandat, de l'accorcl des parties. Chaque partie 
pourra toujours, d'autre part, procecler au remplacement du commissaire nommc par ellc. Nonobstant 
leur remplacement, les commissaires resteront en fonctions pour l'ach(wement de leurs travaux en cours. 

3· n sera pourvu, dans le plus bref delai, aux: vacances qui viendraient a se produirc par suite de 
deces ou de demission ou de quelque autre empcchement, en suivant le mode fixe pour les nominations. 

A1·tic/c 15. 

Si, lorsqu'il s'CH~ve un differend, il n'existe pas une Conunission pennanentc de conciliation non1mCc par 
les parties, une commission speciale sera constituee pour l'examen du differend dans un delai de trois mois 
a compter de Ia demande adressee par l'une des parties a !'autre. Les nominations sc fcront confonncment aux 
dispositions de !'article precedent, a mains que les parties n'en decident autrement. 

Article r6. 

I. Si !a nomination des comn1issaires a d6signer en cOininun n'intervient pas dans les dClais pr0vus a.ux 
articles 13 et 15, Ie soin de proc6der aux nominations n6cessaircs sera confiC a. une tierce Puissance choisic 
d'un commun accord par les parties ou, si celles-ci le demandent, au President en exercicc du Conseil de Ia 
Societe des Nations. · 

2. Si !'accord ne s'etablit pas au sujet d'aucun de ces procedes, chaque partie designera une Puissance diffc· 
rente et les nominations seront faites de concert avec les Puissances ainsi choisies. 

3· Si, dans un delai de trois mois, ces deux: Puissances n'ont pu tomber d'accord, chacune d'elles presenter~ 
des candidats en nombre ega! a celui des membres a designer. Le sort dctermincra !esquels des candidats ainst 
presentes seront admis. 

Article. 17. 

r. La Commission de conciliation sera saisie, par voie de requete adressec au president, par les deux parties 
agissant d'un commun accord ou, a dMaut, par l'une ou !'autre des parties. . . . 
. 2. La requete, apres a voir expose sommairement !'objet du litige, contiendra !'invitation a Ia Commrsston 
de procooer a toutes mesures proprcs a conduire a ·une conciliation. . 

3· Si la requetc emane d'une seule des parties, ellc sera notifiee par celle-ci, sans delai, a !'autre partie. 
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Article r8. 

r. Dans un dclai de quinzc jours a partir de Ia date ou l'une de . 
unc Comnnsston per;na~ente de conciliation, chacune des parties s parties aura ~ortC un difi6rend devant 
rem placer son commissmrc par unc pcrsonne posSeclant · C pourra, pour 1 examen de ce difft!rcnd 

2. La partie qui usera de ce droit en fera immediatne c~~p ter:ce Sj)eciale dans Ia matiere. ' 
dans ce cas, Ia faculte cl'agir de meme dans un clelai de qe:~~e .a nohficahon a I 'autre partie; celle-ci aura, 
lui sera parvenue. ]Ours a_ comptcr de la date oU la notification 

Article rg. 

. . I. La Commission de _conci!i~tion se rt:unira, sauf accord contraire des art' ·~a . , 
Natwns ou en tout autre Iteu destgne par son president. P res, au ste0 e de Ia Socrete des 

z. La Commission pourra en toute circonstance demander au Secr<taire g · · I d 1 S .. · d · 
de prCtcr son assistance a ses travaux. ~; enera c a ocrctc es Natwns 

Article 10. 

L~s _travaux d~ Ia Co.mmission de c?nciliation ne seront publics qu'en vertu d'une dCcision prise par la 
Commtsston avec 1 assentiment des partiQS. 

A1·ticle zr. 

1. Sa.uf accord con~raire des p~rti~s. la Comn;~ssio~ de c?nciliation r~gl.era c~le-meme sa procCdure qui, 
dans taus lcs cas, devra etre contrJ.drctmre. En maherc d enquctc,la Commrsswn, s1 elle n'en decide autrcment 
a l'unanimite se conformera aux dispositions du titre III cle Ia Convention de La Haye, du r8 octobre 1907, 
pour Ie rCglement pacifique des confHts internationaux. 

2. Lcs pa.rties seront reprCsentees aupres de Ia Commission de conciliation par des agents ayant mission 
de servir d'intermCdiaires entre elles et Ia Commission; elles pourront, en outre, se faire assister par des conseils 
et experts nommes a. cet cffet et demander 1 'audition de toutes pcrsonnes dont le temoignage leur paraitrait 
utile. 

3· La Commission aura, de son cOte, la facult6 de demander des explications orates aux agents, conseils 
ct experts des deux parties, ainsi qu'a toutcs pcrsonnes qu'clle jugerait utile de faire comparaitre avec 
1 'asscntitnent de leur gouvernement. 

Article 22. 

Sauf accord contraire des parties, les decisions de Ia Commission de conciliation scront prises a Ia majorite 
des voix ct I a Commission nc pourra se prononcer sur le fond du diffCrend que si taus ses"mcmbres sont presents. 

A1·tic/e 23. 

Les parties s'engagent a faciliter les travaux de la Com~ission d.e· conc~liatio? c_t, e~ pa,rticulier, it lui 
fournir dans la plus large mesure possible, taus documents et mformatwns uhles, ams~ qu .a user de.s m_oyens 
dont elles disposent pour lui permettre de procCder sur leur terri~oir: et scion leur ICgtslatwn a Ia Cltabon ct 
a l'auclition de temoins 011 d'experts eta des transports sur les heux. 

Article 24. 

I Pendant Ia dur6e de leurs travaux, chacun des commissaircs rccevra. unte _}ndlemnitC dont lc montant 
· d t' · orteront chacune une par t;ga e. 

sera arrete du commun accord . es ~ar tesl, qfm e~. supp t de la Commission seront riSpartis de Ia mCme fa):Oll. 

2 . Les frais gCnCraux occastonn~s par e one wnnemcn 

Article 25, 

· · · ... d'Cl cider les questions en litige, de recucillir a cette 
I La Commission de conctha.twn aura pour tache t u t et de s'efiorcer de concilier les parties. Elle 
· · fi s par voie d'enqucte ou au ·remen • . - · bl fin toutes les informatwns u 1 e ' c • 1 t de l'arranaement qui lm parmtra1t con vena e 

pourra, a pres cxamen ~c ~'affaire, expos~r aux p.1.rtles es crmes o . 
et leur impartir un delal pour sc pron~n~er. ~ n rocb-verbal constatant, suivant le cas, smt que les 

2 Ala fin de ses travaux, la Comnusswn drcs~~~a u J'l'arran(Tcmeut soit que lcs parties n'ont pu Ctre 
partie~ se soot arrangCes et, s'il y a. lieu, Ies con .I{lOn~Cci~ions de Ia Co~mission ont Cte prises a l'unani
concili6es. Le prod~s-verbal n~ menhonnera pas SL es 
mitC ou a la majorit6. 
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3· Les tmvaux de Ia Commission devront, ~ moins que les y~rties n'e~ con~·i_ennent_ autrement. Ctre 
termines dans un delai de six mois a compter du JOur ou Ia Commission aura etc saiSie du d1ffcrcnd. 

Article 26. 

Le proces-verbal de Ia Commission sera porte sans delai a Ia connaissance des parties. II appartiendra 
aux parties d'en decider Ia publication. 

Article 27. 

Si, dans Je mois qui suivra Ja cloture des travaux de Ia Commissi.~n de conci~iation, lcs parties ne sc sont 
pas entendues, Ie difMrend sera regi par !'article 15 1 du Pacte de Ia Societe des Nations. La presente disposition 
ne s'applique pas dans I 'hypothese prevue a I 'article to. 

CHAPITRE III. - DISPOSITIONS GEN!h<ALES. 

A •·ticle zS. 

Dans tousles cas ou le differend fait !'objet d'une procedure arbitrale ou judiciairc, notamment, si Ia 
question au sujet de laquelle les parties sont clivisees n!sulte d'actes deja effectues ou sur le point de I'etrc, 
Ia Cour permanente de Justice intemationale, statuant conformement a !'article 41 de son Statut, ou Ie 
Tribunal arbitral, indiqueront clans le plus bref dclai possible queUes mesurcs provisoircs cloivcnt etre prises. 
Il appartiendra au Conseil de la Societe des Nations, s'il est saisi de la question, de pourvoir de meme a des 
mesures provisoires appropriees. Les parties en litige seront tenues de s'y conformer. 

2. Si Ia Commission de conciliation se trouve saisie du clifferend, elle pourra recommancler aux parties 
les mesures provisoires qu'elle estimera utiles. 

3· Les parties s'engagent a s'abstenir de toute mesure susceptible cl'avoir une repercussion prcjudiciable 
a !'execution de la decision judiciaire ou arbitrale ou aux arrangements proposes par la Commission de 
conciliation ou par le Conseil de la Societe des Nations et, en general, a ne procccler a aucun actc, de quelque 
nature qu'il soit, susceptible d'aggraver ou d'etenclre le differend. 

Article 29. 

I. Le present Traite sera applicable entre les Hautes Parties contractantcs encore qu'une tierce 
Puissance ait un interet dans le differend. 

2. Dans Ia procedure de conciliation, les parties pourront, cl'un commun accord, inviter une tierce 
Puissance. 

3· Dans !a procedure judiciaire ou arbitrale, si une tierce Puissance estime que clans un differencl un 
interet cl'ordre juridique est pour elle en cause, elle peut adresser a Ia Cour permanente de Justice intemationale 
ou au Tribunal arbitral une requete a fin cl'intervention. . 

La Cour ou le tribunal decide. 
4· Lorsqu'il s'agit de !'interpretation cl'une convention a laquelle auront participe cl'autres Etats que 

les parties en cause, le Greffe de Ia Cour permanente de Justice internationalc ou Ie Tribunal arbitralles 
avertit sans delai. 

Chacun cl'eux aura le droit d'intervenir et, s'il exerce cette faculte, !'interpretation contenue clans Ia 
sentence est obligatoire a son egard. 

Article 30. 

Les clifferencls relatifs a !'interpretation ou a !'application du present Traitc y compris ceux relatifs a 
Ia qualification des litiges, seront soumis a Ia Cour permanente de Justice int~mationale. 

A-rticle 31. 

Le present Traite, destine a assurer le maintien de Ia paix et conforme au Pacte de Ia Societe des 
Nations, ne pourra etre interpret<! comme restreignant Ia mission de celle-ci de prendre, a tout moment, 
les mesures propres a sauvegarder efficacement Ia paix clu monde. 

1 Si ]a Convention est conclue entre un Membre de la Societe des Nations et un Etat non Membro il convient de 
remplacer Ia mention de ]'article 15 par celle de !'article 17. ' 
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Article 32, 

Le present TraitC sera ratifie et l'ech d 
II sera enregistre au Secretariat de I aSnge., ~s ratifications aura lieu a 

( a OCJctc des Nations. · · · · · · · 

Article 33 (Duree du Traite). 

Le present Traitc aura une durce de ' 
leur ~~~~~~;";;t I ~e~~~tion du Traitc, to·u·t~~. I:sn~r~c~~~'fe~e:nd:a~~e~a~e de l'echange de• ratifications. 

(L'AssemblCc n' . . . . • cc moment contmueront jusqu'a 
. ' a pas C! U devorr prendre par[r entre les j" 

Trarte. Il recommande trois systemes principaux : c rvers systcmcs possibles quant a la duree du 

(Le premier, inspire du Pactc rhenan de Locarno . . . 
en vcrtu d'un_c dCcision prise par le Conseil; ' sans mdtcahon de durCc, mais avec expiration 

(Le deuXIeme, prevoyant une duree limitee de di . . 
a la fin. de Ia periode avec prcavis d'un an, et, it dcfa~to;;e v~~gt a~s, .avec possibilitc de dcnonciation 
par tactte reconduction pour Ia mCme durCe. nonctahon, lc rcnouvellemcnt du TraitC 

(Le troisieme systcme serait un systeme mlxte rcvo ant . 
de laquelle Ies parties pourraient se dcgager apres ·p~ca . yd' une courte pcnode d'essai, a !'expiration 
aurait une duree indefinie avec possibilitc d;ex irationv~ l un _an;~ dCfa':t de dcn?nciation, Ie Traite 

p a smtc d une dectston pnse par lc Conscil.) 

EN FOI DE QUO! Ies plenipotentiaires susnommcs ont signe le present Traite. 

FAIT it ..... , , ...... , le 

3· TRAVAUX DE LA COMMISSION PREPARATOIRE DE LA CmiFEREXCE DU DESAR1!EMENT. 

L' Ass em blee, 

R<:tp.J?ela!lt l'etroite liaison qui existe entre la securite internationale et la reduction 
et la llm1tabon des armements; 

Est!mant que les cor:cJftions a~tuelles de securite creees par le Pacte de la Societe 
des Natwns, par les Trmtes de pa1x et notamment par les reductions des armements 
de ~ertains pays resultant de ces traites, ainsi que par les Accords de Locarno, permet
tratent de conclure des maintenant une premiere Convention generale de reduction 
et de limitation des armements; 

Que les gouvemements qui jugent que leur securite n'est pas suffisamment assuree 
disposent, grace aux travaux du Comite d'arbitrage et de securite, de nouveaux 
moyens propres a renforcer leur securite et dont on doit esperer la mise en ceuvre, 
au besoin, par le recours de ces gouvernements aux bons offices du Conseil ; 
· Que !a Convention de reduction et de limitation des armements augmentera !a 
securite intemationale; 

Que les travaux de la Commission preparatoire de !a Conference du ~~armement, 
ainsi que ceux du Comite d'arbitrage et de securite, devront etre pours\llVlS de fa<;on 
a permettre, au cours d'etapes ulterieures, la reduction progressive des armements 
en rapport avec le developpement des conditions de securite: 

Affirme la necessite d'achever, dans le plus bref delai, la premiere etape en 
matiere de reduction et de limitation des armements; 

Prend acte avec satisfaction des efforts de certains gouvernement~ pour preparer 
un terrain favorable aux travaux futurs de la Commission prep~rato~re; 
' Espere fennement que Ies gouvernements _entre lesqueJs . 1! _ex1ste encore des 
divergences de vues sur les conditions de la reductwn et de !a !Jm1tatwn des armements 
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rechercheront sans delai, dans le plus large esprit de conciliation et de solidarite 
internationale, les solutions communes permettant le succes des travaux de Ia 
Commission preparatoire ; . . 

Suggere au Conseil de charger le pres.ide~t d~ Ia CommissiOn ,prep~;atoire de se 
tenir en contact avec les gouvernements mtercsses afin de conna1tre 1 etat de leurs 
negociations et de pouvoir convoquer la Commission a Ia fin de Ia presente annee, ou 
en tout cas, au deb"Jt de rgzg. ' 

[Resolution adoptee le 25 septembre rg28 ( apres-midi) .] 

4· MODELE DE TRAITE EN VUE DE RENFORCER LES MOYENS DE PREVENIR LA GUERRE. 

L'Assemblee, 
Ayant pris connaissance du modele de traite (Annexe) en vue de renforcer les 

moyens de l?revenir Ia. guene e!abore P.ar le Cm~ite ~·ar~itrage et de s~c~rite, ainsi que 
des exp:icatwns fourrues dans Ia note mtroduchve etabhe par ce Com1te1 

; 

Appreciant hautement la valeur de ce modele de traite; 
Convaincue que son adoption par un grand nombre d'Etats contribuerait a 

augmenter les garanties de securite : 

Le recommande a l'examen des Etats membres ou non de Ia Societe des Nations 
Et exprime l'espoir qu'il pourra servir utilement de base aux Etats desireux d~ 

conclure un traite de cette nature. 
[Resolution adoptee le 20 septembre rgzS (malin).] 

Annexe 

MODELE DE TRAITE EN VUE DE RENFORCER LES MOYENS DE PREVENIR 
LA GUERRE. 

Prtambule. 

(Liste des Chefs d'Etats.) 

Sincerement dCsireux de developper Ia confiance mutuelle en renfor9ant les moyehs de pn\vcnir Ia 
guerre, 

Constatant que, dans ce but, Ia mission pacificatricc et conciliatrice du Conseil de Ia Societe des 
Nations pourrait ctre facilitee par des engagements prealables que prendraient volontairemcnt les Etats, 

Ont decide de realiser dans un traite leur intention commune et ont designe pour leurs plcnipotentiaires: 

(Liste des pl<;nipotentiaircs.) 

lesquels, a pres a\·oir depose leurs pleins pouvoirs trouves en bonne et due forme, sont con venus des dispositions 
suivantes: 

Article premier. 

Les Hautes Parties contractantes s'engagent. pour le cas ol1 un diff..1ren1 s'eH~\~erait entre elles et oU 
le Conseil de Ia Socitite des Nations en serait saisi, a accepter et a mettre a execution des rccommandations 
provisoires du Conscil ayant trait a !'objet meme du litigc ct tendant a prevenir toutes mesures des parti~s 
susceptibles d'avoir une repercussion prejudiciable a !'execution d'un arrangement a proposer par le Consetl. 

1 Voir document A.20.t928.IX, page 69. 
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Article 2. 

Dans le cas prevu a !'article premier, les Hautes Parties contractantes , t , , . 
de toutcs mesurcs susceptibles d'aggraver ou d'Ctcndrc Ie diffCrcnd. 5 engagen en outre·~ 5 ab3t~mr 

Article 3· 

Po.ur ~e cas oU de~ hostilitCs, _d? _quelq~te nature qu'elles scient, seraient dCjl!. engagCcs sans que toutefois, 
selon I a.vts du, Consetl, les posstbtlttes dun arrangement pacifique aient etc cpuisces, Jes Hautes Parties 
contract<:"~tes s cngagcn~ it. sc confonner aux recom.mandations que lc Conseilleur adr:esserait pour Ia cessation 
des hoshhtCs en prescnvant nota~me~t. lc retra1t des fo~c7s _qui auraient pCnCtrC dans Ie territoirc d'un 
autre Etat ou dans une zone dCnuhtansee en vcrtu de trattes mternationaux et, en O'CnCral, en les invitant 
a respecter leurs souverainctCs respectivcs, ainsi que les obligations assumecs conccrnantlcs zones ctemilitarisCcs. 

Article 4· 

Les Hautcs Partie:; contractantcs entre lesquelles des hostilitCs seraient deja cnga.gecs, prcnnent 
l'encragcment de se preter it toutc action que dCciderait le Conseil a l'efiet de veiller a !'observation eta 
I'ex~ution des mesures qu'il aurait rccommandees conformCment a !'article 3· 

Article 5· 

Dans Ics cas visC3 a.ux articles 3 et 4, les Hautcs Parties contractantcs s'engagcnt ~1. agir en conformitC 
avec les rccommanda.tions du Conscil qui auraie~~ rccucilli l'unanimite des voix a !'exclusion des '·oix des 
rcpresentants des parties engagees dam les hostthtes. 

Article G. 

Les dispositions clu pr"-'ent traile ne s'appliqucront qu'a titre de reciprocitc, .c'est-a-dire pour des 
differcnds entre les I-Iautcs Parties contractantes. 

Article 7· 

L resent traitC nc pourra Gtrc intcrprete comn:e modifiant de quelque fa~on que ce soit la mission 
du Co~s~il de Ia Societe des Nations, tclle qu'elle re;ulte du Pactc .. 

Article 8. 

· rt. il sera ratifi.C Lcs instruments de ratification scront 
Le present traite portera Ia date ~e ,ce JO~ :. . otlfiera Ia reception a taus Ies ~Iembres de 

transmis au Sccrctaire general de Ia Soctcte des atwns qm en n 

Ia Societe. 

Article 9· 

. t lcs ratifications auront ete dCpos~e~. 
Lc present traite cntrcra en vlgucur ?Cs que ~oCu cs, x archive'> de la S::>ciete des Natwns. 
Le present traitC, fait en un cxcmplatre, ser~ pose au. ·e de remettrc a chacune des Hautes 
Le Secrctairc general de Ia Societe des Natwns sera pn 

contractantes des copies ccrtifi.Ccs confonncs. 

Le present traitc aura une durec de 

Article ro. 

·············· ············· 
Article rr. 

Parties 

Le prCscnt traitC sera cnregistre par le 

entree en vigucur. 

• . 1 d"' Ia Societe des Nation':> a. la d:tte d:! s.'Jn 
Sccr~tairc gcn:!ra .... 

. nt signe le present 
nuor lcs jJlenipotentiaires susnommcs o 

EN FOI DE" 

trait~. 

FAIT a ............... , le .......... . 

1 Date de la sign.aturc. 



6o-

5· ASSISTANCE FINANCIERE AUX ETATS VICTIMES D' AGRESSION. 

L' Assemblee : 

1o Exprime sa satisfaction des travaux du Comite ~'arbitrage et de securite et 
du Comite financier au sujet du plan d'assistance financrere ; 

zO Demande au Conseil d'inviter le Comite financier a continuer l'elaboration de 
ce plan sons ]a fonne d'un projet de convention, en s'inspirant des directives fournies 
par Je rapport {document A. 6o. rgzs .. IX) present~ ~ l'Assemblee, lors de sa neuvieme 
session ordinaire, au nom de sa troisreme Commrsswn; 

3o Exprime l'espoir qu'un pro jet de convention ~o~;plet et .elabore. da.ns tous ses 
details pourra etre soumis a 1' Assemblee lors de sa dr:·aeme. sesswn ordm~rre ; 

4o Invite Je Secretaire general a faire parvenir l~drt yro]et de conventr?n, aussitot 
qu'il sera elabore, aux gouvernements, afin que ceux-cr purssen~ donner leurs mstructions 
a leurs delegues a la dixieme session ordinaire de 1' Assemblee. 

[Resolution adoptee le r8 septembre rgz8 (matin).] 

6. CONTROLE DE LA FABRICATION PRIVEE ET PUBLICITE DES FABRICATIONS D' ARMES 

ET MUNITIONS ET DES MATERIELS DE GUERRE. 

L'Assemblee, 

Ayant pris connaissance du rapport et de l'avant-projet de convention (docu
ment A.43· rgz8, IX) prepares par la Commission Speciale chargee de la redaction cl'un 
projet de convention sur le controle de la fabrication privee et la publicite des fabri
cations d'annes et munitions et des materiels de guerre; 

Constatant qu'il n'a pas ete possible a ladite Commission de presenter encore le 
texte unique et definitif demancle par 1' Assemblee, bien que la Commission se so it 
mise d'accord pour etablir que le principe de ]a publicite doit s'etendre aux fabrications 
d'Etat; 

Declarant qu'il y ala plus grande urgence a etablir une convention qui, en mettant 
sur un pied d'egalite les pays non producteurs et les pays producteurs, faciliterait la 
ratification de la Convention sur le commerce international des armes et munitions 
et des materiels de guerre signee a Geneve le I7 juin rgzs ; 

Rappelant ses resolutions successives, prises au cours de chacune de ses sessions 
ordinaires precedentes, a partir de la premiere, en rgzo, clans lesquelles elle a sans 
cesse insiste sur !'importance du probleme de la fabrication d'armes et sur la neccssite 
de convoquer une conference le plus rapiclement" possible; 

Confinnant qu'une liaison existe entre Ia question generale de la reduction et de 
la limitation des annements et celle du commerce international des armes, ainsi que 
celle de la fabrication d'annes, de munitions et de materiels de guerre : 

Prie le Conseil d'adresser, dans sa presente session, un appel aux gouvernements 
representes dans la -Commission speciale, clans le but de soumettre les divergences de 
vues qui se sont revelees au cours de Ia derniere session de ladite Commission a un 
examen approfondi, et d'envisager une nouvelle reunion de la Commission avant !a 
prochaine session du Conseil, afin que les travaux de la Commission soient termines 
aussitot que possible et soumis a une conference speciale qui se reunirait, soit en meme 
temps que la Conference generale ·pour la reduction et la limitation des armements, 
soit a une date anterieure. 

[Resolution adoptee le zo septembre rgz8 (matin).] 
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'l· STATION DE TELI~GRAPHIE SANS FILA CREER EN VUE D'ASSURER LES COMMU:-!ICATIONS 

INDEPENDANTES DE LA SOCIETE DES NATIONS, EN TEMPS DE CRISE. 

L' Assemblee, 

En vue de permettre aux Membres de la Societe des Nations un examen approfondi 
des propositions qui lui ont ete soumises quant a !a creation d'une station de telegraphic 
sans fil, destinee a assurer les communications independantes de la Societe des Nations, 
en temps de crisc, ainsi qu'en vue de permettre les etudes complementaires techniques, 
financieres et juridiques desirables : 

Decide de porter cette question a l'ordre du jour de sa dixieme session; . 
Pric Ie Conseil de bien vouloir prendre les mesures necessaires pour la poursmte 

de ces etudes. 
[Resolution adoptee le 24 septembre rgzS (apres-midi).] 
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V r. RESOLUTIONS ADOPTEES A LA SUITE DES RAPPORTS DE 
LA QUATRIEME CQThLMISSION. 

I. QUESTIONS AD?.IINISTRATIVES ET FINANCIJ):RES. 

I. 

I. L'Assemblee, en vertu de l'artic]e 38 du reg}emcnt concernant la gestion des 
finances deJa Societe des Nations, arrete definitivement les comptc.;s verifies de la Societe 
des Nations pour le neuvieme exercicc financier, clos le 31 deccmbrc 1927. 

2. L' Assemblee, 
En vertu de l'article 17 du reglement concernant la gestion des finances de la Societe 

des Nations, arrete, pour l'exercice 1929, le budget general de la _Societe des Nations, 
du Secreta1iat et des Organisations speciales de la Societe, de l'Orgamsation internationale 
du Travail et de la Com permanente de Justice internationale, s'e!ovant, y compris 
les credits supplementaires, a la somme totale de 27.026.280 francs suisscs: 

Et decide que les budgets pnkites seront publics dar.s le ] ournal Otficiel. 
3· L'Assemblee adopte les conclusions des differents rapports de la Commission 

de controle qui ont ete soumis a son examen, excepte en ce qui concerne Ia Commission 
d'enquete en Extreme-Orient. 

4· L'Assemblee adopte les conclusions du rapport (document A. 85. 1928. X) de 
la quatrieme Commission. 

5· L' Assemblee : 
i. Prie le Conseil de demander a la Commission de repartition de soumettre un 

bareme revise a l'Assemblee de 1932. 
ii. Approuve pour les annees 1929, 1930, 1931 et 1932 le bareme pour la repartition 

des depenses de la Societe en vigueur pour l'annee 1928. 

II. 

L' Assemblee fait siens et rappelle les principes sur le personnel du Secretariat con tenus 
da..TJ.s le rapport que lord Balfour, d'accord avec un memorandum du Secretaire general, 
avait presente au Conseil et que celui-ci a adopte le 19 mai 1920. Aux termes de ce rapport, 
le Secretaire general en procedant aux nominations du personnel du Secretariat "a eu 
pour objectif, en premier lieu, de s'assurer le concours des homn;es et des femmes les 
rnieux qualifies pour remplir les fonctions qui leur etaient assignees, tout en tenant 
compte de la necessite de choisir des personnes de differentes nationalitcs. II etait evident 
qu'aucune nation ou groupe de nations ne devait a voir le monopole de fournir le personnel 
requis par cette institution internationale ». Lord Balfour insistait sm le mot ((inter
national>>, car les membres du Secretariat, une fois nommes, ne sont plus au service de 
leur pays d'origine, mais deviennent temporairement et exclusivemcnt lcs fonctionnaircs 
de la Societe des Nations. Leurs attributions ne sont pas nationales, mais intcrnationales. 

L' Assemblee est d'avis que l'execution de ces principes constitue un factcur essen tiel 
de la confiance que les Membrcs de la Societe des Nations ont dans lc Secretariat. 

L' Assemblee s'en remet au Secretaire general et au Conscil qui, en vertu de l'article 6 
du Pacte, est appele a approuver les nominations faites par le Secretaire general, pour 
maintenir integralement les principes susenonces. 
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L'Assemblee prie le Conseil de fairc sou tt 
Nations, en temps utile, avant Ia clixieme sessi~e ~~ a~x Membres de la Societe des 
nominations, promotions et demissions des foncf or ~nmre de l'Assemblee, nne Iiste des 
et au-dessus, qui auront lieu depuis Ja present~onnai_res ddu rang de membre de Sectioi1 
traitements alloues dans chaque cas. sesswn c I' Asscmblee, ainsi q1lc des 

L' Assem bl ee, 
III. 

Considerant que le Statut du personnel a e'e etabl' . , . . 
Secretariat et qu'il conviendrait de mettre a profi~ l'exp'1_peu aprcs_ I organ~satwn du 

E · b' cnence acqmse dcpu·s rg?? · stimant que, len que le statut se soit avere d'une n1an''- - - I i . -:-' · d'fi t' ' • 1 Jere genera c satJsfaisont certames mo 1 ca ·wns apparaissent comme desirables pour· . ~d· , G ' - ' · t · , , · · • poner reme c a certains mconvcmen s qm ont etc s1gnales : 
Charge les fonctio_nnai:es competents des organisations autonomes de Ia Societe 

a?;es ~n examen de la s1tuatwn actuelle et des ameliorations qui pourraicnt etre apportees, 
d etud~er le~ mest;rcs - notamment_ les amendements au Statut du personnel _ qui 
pou~rment e~re p:1~es en_ vue de contmuer d'assurer dans l'avenir le meilleur rendement 
possible de } admmlstratwn et de soumettre les resultats de cette etude ala Commission 
de controle, afin qu'un rapport sur cette question puissc etre communique a l'Assemblee 
a sa prochaine session ordinaire. 

IV. 

L' Assemblee decide que, sauf dans Ie cas de Ia Commission des mandats et des 
Commissions de 1' Assemblee, ou interviennent des considerations speciales, les proces
verbaux des commissions et sons-commissions ne seront publies en aucun cas, a moins 
qu'une demande formelle, renfermant un expose des raisons motivant cette dcmandc, 
ne soit soumise au Conseil par l'intermediaire du Secretaire general. 

[Resolutions adoptees le z6 septcmbre rgz8 (malin). J 

2. CONTRIBUTIONS ARRIEREES. 

L' Assemblee invite le Secretaire general : 
1 o A continuer de donner son appui, !orsque cela est nec:;;s~ire, a toutcs les demarches 

qu'il pourra juger utiles en vue du recouvrcmer:t des arneres;, . . 
2 o A soumettre au Conseil, avant la procbm~e s~sswn d_e_ I_Assemblee, un rapport 

detaille sur ]a situation au point de vue des contnbutwns amerces. 
[Resolution adoptee le z6 septembre rgzS (malin).] 

' ' N NOUVEL HEIIEUBLE A L'USAGE 
CONSTRUCTION D'UNE SALLE DES AsSEiiiBLEES, D u, ' , 

1 
DU SECRETARIAT ET D'UNE NOUVELLE B!BLIOTHEQUE . 

3-

L'Assemblee: C ·t · ecial de cinq membres, 
Approuve le rapport (document A.7g.rgz8) du om! e sp· ' 

concernant les nouveaux immeubles ; 
. . ' biCc ar le ComitC spCcial de cinq mcmbrcs 

------ . f e Ia conc1usion du rapport prcsrntc a I ~sscm P. de choisir un plan pour les llOU\CaUX 

auq~erl~t;~s~~~~~~~~~is~r;r r Assci?ble~~c .2~ ~c~:f~~~~ f·~Zs:~~~~ef~ !~ ~~~~~C:bre 1g2 S, a etC rcnvoye a Ia quatriemc 
b.itiments. Ce rapport, aux te~c-~~i~:e CISlO - , mendcment a cette resolution, que 
Commission ~our cxamen. P!eh~lappr~uvC lc rapport et la resoh~tion, aYe~~.~~ 1Y~~~: dans l'Cditio~ iroprimCedurapport 

-La quatneme ~?~IDISSton~,. 1 . ·me au cours de la discussiOn, et qw c JD 
lc ComitC spCcial avrut propos~..: ut-me ' ) 
distribue a I'Asscmblcc (document A.7g.zgz8 . 



Approuve le choix du pare de l' Ariana comme emplacement pour les nouveaux 
immeubles de la Societe des Nations; 

Autorise le Sec:etai~e general a sign~~· t_outes les P!eces legales nec~~s~ires conce1nant 
le transfert des drmts d usage des propnetes en questiOn entre la Soc1ete des Nations et 
les autorites genevoises, ainsi qu'a ctablir et a signer le contrat necessaire entre les 
architectes et la Societe des Nations sur la base du rapport adre~se au Conseil par le 
Comite special (document C.g3.(r).rgz8) et approuve par le Conse1lle 6 mars rgz8. 

Autorise le Comite special de cinq membres1 (:M. ADATCI, M. OSUSKY, M. Pou'ns 
M. URRUTIA et sir Edward Hilton YoUNG), des que les formalites legales concernant 1~ 
transfert des terrains auront ete accomplies, a donner apres s'etre entoure de toutes les 
lumieres mkessaires au point de vue technique son apl?robation definitive aux plans 
revises adaptes au nouvel emplacement, cette approbatwn devant etre soumise pour 
ratification au Conseil de la Societe des Nations. Les plans definitifs ainsi approuves seront 
alors mis a execution sans delai par le Sccretaire general et par la Commission des 
constructions deja instituee conformement a la resolution de l'Assembh~e en date du 
25 septembre 1924. 

[Resolution adoptee le 25 septembre rgz8 ( apres_-midi) .] 

1 Sur Ia proposition de son Bureau et conformemcnt a une suggestion faite dans Je rapport (document 
A. 7g. 1928), l'Assemblee a nomme., a Ia meme s6ance, le Jonkheer London (Pays-Bas) et M. Parra· Perez Venezuela) 
membl""..s suppleants du Comite des Cinq. 
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VII. RESOLUTIONS ET VCEUX A _ 
DOPTES A LA S -

DE LA CINQUIEME COM DirE DES RAPPORTS 
v MISSION 

I. TRAI'IC DE L'OPIUM ET . AUTRES DROG 
L' Assemblee prend acte en les a UES NUISIBLES. 

I92J.XI et A.J.I928.XI) de ~~ C . pprouvant, des rapports (d 
es drogues nuisibles sur les tra:amm~swn co~s.ultative du traficoc~ml~nt~ C.szr,M.I79· 
resolutions qui y sont renfermee ux e ses diX!eme et onzieme se e op!~m _et autres s. sswns, ams1 que des 

[Resolution adoptee le 20 s pt b e em re rgzS (malin).] 

2. CONTROLE DE L'OPIUM A FUMER EN EXTRE" 'IE 0 
L'A bl' ' " ·- RIENT 

ssem ee recommande au Conseil d . 
P

our proc 'd ' e no•nmer une Com · · . . e er a une enquete et pour present. illlssion de trois personnes 
terntmres de !'Extreme-Orient des gouve er un ;apport sur !a situation dans les 

q 
· . I' rnements qm accept t ce m conceme usage de I' opium pre par, d f , , . eron une telle enquete en 

les gouvernements interesses pour donner e~ff:: ~ne a et_re f~Ime; les mesures prises par 
du chapitre II de la Convention de !'opium d L ~x obhgatwns contractees aux termes 
de _Geneve (fevrier 1925); !a nature et !'import~ ad aye (rg_rz) ~t de l:Ac~ord sur !'opium 
Onent et les difficultes que ce trafic 

0 0 
n~e , u t_rafi~ !lhc1te ~e I opmm en Extreme

Commission serait egalement price d pp see a ! ~xecutwn desdites obligations; cette 
interesses et la Societe des Nations de~r!¥!~t re~ ets 

1~esures qu_e les gouvernements 
L' Assemblee exprime egalement l'e .. a op er ans ces c1rconstances. 

autorisera la Commission a visiter les p~~n i~:e le, Gouverne_ment des Etats-Unis 
pratiques clu systeme de prohi"b"t" . PP ds et a 5~ rense1gner sur les n!sultats . 1 IOn en v1gueur ans ces 1les. 

[V ce1tx adoptes le 24 septembre 1928 ( apres-midi) ,] 

3, TRAVAUX DE LA COMMISSION CONSULTATIVE POUR LA PROTECTION DE L'ENFANCE 
ET DE LA JEUNESSE. 

Traite des femmes et des en/ants. 

. I. L: Assemblee prend acte du rapport (document A.g.rgzS.IV.) soumis par le Co mite 
de l~ tra1te des femmes et des enfants; elle remercie le Comite de l'ceuvre feconde qu'il 
a ~eJa accomplie et exprime .l'espoir que cette activite se poursuivra dans les memes 

vmes. II. L' Assemblee prencl acte de la seconde partie du rapport des experts, publiee en 
novembre 1927, et rend hommage aux travaux accomplis par le Comite special d'experts et 
ses collaborateurs. Elle exprime l'espoir qu'il sera possible d'etendre les enquetes a des 
pays ou une enquete n'a pas encore eu lieu. 

III. L'Assemblee constate avec satisfaction que le Comite a examine Ia resolution 
adoptee par 1' Assemblee lors de sa huitieme session ordinaire, sur l'opportunite qu'il y 
aurait a recommander a tons les gouvernements ['abolition du systeme des maisons de 
tolerance ; elle appuie Ia requete formulee par Je Comite, tenda~t a prier les ~ouvememe~ts 
de tous Ies pays qui conservent encore le systeme des lllfi:ISOns de tolerance d~ bten 
vouloir examiner ]a question aussitot que possible, a Ia lum1ere du rapport soum1s par 

le Comite d'experts. . , . IV. L'Assemblee desire attirer !'attention sur Ia grande Importance de 1 emplot de 

femmes dans Ia police comme mesure preventive. 
[Resolutions adoptdes le rS septembre rgz8 (mat-in).] 
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Protect1'on de l' enfance. 

L'Assemblee prend acte du rapport (document A.S.rgzS.I_Y.) present.e par le Comite 
de Ia protection de l'en,fance, le remerc!e ?e l,'reuvre qu'1l accompht et !'invite a 
poursuivre ses travaux d apres les bases md1quees dans le rapport sur sa quatrieme 
session. 

L'Assemblee, rappelant que, des sa premiere session en 1925, et dans toutes ses 
sessions suivantes, le Comite de Ia protection de l'enfance a ll11S a !'etude les diverses 
donnees des problemes que posent les rapports du cinematog~aphe et de l'enfance, constate 
avec satisfaction qu'au moins un membre du Comite fera partie du Conseil d'administration 
de l'Institut international du Cinei:natographe educatif. Elle invite le Comite de la 
protection de l'enfance a se tenir en. relation.s e~roites avec cet institut .. 

L' Assemblee attache une attentiOn particuhere aux travaux entrepns par le Sous
Comite juridique du Comite de la protection de l'enfance, en vue d'etablir: 

ro Un avant-projet de convention pour le rapatriement des mineurs qui se sont 
soustraits a l'autorite patemelle ou tutelaire; 

zo Un avant-projet de convention sur !'assistance aux mineurs de nationalite 
etrangere, qui aurait le caractere d'un projet-type, destine a faciliter des etudes ulterieures, 
pour application entre Etats interesses; 
- 3o Un avant-projet de convention sur !'execution des sentences sanctionnant les 
obligations alimentaires qui grevent, au profit des mineurs, les personnes ayant Ia charge 
de leur entretien et qui se trouvent a l'etranger. 

L'Assembl!~e invite le Comite a poursuivre assidument son activite dans cette voie. 
[Resolutions adoptees le r8 septembre 1928 (matin}.] 

4· REFUGIES RUSSES, ARMENIENS, ASSYRIENS, ASSYRO-CHALDEENS ET TURCS. 

L' Assemblee : 
r 0 Apres avoir examine les rapports (document A.3J.rgz8.VIII.) presentes par le 

Haut Commissaire pour les refugies et par le Directeur du Bureau international du 
Travail sur les questions relatives aux refugies russes, armeniens, turcs, assyriens et 
assyro-chaldeens, 

2° Reconnait les progres accomplis au cours de l'annee; 
3° Constate qu'une solution complete de ces problemes ne peut etre esperee que du 

retour des refugies dans leur pays d'origine, ou de leur assimilation par les pays qui leur 
offrent actuellement l'hospitalite; 

4° Invite instamment les gouvemements interesses a fournir aux refugies toutes les 
facilites possibles pour leur permettre d'acquerir Ia nationalite des pays ou ils resident 
actuellement; 

5° Tenant compte, cependant, du fait que, dans les circonstances actuelles, une action 
internationale continue a etre necessaire pour un certain temps encore; 

6° Invite, conformement a la resolution du Conseil d'administration du Bureau 
international du Travail, le Conseil de Ia Societe des Nations a prendre d'urgence toutes 
dispositions utiles pour Ia designation d'une commission consultative siegeant aupres du 
Haut Commissaire; 

7° Recommande au Conseil d'inviter cette commission consultative a lui soumettre, 
av~t .l.a prochaine session ordinaire de 1' Assemblee, un rapport d'ensemble sur les 
posstbihtes et les modalites eventuelles d'une solution definitive aussi rapide que possible; 
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so Invite instamment les Etats membres a adopter t, · 
mesure, les arrangements intergouvernementaux des 

5 
t .1f ~pphquer, da~s Ia plus large 

1926 et 30 juin 1928, qui fournissent a l'ceuvre des r{;fu~lesel 1922· 31 mda!d1924 .. 12 ma,i 
peu economiquement independante; es moyens e cvemr peu a 

, . go S~gnale, toutefois, qu'il fa~1t laisser aux gouvernements respectifs Ia libertc de 
decider s1 et dans quelle mesure !Is veulent donner force de ]01· a d t" 

' 1 C f · · ux recomman a Ions adoptees par a on erence mtergouvernementale du 30 juin 192s; 
ro~ Constate que les ta~es a percevoir seront fix~es ?'accord avec Jes gouvernements 

respectJ~s. que, _seuls, les representants d~ Haut Comm1ssmre auront Je droit de Jes percevoir 
et que I empl01 de ces taxes sera soum1s au controle du Haut Commissaire · 

II
0 Declare qu'on devra se conformer ala resolution du Conseil du 27 j~in 1921 en 

ce qui concerne toutes les categories de refugies; ' 

12° Rappelle avec gratitude les efforts du Haut Commissariat et du Bureau 
international du Travail, grace auxquels environ huit cents des refugics russes se trouvant 
a Constantinople ont ete evacues avec succes au cours des derniers mois; 

Et, consciente de la situation tres critique d'environ deux mille de ces refugies qui sont 
encore en Turquie et qui, conformement a un decret du Gouvernement turc, doivent 
etre evacues avant le 6 fevrier 1929, 

Exprime l'espoir que le Haut Commissariat profitera de toutes les occasions pour 
accelerer !'evacuation et que les divers gouvernements autoriseront, a titre de mesure 
exceptionnelle et sous reserve de leurs inh~rets propres, l'octroi de visas d'urgence afin de 
permettre a ces refugies de quitter la Turquie; 

13o Adopte le budget du Service des refugies pour 1929, tel gu'il a ete appr?u:'e par 
le Conseil d'administration du Bureau international du Travail et par la Comnusswn de 
controle; . ' . 1 . r 

Dernande a ]a Commission de controle de prendre en con~Jde;atJOI_I . a Sl~ua lOll 

precaire des fonctionnaires de ce service, signalee par I~ Cofo!seil d admu;Istratwn du 
Bureau international du Travail, et de leur assurer les amelioratiOns demandees pour eux. 

[Resolutions adoptees le 25 septembre 1928 (mati1~).] 
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VIII. RESOLUTIONS ADOPTEES A LA SUITE DES RAPPORTS DE LA 
SIXIEl\IE CO!\L\USSIO!\. 

I. NfANDATS. 

L'Assemblec, 
, Ayant pris acte de l'ceuvre acc01~1plie par le~ Puissances.m~nda_taires, l~ C~mmission 
permanente des manclats et le Consell, en cc qui conccrne l executwn de l article 22 du 
Pacte, 

Leur temoigne !'expression de son admiration pour les efforts soutenus et \'esprit 
de cooperation qui ont caracterise leurs tra vaux et . 

Exprime sa confi.ance qn'il en sera toujours ains1. 

L'Assemblee : 
a) Exprime l'espoir que les travaux de Ia Commission permanente des mandats 

sur Ia question de \'application du pri~cipe de l'egali~e cconor_nique seront a_ctivement 
poursuivis et que les Puissances mandatatres vouclront bien tourmr tons les rense1gnements 
demandes; 

b) Souhaite que I' etude de Ia question du trafic _des spiritueux aboutisse, avec le 
concours des Puissances mandataires, it des resultats efficaces; 
. c) Exprime l'avis qu'il est desirable que les Puissances mandataires veuillent bien 
fournir et tenir a jour toutes les donnees necessaires pour completer les tableaux de 
statistique deja etablis par les soins du Secretariat. 

[Resolutions adoptees le r8 septembre rg28 (mati11) .] 

2. CONVENTIO~ DE J/ESCLAVAGE. 

L'Assemblee prend acte du rapport du Conseil sur l'esclavage (documents A.24-1928. 
VI et A.24(a).rg28.VI) contenant des communications des Gouvernements de Ia 
Grande-Bretagne, de l'Inde, de l'Italie et du Soudan, ainsi que d'une liste remise par Ia 
delegation ethiopienne. 

L'Assemblee espere que les gouvernemcnts n'epargneront aucun effort pour fournir 
a l'avenir des renseignements analogues, qui presentent pour les Etats membres de Ia 
Societe un interet et une utilite considerablcs. 

L'Assembh!e constate avec satisfaction que le nombre des rati.fications et des adhesions 
visant la Convention du 25 septembre rgz6 a notablcment augmente dcpuis sa derniere 
session; elle exprime l'espoir que tous les pays que Ia question concerne en quelque 
maniere ratifieront Ia Con\'ention ou y adhereront dans un avenir tres proch'lin. 

[Resolution adoptee le r8 septembre rgz8 (matin) .] 

J~ TRAVAUX DE LA COi'rDtiSSION INTERNATIONAL£ DE COOPERATION INTELLECTUELLE 

ET DE L'lNSTITUT INTERNATIONAL DE COOPERATION INTELLECTUELLE. 

· L' Assemblee ·a pris cohnaissance des rapports (documents A.z8. rgz8.XII. et A.zg. 
1928.XII.) presentes par la Commission internationale de cooperation intellcctuelle et 
par le Conseil d'administration de l'Institut. Elle se felicite des resultats obtenus par Ia 
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Commission de cooperation int 11 t ll· . . 
d C · t' · · · e ec ue e ams1 1 e oopera wn Ii1tellectuclle dans I que ( e I 'activitc d I 'I . 'A · e courant de 1' · e nstitut inte t. 1 L ssemblee constate annee ccoulec rna wna 

· · · , que ses recommand r· · 
participatiOn eventuelle d'autres Et a wns des annees . · . 
inte!lectuelle ont ete entendues. at~ au budget de I'Institut int piccf.dentes relatives a ]a 
cl'autre part, Ia France ellc-men;eq~~- e n?uveaux pays ont acco~~~a wnal de C~operation 
porte actuellement le budget de l'I e~~tve sa subvention de soo.ooo 1es subfventt~ns; que~ 

Ell ns I ut pour I'annee I , rancs ran<;ais, ce qm 
• :!.. • e prencl acte cl:s progrts accom lis dan . 929 a 2.8g6.ooo francs fran<;ais. 

~cJe~ltdiqu,e, la coorchnation de la biblfo ra hi! certam:s g~·andes questions: Ia ro riete 
mshtuts s occupant des hautes et'Ide g 1.Pt. dans d1verses sciences Ja coo 1· Pt. p d , . . , , . ' s po 1 1ques et sociales . ' n ma 1011 es 

L actJvite del Office mternational des M . . , '. 
en favcur des musees scientifiques et ct 1 r usees ct I extenswn projctee de cette activit, 

L . .· a) Issements similaires . ' e 
. , a part puse par les repn§sentants de Ia Co . . ' 

Con±.erei:ce de Rome pour ]a revision des c . mmJSSIOn et de l'Institut a ]a recente 
partJcu!Jer clans les discussions qui ont a~~~~f~0~~ de Bern~ sur les droits d'auteur, en 
auteurs, recommande par Ja Commission d , . ' . rec?nna1ssance du droit moral des 

L . . c cooperatiOn mtellectuelle . 
. a smte donnee par plusieurs Etats aux r . , 

pour l'enseignement a Ja jeunesse des buts del ~cOJ:;n;andatw~s du Sous-Comite d'experts 
Centre d'informations scolaires fonctionnant ~ G oci.e~e de~ Nati_ons, le deb~1t des travaux du 
cl'un recueil consacre aces questions. a eneve eta Pans et le pro]et de publication 

L' Assemblce cons tate !'importance du · bl' 1 · · · · 
livre, en souhaitant que les obstacles t. .P10 

eme : c la .~1ffuswn mternatJo~ale. du 
scientifiques ct techniques soient · ·t 'qdu s opposent a la cnculatwn des pubhcatwns 

, , . · eca1 es ans toute Ia mesure du possible. 
. . ~ A.ss~11~)!ee, co~sJ?erant I 'identite des principes generaux deJa Convention de Beme, 

ICVISCC a _erhn, pms a R?~e,, et de la Convention signee par les Etats americains a 
Buen~s-Ayr~s en rg~o, revJsee a La Havane en 1928, relatives au droit d'auteur, prie Ie 
Conse1l d~ fa1re proceder parses organes competents aux etudes et consultations necessaires 
pou.r enV!sager .l'opportunite d'une entente generale, ayant pour but ]'unification inter
nahonale des _Jo~s et des mesu~es protegeant les creations de I' esprit, le tout en confonnite 
avec le vceu em1s par Ia Conference de Rome pour Ia .revision des Conventions de Berne 
relatives au droit cl'auteur. ' 

L'Assemblee voit avec satisfaction ]'interet avec lequelles membres de l'enscignemcnt 
secondaire et primaire ont reponclu a I'appel de collaboration qui leur a ete adresse et 
cons tate a vee plaisir 1' organisation de cours speciaux a leur usage, aussi bien sur le terrain 
national, par cliverses associations, que sur le terrain international a Geneve et ailleurs. 
Elle se felicite de !'encouragement foumi par les gouvernements qui ont donne des facilites 
a leur personnel enseignant pour suivre ces cours d'instruction faisant suite aux 
recommandations du Sous-Comite d'experts de la Commission de cooperation intellectuelle 
et, convaincue de ]'importance capitale qu'a pour cet enseignement la formation des 
maitres, elle emet le vceu que ces memes facilites seront fOtimies par les autres Etats 
membres de la Societe des Nations. 

L'Assemblee prie les Etats membres de prendre en ~onsideration .la necessite de 
]'organisation systematique de l'echange de la jeuness~ des ecoles secon~a1~es pend~nt les 
vacances cl'ete, dans le but de developper l'espnt de pa1x et la collabor~tw~ mtern.a~wnale, 
en utilisant Jes offices universitaires existants ou en creant des orgamsatwns specmles. 

Convaincue de l'utilitc de cet echange international de la jeunesse scolaire pour Ia 
comprehension reciproque d~s pe~ples, l'~ssemblee exp:ime le vceu _qu.e des arrangeme!lts 
soient etablis entre Jes natwns a cc su1et, ct elle pne la CommJssJon .de cooperatiOn 
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intel~ect~elle, d~ charger l'~'!s~itut int~rnational . ~e C?o~era~ion intellectuelle et le 
Secretanat general de la Socrete des NatiOns de facrltter l executiOn de ces arrangements 

Elle signale particulierement a !:attention, des g?uvernements, en.le~ priant d'y donne; 
suite dans toute la mesure du possrble, les resolutiOns de la Commrsswn de cooperation 
intellectuelle relatives a : 

ro La creation aupres de la bibliotheque nationale ou centrale de chaque Etat 
d'un service de renseighements; 

2o La conservation des imprimes et des manuscrits; 
3o La suppression des droits de douane sur les imprimes adresses aux 

bibliotheques et institutions reconnues; 
4o L'organisation des mesures necessaires a la conservation et a !'etude des 

langues primitives en voie d'extinction; 

Elle signale enfin aux gouvernements les dangers des spectacles cinematographiques 
et des emissions radiophoniques d'un esprit contraire a celui de Ia Societe des Nations. 

[Resolutions adoptees le 24 septembre 1928 ( apres-midi) .] 

4· PLAN D'ETABLISSEMENT DES REFUGIES ARMENIENS DANS LA REPUBLIQUE 

o'ERIVAN. 

L' Assemblee : 
Decide que l'ceuvre d'etablissement des refugies annemens dans la Republique 

d'Erivan se poursuivra sous les auspices de la Societe des Nations; 
Prie le Conseil de continuer les negociations avec les gouvernements qui ont fait 

des offres d'assistance, afin que les conditions auxquelles d'autres offres ont ete subordon
nees puissent etre remplies; 

Approuve !'inscription au budget d'une somme de so.ooo francs suisses pour couvrir 
les frais d'administration afferents a cette ceuvre. · 

[Resolution adoptee le 25 septembre 1928 (matin) .] 
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I. L'A,~mblie di,igne i'E''AGNE, !, p,,,_ ,, v'"'"'" oomme MOmbc" non permanents du Cons~il. 

IX. DESIGNATION DES MEMBREs NON PERMANENTS DU CONSE!L. 

II. L' Assemblee declare l'ESPAGNE reeligible au Conseil a !'expiration de son mandat actuel de trois ans 1. 

[Seance du ·IO septembre rgz8 (apres-midi).] 

[Seance du ro septembre rgz8 ( apres-midi).] 

l"e le 7 septernbre Ig28: 
d tee par l"Assemb e . a I' doption Ia r05olution suivante, a op . de Ig26 et qui ant ab:mll ~ertudes . . rise en vertu de . Iars de sa sesston du Conseil dectde, en. . t 

' "'" '~""" ' "' ' '" '"'" '"' ·""' '" '~" •• "'" '"='""" """"";., '"""-"":". a L'AsscmblCe, tc':lantfi~'{~1~i~~s rCgles d_'ClcctiOn deg~ap~': 2bis du Pa~te, ~~ ~~ernbMe en date.du rs septem r · d 1 rcsolutwn · • d !'article 4, para d laresolutton . unanu~e e ·efte dl:tient aux tcrmdes s ~·article 4, paragraphe 2 e bl'e cctte resolution est adoptee, pouvmrs qu t ontenues an . de rg28. . de J'Assem e ' les elections de I926 e tcapplicables aux clech~n du R~glement inteneur 
I926, seront Co/ale~e~e !'article I4,, paragrap e 2, . 

tt En applica~IO~ une CommissiOn. • sans~etre renvoy e 


